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DE SOTO 6 

y OU are invited to inspect the grea test group of ad van cements ev er combined in any 
motor car ... new six-passenger roominess with wider vision and complete, simplified 

ventilation . . . a new seamless steel top, putting steel braced by steel a li around you .. . 
outrigger body mountïngs that stop raad noise at the frame ... complete insulation that 
stops rumbles, rattles, heat or cold ... a new front-opening hood that permits easy access 
to the engine ... an unrivalled combination of safety features including new safety interiors 
. .. a new larger engine with new speed, power and long economical service . . . See th e 

new De Soto. . . Use it for y our standard by which to compare ali motor car values. 

Flowiog ioto the stream
lioed body contours , the 
loggage comp;•rtmeots are 
more S(tacious yet less eoo
s picuous. 
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ALEXANDRIA 

Rach oC the Seveo-Place 
S•~daos actually ltas roo10 
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!iiiz•· to ride in total comfort 
and •~ase • 

• 
MOT OR 

Sna;art . aaerodynumi c 
streanalining expres ses De 
Soto's new power, aetion 
;uad spee d. 

COMPANY 
41, Rue Soliman Pacha 

CAIRO 
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La reproduction des articles et ehroni
ques du « Journal des Tribunaux Mixtes » 
ne pourra être autorisée que sur conven
tion expresse. Celle des informa tions et 
renseignements judiciaires est expressé
ment réservée. 

Tous droits de traduction en langue ara
be ont é té exclus ivement concédés aux 
journaux « Al-Bassir » et « Al Bassir Al 
Kadaï » ( « Bas sir Judiciaire »). 

It.es Pttoblèmes de l'ijeutte. 
En marge de la Conf érence de Mon treux. 

La Nouvelle Réforme Judiciaire 
Egyptienne (*). 

IV. 
l~a suppression d u con trole jud iciaire de 

la régularité des lois et la question de 
l_a discrimination entre Egyptiens el 
etrangers. 
La suppress ion cles restrictions capi

tulaires ü la faculté pour l'Egypte de 
légiférer à l'égard cle tou s ses habitants 
indi s tinctement a été envisagée, clans 
le Trailé anglo-égyptien, non seu lement 
(comme nous l'avion s relevé dans notre 
dernier article), par la suppression des 
at tributions législatives jusqu 'ici exer
cées par la Cour d'Appel l\[ixte, mais 
encore et surtout par la suppression du 
contrôle judiciaire des Tribunaux l\1ix
tes s ur la régu larité des loi s. 

L'art. 1 de l'annexe à l'art. 13 du Traité 
pose Je principe: 

" Hénliscr rapidem ent l'alJolition des Ca
ritula tions en Egypte ainsi qne, comme sa 
<.: nnséquence naturelle, la rli sparition des 
restrictions existant es à .lu souverninetô 
égyptienne Cil .matii:1·e cl'appli cnfion de lu 
législa tion égyptienne (y compri s Ju légis
la tion financière) aux drangers "· 

En réalité, il ne s·agit point seulement 
de parer ~l des dîff i cu Jt•és d'app li ca !.ion 
des lois, mais de modifier complète
ment Le svstème (rél.aûol'a.tion des lois 
destinées ·à être appli quées aux étran
gers. 

L'art. V de la m êmf• annexe pr·<'c isc 
ce que les deux Etals intéressés ont en
tendu par« la disparition cl es restrictions 
exi stantes». 

En premier lieu, « rassen ti ment des 
Puissances Capitulaires ne sera plus né-

<•> V . J .T .M. Nos. 2183, 2186 er 2188 des 4, 
11 e t 16 Mars 1937. 

cessaite pour l'application d' une législa
t~on égyptienne quelconque à leurs na
twnaux ». A vrai di re, ce n'est poin t là 
une s tipulation nouvelle, puisque depuis 
1911 - et à la seule exception de la lé
gisla ti on d'ordre fiscal - les Puissan
ces Capitulaires avaien t déjà renoncé à 
leurs droits antérieurs, en considéra
tion de l'institution d' une Assemblée Lé
gislative Mixte, comme organisme d'éla
boration de la législati on égyptienne. 

En second lieu,« les attribu tions légis
latives actuelles des Tribunaux Mixtes, 
en ce qm concerne l'appli cation de la 
législation égyptienne aux étrangers, 
prendront fin ». 

En d'autres termes, ce qu i disparaîtrait, 
ce serait d'abord la collaboration législa
tive organisée en 1911 par l'art. 12 du 
Code Civil, et ce serait même le simple 
con trôle réservé à l'Assemblée Générale 
de la Cour d 'Appel Mixte par le Décret 
du 31 Janvier 1889, pour l'application des 
règlemen ts de police aux étrangers. Il 
n'est peut-être pas inu tile de rappeler 
pour éviter une fois de plus la confus ion 
que l'on commet si fréquemment en tre 
l'Assemblée Législative Mixte et l'As
semblée Gé:.J.érale de la Cour d'Appel -
que cette dernière a uniquement pour 
m ission de s'assurer « que les lois et rè
glements proposés sont communs à tous 
les habitants du territoire sans distinc
tion» et «qu'ils ne contiennent aucune 
disposition contraire au texte des traités 
et conventions, et, enfin, que dans leurs 
dispositions ils ne contiennent aucune 
peine supérieure aux peines de .3imple 
police ». 

L'ar t. V de l'annexe à l'art. 13 du Trai
té continue par une formule dont le dé
but est assez troublant: 

" Il s' cnsui.! ··ra (sic) que les Tribunaux 
Mixtes , dans l.ew · capacité jucliciaire, n'au
ront plus ù statuer sur la validité de l'ap .. 
plication aux étrangers d'une loi ou .:J'tm 
décret égyp tien qui aura été appliqué aux 
én angers par le Parlement Egyptien ou pa r 
le Gouvernement Egyptien, selon Je cas "· 

C'est là une stipulation absolument 
distincte et indépendante des précéden
tes, car là où celles-ci concernaient uni
quement le mode d'élaboration des lois, 
l'ajoute traite de tout autre chose: d 'une 
limitation des po uvoirs normaux de con
trô le des Tribunaux. Nous sommes, ici, 
non plus dans le champ législatif mais 
dans le champ strictement judiciaire. On 
comprend dès lors très mal la formule 
« il s'ensuivra », car la suppression 

d 'urw qarantie d'of'dre judicia.i·re n'es-t 
n ullement la conséquence de la surp
p1·ession d'une garantie d'o1·dre légis
lati f . 

On aurait tout au con traire naturelle
men_t pensé que la disparition d'une ga
rantie dans l'élaboration même des lois 
devrait plu tôt commander qu 'exclure la 
m ise au point d'une garan tie nouvelle et 
compensatoire à l'occasion de leur ap
plication. 

Un exemple - tiré d'un fait récent qui 
est encore dans tou tes les mémoires -
fera mieux ressortir la portée de cette 
remarque. On se souvient, en effet de 
la controverse qu'avait provoquée il' y a 
moins d'un an, devant le Parlement 
Egyptien, la forme adoptée par le Minis
tère Maher pacha pour le dépôt, sur le 
bureau des Chambres, en conformité de 
l'art. 41 de la Constitution, des décrets
lois promulgués pendant l'absence du 
Parlement. Le dépôt d'une liste de ces 
décre ts était-il suffisant, ou bien cette 
liste devait-elle être accompagnée des 
textes déjà publiés au <<Journal Offi
ciel )) ? En signalant à !"époque les dis
cussions auxquelles avaient donné lieu 
devant la Chambre les points de vue di
vergents qui s'étaient alors exprimés sur 
la matière, et en enregistrant l'avis émis 
par la Chambre Egyptienne en sa séance 
du 6 Juillet 1936, nous avions é té amenés 
à observer tout naturellement qu 'on ne 
pourrait être définitivement fixé que 
dans le cas où les Tribunaux seraient 
appelés à se prononcer lorsqu e « des li ti
ges surgiraient entre particuliers sur 
l'applicabilité ou l' inapplicabilité de tel 
ou tel texte » ( • ). 

Depuis lors, il est vrai, la difficulté a 
été dénouée à la suite du nouveau dépôt 
partiel d'un certain nombre de décrets
lois seulement sur le bureau des Cham
bres, et du retrait de huit autres décrets
lois, qui ont dès lors cessé d'être en vi
gueur (**). 

Si, cependant, ce nouveau dépôt n'a
vait pas eu lieu, ou si, malgré ce dépôt, 
un confl it d'ordre privé devait surgir qui 
mît en discuss ion la force obligatoire de 
l' un ou l'autre des huit décrets-lois 
« abandonnés », il va cle soi qu 'il aurait 
dû appartenir normalement aux tribu
naux, invités à appliqu er un texte légis
latif üùment puJll i:é au « Journal Offi
ôel )) _ d'examiner les condit ion s de sa 

(*) V. J .T.M. No. 2083 du 14 Juillet 1936. 
(*•) V. J .T .M. du 24 Octobre 1936: « La r égu

la risation des Décrets-lois promulgués en l'ab
sen ce du Parlement >>. 
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promulgation et de se prononcer sur la 
conformité ou la non conformité avec 
les dispositions de la Constitution du 
procédé employé pour son dépôt sur le 
bureau des Chambres. 

Ce qui es t arrivé ran dernier pourrait 
naturellem ent se reproduire à tout mo
ment, et, même dans le cas où devrait 
ê tre réalisée la suppression de la collabo
ration législative de la Juridi ction Mixte, 
-on peut parfaitement concevoir qu 'une 
controverse surgisse sur la régularité de 
la promulgation d' un e loi Yotéc par les 
Chambres égyptiennes. 

Indépendamment des conditions sup
plémentaires de forme qu 'exigent au
jourd'hui, selon les cas, le Décret de 1.88!) 
ou la Loi No. i7 de 1911 (art. 12 C. Civ. ) 
la Constitution égyptienne détermine un 
certain nombre de principes essentiels 
qu 'il es t interdit au législateur d'enfrein
dre ; elle précise les formes et les délai s 
du vote et de la promulgation des loi s. 

Si ces principes sont m éconnus, si ces 
formes ne sont pas observées, s'i l n'a pas 
été tenu compte de ces délais, les tri
bunaux sont les gardiens naturels de la 
régularité des lois, et il doit leur appar
tenir de dire si un texte apparent cs t utt 
texte réel, indépendamment du fait qu 'il 
existerait un vote du Parlement ou une 
application d' une telle loi par le Gouver
n emen t Egyptien. 

Cette garantie essentielle des citoyens, 
ce n 'est point se ulemen t pour les étran
gers qu 'importe son maintien, mais pour 
les Egyptiens eux-mêmes. Le jour où 
les Tribunaux l\Iixtes auront cessé de 
fon ctionn er, ce sera - à défaut de juri
diction spéciale ou de Conseil d '·Etat -
aux Tribunaux Indigènes qu'il appar
tiendra de vérifier, à la demande de tout 
justiciable, la régularité en la forme de la 
législation. 

On ne peut donc être que surpri s de 
cons tater qu 'avant même la suppression 
des Tribunaux 1\Iixtes, et pour les é tran
gers eux-mêmes, il so it question de sup
primer la sauvegarde que leur assure le 
droit normal de contrô le des tribunaux. 

La nuance paraît sans doute avo ir 
échappé aux rédac teurs du Traité; la 
question es t cependant beaucoup trop 
grave pour ne point préoccuper les né
gociateurs de Montreux et pour ne point 
frapper avant tout, parmi eux, les repré
sentants de l'Egypte, qui ne sauraient 
envisager l'idée de priver les étrangers 
d'une sauvegarde qui s'impose déjà pour 
les citoyens égyptien s eux-mêmes. 

*** 
Le Traité anglo-égyptien a envi sagé 

une simple garantie d'ordre moral en 
remplacement de l'intervention de l'As
semblée Législative Mixte dans la con
fection des lois. 

L'art. VI de ranncxe à l'ar t. 13 du 
Traité dispose en effet: 

" Sa Majesté Je Roi d'Egypte déclare pur 
la présenle qu'nuctme lc'!g islation égyptien
n e r endue applicabl P. uu x étrangers ne sera 
inr;ompatiblc avec l cs principes gt!nérak
ment adop tés da ns ln législation moderne 
ou ne fera, spécialement en matière de 
Jl~gi s l ation d 'un caractère fiscal, de d!scri
mination contre les étrangers, y cornpns leK 
soc iétés étrangèr es "· 

C'est là, so us un e autre forme, la 
notion même qui était jusqu' ici à la base 
du Décret de 1889, pour les règlements 
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de police. Mais, tandis que ce décret 
transposait cette garantie de l'ordre théo
rique dans l'ordre pratique, en organi
sant l'examen préalable de l'Assemblée 
Générale de la Cour, le Traité anglo
égyptien, non se ulement s upprime cette 
garantie, mais exclut, même après coup, 
le contrôle en siège judiciaire. 

A vrai dire, ce n 'es t ni dans le Traité 
lui-même, ni dans l'annexe à l'art. 13 
que figure cette nouvelle restriction, 
mais dans une note séparée, intitulée 
cc Note acceptée » cl clont l'art.. XVlll t ~s l 
ainsi conçu: 

" Hela h ve m'enl au paragraph e Vl de l"Ult
llexe ù l'art. 13, il es t Pntenclu que tous le:; 
L{uestiolls a ff érent es ù ce tte cl èc lura li olt li e 
::;eront pas ::; uj ettc::; ù J'uppr(~ciatiou d'till 
Tribunal q uelconqHe en Egypl e "· 

Pour n 'ê tre point libellée dans un e for
m e impeccable, la réserve n 'en es t pas 
moins claire: elle exclut de façon abso
lue le droit normal des tribunaux en la 
matière. Elle distrait de leur contrôle 
l'appréciation de la régularité des lois, 
non plus se ulement comme nous l'a
vons vu plus ha ut pour la dernière partie 
de l'art. V de l'annexe à l'art. 13, lors
qu'il s'agit des principes posés par la 
Constitution ou des règles cle form e 
qu 'ell e prescrit, mais même dans l'hypo
thèse où auraient é té violées les condi
tions que le Gouvernement Egyptien a 
tenu lui-même à poser à l'arl. VI de 
l'annexe à. l'art. :L 3 du Traité. 

Or, sans qu'on ait à prêter .au Gou
vernement Egyptien une intention cons
ciente de se départir des grands princi
pes qu 'il a tenu lui-même à définir, on 
est bien forcé de remarquer, en ce qui 
concerne la di scrimination entre Egyp
tien s et étrangers, que m ême la législa
tion contemporaine au Traité anglo
égyptien marque parfoi~ qu elque ten
dance à la consacrer. 

C'est ainsi qu'on troU\·e ùans le tout 
récent proj et de loi sur les sydicats pro
fessionnels un article refusant aux tra
vailleurs étrangers la faculté de faire ef
fectivement parti e des associations ap
pelées pourtant ù di:::cu ter les contrats 
co ll ec tifs de travail, e·es t-à-dire à règler 
l'exercice de droits a ussi concrets èl aus
s i respec tables pour les é trangers que 
pour les Egyptiens. 

C'es t ainsi encore - et ccpenùant rarL. 
13-VI du Traité es t particulièrement for
mel «en matière cle législation d'un ca
ractère fi scal », - que dans le tarif an
nexé au projet de loi sur le timbre, on 
relève une différen ciation du simple au 
triple dans Je taux de eertains impôts, 
se lon qu'i ls a uront ~l frapper les Egyp
tiens ou les étrangers. L'artiel c Jî (Con
lr.a ls cie lransporls) in s tilu c slll> lill. l ' 

«un droit proportionn el s ur le prix du 
transport, de 3 % », qui « sera perçu s ur 
tout connaissement », mai s ajoute im
médiatcmen t : « Si les connai ssements 
ont été délivrés par des navires battant 
pavi llon égyptien, le timbre proportion
nel... se ra de 1 % ». 

Quel recours co nse rvera la parti e lé
sée, s i non seulement tout co ntrôl e préa
lable est aboli, mais s i encore toute pos
sibi lité de réparation judiciaire, par 
l'cxerciee du contentieux indemnitaire 
normal appartenant aux tribunaux, est 
s upprimée ? 
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La discrimination peut, d 'ailleurs sou
vent n'être point aussi frappante, et ré
sulter seulement indirectement de cer
taines dispositions qui, pri ses à la lettre, 
paraitraient s trictement conformes au 
principe d'égalité entre tous les habi
tants du territoire. C'es t ainsi qu'en rai
son du fait que l'ac tivité des Egyptiens 
e t des étrangers ne s 'exerce pas toujours 
en ce pays dans le même domaine, la 
réglementation législative de cer taines 
matières intéressant en fait uniquement 
des étrangers, pourrait avoir pour effet 
d 'engendrer dans la pratique un e inéga
lité de traitement. Les étrangers pour
raient par exemple être affec tés, par sui
te de l'abolition des Capitulations, par 
des dispositions nouvelles sur l'exercice 
de telle ou telle profession, ou encore 
par la réglementation de l'immigration. 

Cette question de la di scrimination in
directe entre Egyptiens et étrangers est 
d'ail leurs particulièrement importan te 
en dehors même de toute interven tion 
législative e t mérite ce rtainement de re
tenir ratten ti on, so us eet a ngle spécial, 
a u momenL où se discut.e la s u\)press ion 
du libre droit d'établissement quïmpli
que la suppression des Capitu la ti ons. 

Déjà, par une déeision elu Consei l des 
Ministres, ù laquelle doivent ob li gatoi
rement se soumettre les :ooc ié lés <:tll ony
m es, so us peine de sc voir refuser le dé
cret d'autorisation prévu par l'ar!. L16 du 
Code de Commerce Mixte, le per~onnc l 
étranger e~ t exclu dans une très large 
proportion (à concurrence de 30 y( pour 
les employés ct de GO ;Ir pour le:' ou
vriers). 

Par ai lie urs, chaq ue fois, que, directe
ment ou indirectement, l'exclusion c!es 
étrangers peut être réalisée par voie ad
ministrative, une semblable d iscrimina
tion se réali se: un exemple réren t vient 
d 'être fourni dans une aclmini :'lration 
pourtant essentiellement intcrmrtionalc, 
le Consei l Sanitaire, Maritime c t QuMan
tcn aire d 'Egypte, où, par nne lettre el u 
20 Janvier 1937, le Mini s tère de linté
rieur a déclaré s'opposer au mainli('ll en 
service de cinq commis nommés par le 
Conseil à la suite d'un concour:o, r ~ n de
mandant la nomination de nouwa ux 
c.andidats cc uniwucrnent cho i.sis parnü 
tes BrtJ!JJli.ens titulaires clc di pll1mrs 
l't'<"OrlnU S n . 

On a ura it tort év idemment tl t• J•<tr lrr 
de« di scrimination »à l' égard de~ (·!:an
gers, lorsqu'il s'agit de leur élimi nalion 
des emploi s gouvernementaux, car. en 
Egypte auss i bien qu'en touL au t.n• p<tys, 
l 'Admini s tra tion doit être aYant. toultw
ti onal c. Mais là où la discrimitwli on ne 
se conço it pa~, c'est lorsqu 'cll l' ll'lld à 
exclu re les étranger:- cJr,.: emploi ~ pri
vés, lorsque, par une imposition din•dr 
ou indirecte, il es t pe!-'é s ur le li brr clioix 
des particuliet'S clans le recrut.enwtll. cie 
leur personnel. C'csL eela qu ' cxc l Jt<til~nt 
les Capitulation s ct c'est ce la qu e, dans 
le Tra ité a nglo-égyp ti cn, le Couwt'IH'
m ent Egypti.en a tenu à pro('l anH'I' qu 'il 
ne ferait point. 

Lorsqu 'on constate, cependa.n l.. que, 
tlans lns sl.aLul.s ])l~(Jsenlem ent i'IIIJJ !h'<:.,. 
i:t toutes les sociétés anonyn1es CJlli veu
lent sc fonder en Egypte, le prirH·. ipl~ de 
la discrimination est s i ncttemll nl posé 
que nous l'avons Vtl ci-des:::u~. 0 11 do it 
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évidemment lui attribuer le même carac
tère de gravité que s'il figurait dans un 
texte législatif. Dans ces mêmes statuts 
de sociétés anonymes, on voit d'ailleurs 
aujourd'hui le Gouvernement Egyptien 
imposer aux fondateurs non seulement 
le respec t des décisions ministérielles 
déjà prises, mais celui des prescriptions 
à prendre ultérieurement. et queUes 
qu'elles soient. Il nous a été donné sou
vent en ces colonnes de relever cette re
grettable anomalie qui consiste à consti
tuer peu à peu en Egypte une véritable 
législation sur les sociétés anonymes en 
dehors de toute intervention du pouvoir 
législatif et à la faveur de ce seul texte 
du Code de Commerce qui exige un dé
cret d'autorisation pour ces sociétés. Le 
sens de cette prescription a été faussé à 
tel point que, ce que la loi seule aurait 
pu décider, on le voit maintenant impo
::;e r non point seulement par des déci
sions ministérielles, mais par les exigen
ces de simples départements administra
tifs. Sans doute, même insérée dans des 
statuts consacrés par un décret, la clause 
d'adhésion anticipée à de simples pres
criptions mini stérielles es t-elle manifes
tement nulle, mais cette nullité ne met 
nullement les intéressés à l'abri de la 
contrainte, puisque, s'i ls se refusent à in
sérer dans la charte sociale les stipula
tions exigées, leur société ne pourra ja
mais être créée. 

Ce ne sont là que de simples exemples, 
qui soulignent comment, clans la prati
que, cette discrimination que la loi ne 
fe rait point pourrait être réali sée sous 
diverses formes indirectes, et non point 
:-:culement par voie de règlements géné
raux. 

De tels règlements, de telles méthodes, 
püraissent bien rentrer dans le cadre du 
cas en\' isagé à l'art. VI de l'annexe à 
J'art. :l3 du Traité. Ne convient-il pas, 
Jans le cas où des intérêts seraient lésés 
par de semblables initiatives, - qu'elles 
émanent ou non elu législateur, - que 
le pouvoir judiciaire conserve intacts ses 
pouvoirs d'interprétation et exerce sans 
restriction son mandat de sauvegarde à 
l'égard des particuliers ? 

Conten tons-nous de poser la question, 
notre intention n'étant nullement cl 'a
l)order ici la cr itique de textes dont la 
mise au point définitive a d'ailleurs été 
laissée, par l'Egypte et la Grande-Bre
tagne elle-même, à la Conférence In ter
na tionale de toutes les Puissances inté
ressées. Nous avons uniquement cherché 
i1 mettre en lumière certaines faces très 
importantes d'un problème dont il était 
évidemment impossible que les négocia
teurs de Zaafarane et de Nouzha aient 
pu examiner toutes les modalités à 
1 'occasion de leurs échanges de vues 
assez précipités d'Aoùt 1936. 

Ces observations présentent un intérêt 
tout particulier en l'état des obstacles 
auxquels pourrait se heurter le Gouver
nement Egyptien, par suite des difficul
tés que lui créent dès maintenant cer
tains milieux sur la question des princi
pes de base à adopter pour la fu ture lé
gislation. 

Nous en examinerons quelques-unes 
en un prochain article. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Echos et Informations. 

Mouvement judiciaire. 
Il nous est agréable d'avoir à relever, au 

nombre des décisions prises Mardi ma
tin en Conseil des Ministres, la dési
gnation du successeur du Président Hau
riet à la Cour d'Appel Mixte: a insi se 
trouve dissipée de la plus heureuse façon 
la fâcheuse impression qui avai t été créée 
par l'intention prêtée au Gouvernement 
Egyptien de s'abstenir de procéder à ce 
remplacement, pour commencer, avant 
même la Conférence de Montreux, à réali
ser la diminution numérique des Conseil
lers étrangers à la Cour d 'Appel Mixte. 
Le choix du Gouvernement Egyptien s'est 
arrêté sur le Président Francis Peter, dont 
le décret de nomination est ainsi atten
du incessamment. Le prochain Conseiller, 
dont les titres d'ancienneté remontent à 
1912 déj à - année de la nomina tion au 
Tribunal de Mansourah de l'ancien Juge 
d'Instruction à Genève - était particuliè
rement désigné par ses solides qualités ju
ridiques pour accéder à la Cour, après 
s'être, durant de longues années, succes.
s ivement à la vice-présidence et à la pré
sidence du Tribunal dn Caire, signalé 
comme un excellent administrateur. Le 
parfait gentleman qui va succéder à M. 
Houriet est en même temps son compa
triote, et le geste du Gouvernement Egyp
tien sera très apprécié au moment où il a 
demandé l'hospitalité de la Suisse pour la 
prochaine Conférence Interna tionale dont 
va dépendre l' avenir de notre Institution. 

Nécrologie. 
Le courri er de Grèce nous apporte la 

triste nouvelle du décès, survenu Jeudi 
clemier ü AlhL·nes, de Mme Hélùnc Vryal<os, 
m.\r-e de l' ancien Consei ll er ü la Cour d'Ap
pel Mixte. 

Nous prions, en ce lte t riste oc r:ns ion , i\f. 
r-r. Mme Constantin Vryakos ainsi que leurs 
famill es de croire ù la part profonde que 
nous prenons à ce deuil cruel. 

Les Procès Importants. 

Affaires Plaidées. 

Les conséquences pécuniaires 
d'une séparation. 

(Aff. Comte Patrice de Zoghcù c. Comtesse 
isabelle de Zoglwl1 ct autTcs ). 

Le Consul-Juge de Danemark au Caire 
avait, le 18 l\·1ars 1936, rendu une ordon
nance accordant à la Comtesse Isabe lle 
de Zogheb, épouse du Corntc Patrice de 
Zogheb, en instance de séparation de 
corps, un secours alimentaire de L.E. 100 
par mois à compter du 1er P.:ovcmbre 
1935 jusqu'au prononcé elu jugemen t de 
séparation, lequel fut rendu le 29 Mai 
1936. Ce jugement ayant été frapp é d'ap
pel par le Comte Patrice, une deuxième 
ordonnance de secours ali men taire fut 
rendue par le même Consul-Juge, à la 
date du 29 Juin 1936, pour la durée des 
débats d'appel, sur la base de L.E. 60 
par mois. 

Sur recours du Comte Patrice contre 
ces deux ordonnances, elles furent tou
tes deux ratifiées par le Ministère des 
Affaires Etrangères de Danemark, sur 
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avis conforme du Ministère de la Jus
tice. 

Or, aussi bien l'ordonnance du 18 
Mars que celle du 29 Juin HJ36 avaient 
été revêtues de la formule exécutoire 
égyptienne par le Greffe du Tribunal 
Mixte du Caire en vue d'exécutions 
entre mains tierces, telles que des sai
sies-arrêts à pratiquer contre Patrice de 
Zogheb entre les mains de ses débiteurs. 

En fait, en vertu de l'ordonnance du 
18 Mars 1936, des saisies-arrêts furent 
pratiquées, à la requête de la Comtesse 
Isabelle de Zogheb, les 4 et 15 Juillet 
1_936 .. Une autre saisie-arrêt avait été pra
tiquee le 29 Octobre 1936 en vertu de la 
seconde ordonnance du 29 Juin 1936. 

C'est contre quoi protesta le Comte 
Patrice de Zogheb à la barre de la ire 
Chambre Civile du Tribunal d'Alexan
drie, soutenant, par l'organe de Me A. 
Belleli, que les ordonnances en vertu 
desquelles ces saisies avaient été prati
quées ne pouvaient être revêtues de la 
formule exécutoire égyptienne. 

La défense de la Comtesse Isabelle de 
Zogheb était soutenue par Me E. Polack. 

Les parties ne contestèrent pas que, 
pour que les décisions émanant de la 
Juridiction consulaire soient exécutoires 
en Egypte, point n'est besoin d'en obte
nir l'exequatur par la Juridiction égyp
tienne. Elles furent pleinement d'accord 
pour reconnaître qu'en vertu de la juris
prudence de la Cour cl' Appel Mixte, et 
notamment d'un arrêt du 24 Avril 1930, 
de telles décisions sont exécutoires dans 
les mêmes conditions que les jugements 
des Tribunaux Egyptiens et qu 'ainsi 
l' apposition de la formule exécuto ire par 
les Greffes égyp tiens suffit pour permet
tre de passer à rexécu ti on . 

Mais ce que soutenait le Comte Patri
ce de Zoghrb, c'é tait qu 'rn J'e spèce les 
ordonnances émanées les 18 l\Iars et 29 
Juin 1936 elu Consul-Juge de Danemark 
ne pouvaient être revêtues de la formule 
exécu toire égyp tien ne, d'abord parce 
qu 'elles auraient prése nté le caractère 
d'un acte administratif eL non d' un acte 
judiciaire ct, ensuite, parce qu 'ell es n 'au
raient pas été ell es-mêmes revêtues de 
la formul e exécu toire danoi se. 

Par jugement du iG Janvier Hl37, la 
ire Chambre Civile elu Tribunal d'Ale
xandrie repoussa cette défense. 

Si, observa le Tribunal, les dé cisions 
émanant des Juridictions consul aire;; en 
Egvpte qui consti tuent, suivant la juris
prudence de la Cour, « un démembre
ment de la Juridiction locale, ne peu
vent, lors de l'apposition de la formule 
exécutoire égyp ti enn e, donner lieu it un 
examen elu fond, faut-Il encore cepen
dant qu 'elles so ient n1lable mcnt ren
dues et que, d'autre part. elles ne soJCnt 
pas contraires à l'ordre public égyp
tien». 

Or, obscna le Tribunal, «le caractère 
de réo·ularité que préscrllent le:-: ordon
nancè""s des 18 J\.lars et 2\l Juin J!l3ll ne 
pouvait être mieux mis en relief que par 
les Autorités danoi ses ell es-mûmes». A 
cet égard, le certificat délivré par le Con
sulat de Danemark a u Caire Ir. 1er Dé
cembre 1936 constituait un document 
déci sif. Ce certificat attestait, en effet, 
que les ordonnances actuellement liti-



gieuses remplissaient les conditions re
quises par l a l égislation danoise pour 
être exécutées au même titre qu'un ju
gement définitif, et que «l'exécution se 
fait sur la base d 'une simple copie des 
susdites ordonnances tiré P- du Protoco
l e du Consulat Royal de Danemark au 
Caire et certifiée conforme à l'original». 

Au surplus, la lettre du Consul de 
mème date, qui accompagnait ce certi
ficat, r elevait que celui-ci avait été «dû
ment établi conformément aux instruc
tions transmises en · date d 'hier par le 
Ministère des Affaires E trangères du 
Royaume de Danemark ~t la Légation de 
Sa Majesté l e Roi au Caire». 

A insi donc, était-il établi que les or
donnances litigieuses andent été régu
lièrement rendues. 

D'autre part, il était indisc utable que 
ces ordonnances - - octroyant à. l 'épou se 
en instance de sépara ti on J e corps un 
secours alimentaire - n 'étaient en rien 
contraires à l'ordre public égyptien. 

San s doute, Patrice de Zogheh <tvait-il 
soutenu que l'ordonoance elu :1." \lars 
1936 (e t c'était là un r ai sonnement quïl 
c01wenait logiquement d'étendre à tou
tes l es ordonnances) ne con stituait pas 
un titre judiciaire, mais qu'il fallait y 
voir un simple aetc aclnl illi stralir qui 
pouvait, san s doute, r ecc\oir c~éeution 
de l a part de l'Autorité qui r avail pro
n oncé mais non pas de l a part d'un tri
bunal étran ger, - l e princi pe de la s(·
paration des pouvoirs fai sant obstac le, 
m èm e dans l es rapports intcrnationau~ , 
à ce que l'Autorité judiciaire connùL des. 
actes clc l'Autorité administr ative. 

\lai s c'était là une cl i s tin c tioJI qu' en 
l'espère l e Tribunal sc r efu sa cLulmcl
Lre. 

A. ('CL égard, il sc prouon~·a en ces ter
mes: 

« .-\II (' JJÜIJ . <:!l llllllC l'ii cit'•jiJ fiiil Jll 't: ,.;st ·lllil · 
]C fiUI 'I IIll 0. rJi. dillllli ,.; t: i-cir•:-;,.; 11,.; I<IJIJHll'it'•. !Jill', 
. lJi Cll 'fUI' Jli'OliUIII't'o Jlill' l 'i!I JI(IJ'i ·Jt'• <J cilllilli:-:
lruli \'C: . il ,.;' <~git. JIOJI d'lill <~•·1(· rl ' <~cillliJi i ,.;
tntliuJt ]J I'UJIJ'C:IIll'/tl· dil , 1l111i,.; d ' lill <ll' it • dt· 
:iuridi r· li oll: qu'il s'<~gil l i1 d"IIJI C: l11i d'· for
!Jit: dr· Iii Jll<Jt't'•rltli 'P. rt• ln·mJi· d11 Slnl11l p,.,._ 
S(l/IJII'I Pi ritt dlïlil llnliotJ<ti ,··IJ<Jilgt·r: 'l llt' 
e"r::-; t Ir: IIJ t'•r< llJi ,.; llll' jllrii• ·jn irf• dnlloi,.; q11i \l'I Ii 
qnr: il' ,; tH ·ri nJJ II<llwc·s n·luli\o':< <Ill:\ sf',·lliiJ ·,.; 
<.Jii!lt f•Jtl nirl·s ,.;oir•!ll rr·llrilll·>< 1"'' . " 1'. \dll ti lli :-:
lnJiitlll Sl! JII,'J' i t; IIJ<' ": IIJ<li ,.; IJliÏI Il·, .,, f:sl Jl<l>' 
IIJilill ,.; \' !<l i IJl! r: dr · lt•J,.; <II'II'S Sllllf. rl i l/1 :-< it•IJI ' 
fllll(f. dt :,; <Ji· l r•,.; d '<J dlllilli SIJ'<J i itJ) I jlld it· i .: Ji l ï•. 
t•tti!Jlll<'·:-: d t· lolll, ·:-: !1 ·:-; g<ll<llllir·,.; .ill rli, ·i<J i lï'" 

llUI'Ifi<J it:s;· ,.1 '!'''' '''" '"' l"'"""" '''" ''" Jllll'-
11 •111 ,.Jir•s-lll'.,""'" I<J 1 "''" \o ·. l"' i,.;q11 '" lit •,; 
t:t.J/ tl i l' lill' ·111 1 u 1111 ' 111 i "'' f 11 l'lill' Il ,· q11 '"Ill',; """ 1 
c·x,·'l' lllllirc,.; <Il l "" .. '" '' liln · '1'' .'"' jll gt'llli'I JI 
tl<'•lîllilif: qJJ 'nill,.;i d r· ~:•· ,. Jtd rit ·ll '"' ,.;'"l'i"'
s'· i1 ,.,. 'lll .l' il t·s ,.; oil·'lll ,,.,.,-. ll/ 1',.; dt · 1 <~ foJ'Il lllit
'':'\t'•,·JJ loi t• · ,··g_vpl it• JlJll' "· 

l'a l rie·e de Zog~r e h a\<til ,.;ouLt'IILt t'JI 
011Ln: que: les ord<llltl<llll:es litigit ~ uses Ill ' 
]JOI!Vcti CllL IJ CLS I"<!I'()VO il' la formu le CX(:e· u
Loirt~ t~g ypti e lllll ! pan·c qu 'e ll es dai e11L 
e;lks- rnènws dépourvues dr; la J'ormult ! 
c~éeutoirc danoi se. On n e pouv<Lil, di
sait-il, ramen er it e~éc ution un Litre qui 
n 'était déjù. pas r(:guli r:r d cx(:c:u Loire en 
la J'orme. 

.\lai s, s iJI' e : < ~ point lit CJII'.Or< :, lt• 'l'ri
bullai déclam qtH: l'a tri('L ! dr: Zoght: il rai 
sa iL erreur. Celui-('i, dit-il, perdait cl <: \ un 
qu e: lesdit<:s ordonn<uH·cs <~Laie li L stipu
lées c~(:c uloire<: sur rni11ute d que« les 
jtl,!.!\'lltellh cL ordO!lllilJH'r.s c ~t~e utoires 
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sur minute peuvent, l es mots mèmes 
sont assez significatifs, être ex écu tés 
tout de suite, même sans qu'il soit be
soin cle signi fication, et par suite d 'ex
pédition, et par suite encore d 'apposi
tion de la formule exécutoire, puisque l a 
formule e~éeutoire ne peut être m i se 
que sur la grosse ». 

A insi donc, l'c~écution sur minute 
s'opposait à l'e~éc ution en v ertu d 'une 
grosse exécutoire. Telle était d 'ailleurs 
la pratique constamm ent suivie elevant 
les Tribunaux Mi~tcs. Ainsi, m ême ~t ee 
dernier point de vue, les ordonnances 
litig ieuses étan t e~éc utoires en la for
mc, pouvaient parfaitement être r evê
tues de la formule ex éc u Loire mixte, dès 
lors qu'il s'agissait de les rendre su scep
tib l es d 'e~écution à l'égard des Li ers. 

l~n con séquence, l e Tribunal elit qu e 
c."était à bon droit que l a f ormu le exécu
toire avait été apposée par l e Grcfrc du 
Tribunal :\lixte du Caire sur l es ordon
nances consulaires danoises clos :L8 \lars 
el :20 Juin 1D3l5, déclara que l es sai si es
arrêts c~éc u Lion pratiq uécs Cil vertu cie 
ces ordonnances étai ent régulières ct nt
lablcs c t cleYai cnt sor ti r leur plein ct 
entier effet, et ordonna en con séquence 
au Greff ier c11 Cher du 'l'r ib unal \li~te 
cL·\I c~anclr i e de payer i:t l a Comtesse Isa
be ll e de :loghcb lou s montants déjà d é
posés ou qui seraient déposés pa r l es 
Liers saisi s à. la Cab~c du Tribunal \li ~
tc tL<\.I e:\:anclri e en c~écution de ees sai
,.;ics-arrèts, ct ordonna en fin ù. l 'Aclmi
l lislration des ll oir,.; de feu l e Comte \Ii
ehe l dr· Zog·h cb, Cil la per:-:onne d e ?\1. 
Borlolotti, de payer ~~ la Comtesse Isa
!Jcll c de Z oghcb Lou s montants uétenu s 
l>ar laclile admin i s tra ti on ou qu'elle per
cevra pour l e Comte Patri ce de Zogheb 
d fai sant l' ob j et des elites sa isies-arrêts. 

Vu l' ctl'l. ·'l'lÜ, 2mc alinéa, du Colle de 
l'rocéclure CiYi lc \l i~Lc, l'exécu t ion pro
Yisoirc du j up·t·ntrnl ru L orcl onnét• sans 
eau Lion . 

Dt! ('!: j ugc lllcll t, appd rut lTit:Yé j)H l' 
1< · t:omL<: Patrice d e Zop lwb, a\cc déren
st : cl·t :.--;<'~ <·tJLi o n sign ifiée l<tnl iltl Urcrre 
Litt T rib tJJHti ~li xle d' :\l e~andrit~ qu 'iL 
1'. \ dlll it t i sl ral io ll d es ll oirs Zog·hcl >. 

~ut· avenir signi lï (• par l<t t:omlesst' 
h<iiH'IIt• dt: Zoglwl>, l 'al'L tin' l'ut rtp[H'it't' 
p<t l' dt'\rtllt la 2trH: t : lwmhrc dt' la t:m1r 
tL\ppt ·l ~li .--;Le , it s0 11 audi eiH'c <itl 1~ Ft'•
\Tit·r 1\l:~;, Ù i aqucllt ~ l' ile fut l'denu e [JOUI' 
pla.i dn scu lclllCllL su r lïncid c11t d es d(· 
l'< ' llst •s d ·c~éc uli on . ..\près pl<tid oi ri es des 
p ii rlit ~ s, t•ll e l'tiL n :n\oyét' i1 1' <-t udi c iH' t' du 
Il L"OIII<LilL, l Jf·!l ll' [H!I'Illt:LLI't' ill! ~lilli sL(· t ·l' 
i>tJ!Jiic dt• IJI'L! lllii'L! ,.;t!S ('Oill'ltlsiOilS. 

.\ l '<tucl iell ec d11 ~~Févri e r, ~\l e Jkll cli, 
[Hllll' l 'rt ppc la llL, dé\'eloppa ses rtrgu
llH!Jils de pn~mi è: re ill<:Lan cc, en insi s
litllL it. ll OUVI!i.lll SUL' li t di st in ct iOII CSSL! Il 
Li c ll t; qui ex i s L< ~ ra iL tLtprès lui <' nLrc l< ~ s 
<tdt:s dt! l'autorité adn.J illistratiYc d n:u:\: 
dt• l 'a ulorilt': judiciaire, ens dcrni<~ rs potJ
vanl s<: ttls, elit-il, doniH:r li eu ù i 'a ppo
,.; iLion d 'u 11 c l'<llïlllli<' t ~ xt) l'utoir<' par lt•s 
Trii>tiJHUL'\ Egypti en s. 

Il est vm i, t·ec.onnul ,\1 <' Ikllt:li, qu'<'ll 
droil. da11oh tout c:t; qui <'.OJH'CiïW le r t:· 
g inw. pmvisoirc: d't:~islnlii'P d<~s épou.'\ 
Cil inslalH'C judi<'iairc dt: s(:p<tralion ou 
de di vort:t~ est réglé par lt~ ~ soi ns de l'au
torité <tdministral ivc, t~ n aLlC'nciant it' v i
dt~ rltl lili g•~ par l1· Trihllll <li <:onlp(•.tt'Jll : 
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il es t vrai également que l es déci sion s 
pnses, clans les limites de l eur compé
tence, par les autorités administratives 
danoises, sont exécutoires en Danemark· 
mais toujours est-il que cette qucstior\ 
cs t &trangèr~ il l a qucs ti on Ii tigieusc qui 
concerne un1quement la possibilité, pour 
l'?-utorité judi ci ai re égyptienne mixte 
cl appose r l a formule exécutoi re sur un~ 
cl~~ision qui n'a au cun caractère judi
C:lél lre. 

~Je B cll cli Jit valoil' en outre que les 
ordonnances dont exécution étai t requi
se avaien t été r endues ü J'insu cie ::;on 
c lient c l; sans qu'il lui eût été pcrmi ::; cie 
}Jréscnter une défen se qu el conque. 

Or, au~ termes de l'<LrL H9, paragra
phe 2, elu Code de Procédure, r etenu par 
l e Tribunal de premi ère in s tance comme 
applicable ü. l'espèce, pour qu e l' cxécu
Li on provi SOire so it donnée à un j uo·c
m cnt, il raut que celui-ci soit rcnclu ~ 11 
c~éculion d ' un précédent jugem cnl. 
pourvu que l a parti e con damnée Hit élé: 
partie aud it jugement, cc qui n 'était pa~ 
le ca ,; de l'espèce. Il l'il nLioi r, en outre. 
que les di:-posilion s du Code cl c Procé
dure, nol.illl1111Ciü ce lles de l'ar!. . '1(;~1 
s'opposent à cc qu ' une• déci sion soil ;;li: 
puléc c~éc utoirc par proYision ù !' (·gard 
de~ Li ers sai sis, ces derni er,; ayant le efmil 
cle n e ~c libérer qu 'aprh que la déci;;i on 
ct il cqui,.; l'autorité de Ja eho,.;c juFéc. 

J~nlï n , \le Bellcli ajou ta que les orclon
n anccs litigieuses ~c lrounticnl al ta
quécs ü nouYca u par l e Comte Patri ce 
de Zog hcb, qui Yenait cl 'ass ig·ncr le \fi
ni,.;t èrc cl cs _\l'l'ai res Etrangèr es par de
va nt la Cour d 'Appel de t:openh a,(!'UC 
pour l'aire rappol'lcr ll' <: orciO l l llilll ('L'" r11 
ques tion. 

De s0 11 c<Jlt:•, \le l'ola<·k l'il \<tlnir qtw 
l it présc nlt ~ inslan('t' ll ·élait qtll' l<t "liilt' 
des procédtl['('s aussi mullipli'S qu t' l'rl
rit.'!es iiU~qu c llt•,.; le t:omlt' Pctlrin· il\·ail 
L!l l l'L'('OUL' 'i j)Olll' fair1 : é<' il l'C i.l i ' t•X é'l"lliilll l 
des d(:l'is ion s de ses a tll or il (•s mtliotli til'" · 

Il n 'es t po i11L \l'ai, dit \l e Polack , LJll t' 
lt's ortloniwnct~s lili gieu,.;c,.; aient (!il' n'tl 
ducs it tïnsu elu <:omle PH tric'<' dt' / n
.tdwiJ d sa ns quïl lui l'ÎI I l'lü lll'I'Jlli;; til' 
SL' tkf't'lllll'l' . . -\Li ('O UJ'S dt' la IJI'll('l' ri l ll'l' 
dt ~ <'OIIcilidtiotl q11i prt~c<'•tla nlll igaln it 'l'
nll'llt i<'s d(•biiLs cil' IÏilslalll'l' dl' "L'['<II<I
ti o ll . lt • t: onsu l-.lu_gï'. ap r t:·s a\·nir l'l'L,' II la 
r<·qu ê l.<· til' la t:onllL'S"<' l sa lw li t' t' Il l 'I ll' 
dt J' tll"il'lli d'Lill St ' I'OIIl'S ;tl illl l.' ll[<liJ'I '. Jll '/1 -

rfr 'll /1' lill'. il \'ll il \'llillCllll ' ill dt'lll<lll <~<'' :i ll 
t:omtl' Pa lri<' <', au qut•l l'dit' l'l~ (]Ut'l• · :! \it i l 
t.,lt'• t'fllltllltlniqtt<''t'. tll lL' <l<'·clill<tli ott "i l l' 
soJ I (•La i d<' forh:IH' , dt' lllillti t'l'l' :1 IH't·
nw lll't' audit t:onsul-.lttl.!'t' tllll' tkl'i;;i nlt 
t., qui ta lllt• pri ::< t' l ' Il <'Oilll;tissaJll'L' dt ' 1'<1 11 -

·"L'. L t~ Comte l'itlri t·L" s't'•l< til rdtl st., .-, lou
Il' t lt'•clitl<tlion. t'Il t'ottlt•sl.atlL i1 s<l 1': ' 111-

lllf \ le droit dt• dt'lllillllit•r 1111 SL'L'lllli'" :il i
lllt ~ lli <J irt' . t:· csl dans t'<'s t'OJldilinllS 11111' 
1<• (;OilSIIi-,lllg<' l'l'lldil Sil j>l'f'lllif'l'l' lll'll <.lll
llillll'L ~ du ~~ .\lars . SLII' l i t llilSI' tii'O' St ' lli~ 
dot'Uilll'llls J>l'Odtlib par la t:on1tr~st' 1"<1-
lwlit' . ~lais. co nlr<' ('di.<' onlollll<tllt'l' , le 
! :oml.t' Pa l riec <na iL l'ormt'• !roi s J't't'lill l ' ~: 
1111 [JI 'L' Illit•r n•cours t'Il opposilitlll Jlill' 
dc\ëllll. lt• mênw ! :orlsul-,lugt\ ù l 'itppui 
duqtlt ~ l il prodJJi,.;il tllll' <llHllldillllt• dl ll ' ll
llll ~ lli.H Lio11 pa1· m t'· moi n's ('.L pit'·t·, ~~: 11 11 
dt'll.'\il'llW I'CL'Ol lf',.; silllUitllll L\ pOil!" L'<l ll 

('.(' d ' iiH'ompétrnct>, rorm t'~ auprt:·s d11 \li
ni~ Il · l'l' tl t'S .\l'l'il ires Et ra 11 f!'t'l't's ciL' 1 ):till'-
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mark; puis, après que ce recours eut été 
rejeté, un troisième recours en appel par 
devant le même Ministère sur le quan
tum du secours alimentaire alloué. Le 
Comte Patrice avait échoué dans ces trois 
recours. Le Ministère des Affaires Etran
gères, sur avis conforme du Ministère 
de la Justice, et après examen de tous 
les dossiers, avait ratifié la première or
donnance du 18 Mars 1936, et quant à la ' 
compétence et quant au quantum. En ce 
qui concernait le secours alimentaire 
pour la période des débats d'appel, le 
Ministère avait pris en considération le 
jugement rendu sur le fond du litige à la 
date du 29 Mai 1936 et qui avait fixé une 
pension alimentaire de L.E. 70 par mois 
à la charge du Comte Patrice, et il avait, 
en conséquence, autorisé le Consul-Juge 
à rendre une deuxième ordonnance pour 
la période des débats d'appel, sur la ba
se de L.E. 60 par mois. 

C'était donc contrairement à la vérité 
que le Comte Patrice prétendait avoir 
été condamné iiwudita altera par.te, et 
c'étai t à bon droit que les premiers ju
ges avaient ordonné l' exécution provi
soire de leur décision dont appel. 

Sur la question de la distinction à éta
bli r entre actes administratifs et actes 
judiciaires, poursuivit Me Polack, l'ar
gumentation adverse, dont le Tribunal 
avai t fait justice, étai t tout ü fait hors 
de propo~. 

Si, en etroit danois, certaines décisions 
cle nature urgente et proYisoire sont ré
senées à l'autorité administra tive, cela 
ne modifie poipt l' essence de ces déci
sions qui son t d'ordre contentieux, ni la 
nature de ces décisions qui sont d'ordre 
judiciaire. Même en Egypte, d'après le 
Décre t du 5 Juillet 1891, certaines fonc
tions judiciaires sont réservées aux Mou
dir. des provinces, bien que ces der
mers soient, par défini tion, des agents 
de !'.Administration. Pareillement, lors
que le Préfet en Danemark ou le Minis
tère des Affaires Etrangères, pour les 
Danois résidant hors du Royaume, pren
nent des décisions dans le domaine qui 
leur es t réservé par l' art. 77 de la Loi 
~anoi se sur la séparation et le divorce, 
1ls accomplissent des fonction s judiciai
res, et c'es t pour ce motif que les ordon
nances litigieuses, qui n 'ont été rendues 
que su r consultation préalable de juris
te s danois qualifiés, ont été libellées exé
~u toires sur minute, au même titre qu 'un 
Jugement définitif. 

C'est donc ab usivement que le Comte 
Patrice, après avoir épuisé tous les re
cours prévus par la loi, essaye aujour
d'hui de faire croire que lesdites ordon
nances ne présentent point le caractère 
judiciaire et qu 'elles constituent de sim
ples ac tes administratifs. 

Au surplus, ajouta Me Polack, les cer
tificats déposés au dossier, et qui éma
nent tant du Ministère de la Justice que 
du :\linistère des Affaires Etrangères de 
Danemark, sont tout à fait clairs sur ce 
poin t et dispensent d'autres commentai
re::: . 

En tout cas, poursuit Me Polak, il est 
de principe que la Cour appelée à vider 
un incident de défense d' exécution ne 
peut pas juger le fond du procès, et que 
le jugement appelé doit être considéré 
jus te et juridique jusqu'à preuve du con
traire. La Cour ne sa urait don c, dit-il, 
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que confirmer l'exécution provisoire de 
ce jugement, en conformité de l' art. 449, 
paragraphe 2, du Code de Procédure. 

A l'audience tenue le 11 Mars courant 
par la 2me Chambre de la Cour, M. le 
Chef du Parquet Hamdi bey donna ses 
conclusions, invitant la Cour à confir
mer le jugement déféré. 

Nous en reproduirons le texte dans 
notre prochain numéro. 

La Justice à l'Etranger. 
France. 

Amitié et voisinage. 
En passant bail avec les époux Perrin, 

peut-on dire que le ménage Huet fit 
une affaire? On eut choqué tout le mon
de en l'affirmant. On étaJ)lit un petit 
papier pour la form.e. Mais de s i par
faite s relations d'amitié existaient entre 
les deux couples qu'on imagina que 
l'agrément d'une vie côte à côte 
augmenterait les charmes d'une a ffec
tion déjà an cienne. 

Bourg est une charmante peti te ville 
de F rance, chérie des gastronomes, et 
qui eùt bien fip·ur:é d ans «L es PrG.'vincia.
le s)) de M. Giraudoux. Les propriétai
res se réservèrent le premie.r étage, le 
couple Huet occupa le rez-de-chaussée. 

Pourquoi faut-il que le vois inage ou 
la cohabitation engendrent de tels mé
comptes? 

Au bout d e peu de temps, la mésin
telligence, les petits coups d'épingles je
tèrent la di scorde entre les étages. Les 
voisins s'en mêlèrent. D'excellen ts pe
tits procès de loyers attisèrent les ran
cunes. Puis Mme Perrin tomba malade, 
l' insomnie s'atta,cha à son chevet. 

Quelle m eilleure occasion pour occu
per des loisirs forcés, que d'agencer le 
départ de ses locataires d e malheur, en 
leur renda:nt la vie intenable? Pour peu 
que Morphée désertât les nuits de Mme 
Perrin, celle-ci s' installait en bonne 
po ition dans son lit, et, armée d'une tê
te de loup, frappait violemment en série 
et à coups répétés sur le plafond d e sa 
chambre. Il s'agissait de choisir le m o
ment: la manoeuvre s'exerça.it toutes les 
nuits de 24 heures à 6 heures du ma tin. 

Quand, romrme de fati gue, :Mme Huet 
es.pérait enfin les faveurs du sommeil 
de l'aub r:o. la bonne avait ins truc Li ons 
de sortir gaillardement sur le balcon et 
d'une ma.in experte de couper du bois à 
l'aide d'une hâehe retentissante. 

Pour corser l' a ttraction , on s'armait 
d 'une sonnette de sacris tain et on fai sa it 
retentir la maison d'appels répétés. Ain
si le divertissement sonore était complet. 

Mme Huet en perdit. le sommeil des 
mois durant; bien plus, elle fut atteinte 
d'une maladie nerveuse qui la condui 
sit à Divonne-les-Bains. 

Noctc temporc. des voisins furent ras
semblés pour constater le méfait ; huis
siers et médecins. sur leurs pa.]Jiers 
bleus et blancs, rédigèrent en hâte cons
tats et parères. Mme Perrin et son ma
ri avaient de la s.uite dans les idée.s; rien 
ne les fit désarmer. 

On déposa plainte pour «violence e t 
voi es de fait» dans les termes de l' ar t. 
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309 C. Pén. , avec constitution de partie 
civile. 

Toutes -dénégations hautement élevées 
en fait, les époux Perrin cherchèrent 
subsidiairement le moyen de droit. 

- Où est l' agression physique corpo
relle sur la personne, dirent-ils? Si vous 
alléguez un trouble de jouissance, allez 
au civil et demandez des dommages . Il 
n'y a pas délit en cette enceinte. 

'-- Il y a des faits matériels qui, sans 
cons tituer des actes de violence, n'en 
ont pas moins impressionné mes com
plexes physiologi1ques et ont ainsi cau
sé des troubles graves à ma personne 
physique, d.it la plaignante. 

On se pressa en police correctionnel
le ; les avocats plaidèrent longuement et 
le Tribunal de Bourg médita un tantinet. 
On alla chercher l'analogie dans les ex
plosions de pétards facétieux, la mise en 
joue d'une personne avec une arme non 
chargée. La jurisprudence était engagée 
dans la bonne voie ; il n'était que de con
tinuer. 

Le H Mars 193!1, le Tribunal de Bourg 
retenait le déliL et condamnait les pré
venus à 500 francs d'amende et 18.000 
francs de dommages-intérêts à la partie 
civile. 

Appel à la Cour de Lyon. Celle-ci a 
prononcé le 19 Juin 1934 la relaxe. Cer
tes, les faits étaient sévèrem ent qualifiés . 
Mais, pour la Cour, les bruits et l'or
chestra tion variés n 'avaient pu provo
quer d e fray eur physique ou d'émotion 
violente: les conjoints Huet n 'avait pu 
craindre pour leur vie et l'intégrité de 
leurs personnes physiques. Il restait 
des troubles de jouissance cara.ctérisés, 
justiciables du 'l'ribunal civil. · 

C'es t cette décision qu 'un arrêt de la 
Chambre Criminelle de la Cour de Cas
sati on vient de casser le 22 Octobre der
nier, en posan t un principe qui pourra 
dé tourner désorm ais les amateurs de ce 
genre de symphonies nocturnes. 

Le fait par les occupants d'un apparte
m ent d' empoisonner de la sorte leurs 
voisins constitue le délit de violences et 
voies de fa it, lmsque les pratiques vio
lentes et répétées ont caus·é aux voisins 
des troubles graves dans leur santé, dit 
en substance la Cour Suprême. 

Le Code de l'habitation et du voisina
ge s'enrichit ainsi d'une règle nouvelle. 

ùivttes, Revues & Jouttnaux. 
La question des, avocats 

du Barreau Mixte. 
D 1! j'u n n éc JWr trop d ' articles tenda ncieux 

'l'écc mment pu /Jliés dans certaine pmssc de 
langue a1'Cibc- ct qui con /T((s/ cnt f ort lteu
'I'Cuse m ent arec l ' inlr' rl;t mu ni{esf!i par les 
Jl01/.t'O i 'l's publics pou·r u ne cavse in U' ressan
t e - l a question des avoca ts an Barreau 
M i:c l e cien t cl'insp i·l'er à Al . Victor Adrn, 
da ns " Lu Héforme » . iles o lJ sl.' 'l'l'ations ma r
qu.à~s au. coin elu /J on se ns, et qu i, plus 
n et tem ent cnc.ore qu' il 1w ]JOè!va i l apparte
nir !lU X avocats m.ix tcs de le {aire n ;ssorti1·, 
so ulign ent l e dou,lJ/e camclè'r c d'o/Jligation 
cil:i /1' c t de delle m o l'a lc d u " devo i r natio
nal , qu e le Gou!; c rncm en l Eguplicn est 
nwinli' nant appel1i à appl'éc ic r. 

,'.,.a ns pousse r d ' il ypcr/Jo lc fusqu 'à ëcrire 
avec l ' auteur de ce /. ar-ticle que ((cell e race 
?J.OUL'e ll c de l 'évo lu tion nationa le ... c.onstitue 
vn dram e (ligne de la trag éd ie antique " • on 
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doit b-ien admettre, suivant l 'expression ty
pique employée par Me L éon Castro à l'As
semb lée Générale du 5 Ma1·s co1~rant, que 
les avocats du Ban·eau Mix te, sont " les pre
mie1'S sinistrés de ce t acc·ident n que consti
tue pou1· eux la supp1·ession des Tribunaux 
M'i.xtes . 

Il r este sans doute à savoü· quand et sous 
quelle [.orme se réalisera ce tte supp1·ession, 
si elle sera pu-rem ent et simplem ent retaT
dée jusqu'à l 'expirat'ion d'une période rai
sonnable, comme l 'envisage le Tra·ité anglo
égyptien, ou si au contraire elle seTa direc te
m ent TéaUsée par des pe1·tw·bations imm é
diates au Tégime ac tuel , empêchant d'ores 
et déjà l 'exercice normal de l 'act-ivité des 
avocats . Toujours est-il que pour tous ceux 
auxquels lew · âge suffisamment av ancé n e 
garanti t point d'M'es et déjà l 'ac hèvem ent 
nonnal de la ca1T ièr e à laquelle Us s'étaien t 
c,onsacrés suT la double foi des institutions 
lég·is la ti ues et des t·raditions jucliC'iœi.res, i l 
ex iste une 1·uptuTe ·immédiate cl' équilibTe et 
une dispaT'il'icn inopinée de leur légitime 
peTspective d ' aveniT. 

Voici l'artic le de "La Réforme n: 

Il est désormais acquis que les victimes 
premières et dernières du Traité anglo
égyptien sont. les avoca ts du Ba rreau 
Mixte. Si l'indépendance de l 'Egypte a eu 
pour fond emen t les sacrifices consentis 
par les Egyp tiens durant dix-sept années 
de lutte, la souveraineté judicia ire de ce 
pays, comme l'entend le Gouvernement, 
sera édifiée sur les sacrifices, non pas mo
m entanés, mais définitifs, auxquels sont 
conviés les avoca1s près les Juridi ctions de 
la Réforme. 

Elle es t tragique, la perspective de ce 
point fin al devant mettre fin à l' exercice 
d'une profession qui, ù. cô té des Tribun aux 
de la Héform e e t en collaboration avec une 
pléiade de magis tra ts illus tres, a fait l'hon
neur de la famille judicia ire dans ce pays 
et du magnifique renom de la justice égyp
tienne. Autan t que le sang, sinon plus 
l'œuvre de l' esprit a sa grande part dans 
l' évolution des cinquante derni ères années. 
Elle a con lribué à la consolidation des 
assises socinlcs et économiques de l'Egyp
te, elle a établi les traits d 'union sans 
lesquels il n 'y aura it pas cu de confiance, 
sans lesquels il n'y aura it pas eu de com
préhension, sans lesquels le pays n 'aurait 
pas a tteint l'étape au terme de laquelle il 
a réalisé ses aspira tion s et couronné par 
un tra ité d 'indépendance le mouvem ent de 
r enaissance r epris et entrepris par le grand 
Saad et son hériti er spirituel Nahas. 

*** 
Ouvriers de ce grand œuvre, ar tisans 

anonymes de la structure judiciaire, so
ciale et économique de l'Egypte, les avo
cats des Tribunaux Mixtes, qu 'ils so ient 
égyptiens ou étran gers, à ce tte étape de la 
vie du pays, n'ont pas fini d 'apporter leur 
contribution à l'édi fi ce na ti onal. Alors que , 
passan t de la lutte aux réalisa tions, quinze 
millions d'Egy ptiens s'apprêtent à cueillir 
les fruit s de la renaissance; alors que la 
famille égyptienne entre r ésolument dans 
l' ère nouvelle ouverte par le traité; a lors 
que 1 'avenir appelle au travail, dans des 
domaines nouveaux et dans le concert des 
n ations, les enfants de ce tte terre la part 
des avocats mixtes n'es t pas de 'repartir, 
comme tout le monde, vers des conquêtes 
nouvelle~ .. On ne les convie pas, eux, qui 
ont partJcipé aux semailles, à r écolter le 
fru it de leur travail. Dans le concert des 
r éjouissances n a tionales, on leur demande 
de mettre fin à leur ac tivité, de renoncer 
à leur profession, de faire abstraction de 
leur personne devant l'intérê t na tional. On 
leur demande de consentir le sacrifice sur 
lequel sera édifiée la souveraineté judiciai
re du pays . On leur demande, au moment 
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où les sacrifices r eçoivent leur récompen
se, de faire, eux, un sacrifice de plus, le 
sacrifice de leur personne, de leur profes
sion, de leur moyen d'existence. 

Cette phase nouvelle de l 'évolution n a
tionale n 'a pas d 'exemple dans l'histoire 
du monde. Par le dévouement qu'elle ap
pelle, par l' abnéga tion qu 'elle impose et 
pa r l'héroïsme qu 'elle suppose, elle cons
titue un dram e digne de la tragédie anti
que. 

*** 

Au seuil de ce tte mission nouvelle, et la 
dernière, qui m arque l' étape finale d 'une 
corporation d' élite, les avocats mixtes n'ont 
pas marchandé leur concours, ils n'ont pas 
hésité ù appor ter leur consentement au 
suicide qu 'imposent les circons tances. 

Le devoir de disparaître, ils sont dispo
sés à l'accomplir, ils se r ésignent devant 
les nécessité na tionales. Mais tout devoir 
appelle des droits. Celui qui constitue au
jourd'hui leur mission dernière n'es t pas 
de ceux qui engendrent en m ème temps 
que des satis fac tions morales , puisqu 'il 
s 'agit par ti culièrem ent de l'indépendance 
du pays, des r ésulta ts m atériels. Or, ces 
droits, qui ne peuvent être, dans l'occur
r ence, l 'e ffet na turel du devoir qu 'on leur 
impose, il appar tient au Gouvernem ent de 
les traduire en une m anifes ta tion de r e
connaissance nationale. Au devoir, qui est 
m aintenant celui des avocats mixtes, le 
Gouvernement doit r épondre par un de
voir, celui de la r~paration . 

Ce devoir es t un devoir national et il 
incombe au Gouvernemen t n a tion'al de 
l' accomplir avec le sentiment, non pas de 
faire un geste généreux, m ais de r emplir 
une obligation, d 'acquitter une dette en
vers une corpor a tion dont la collaboration 
dans les divers domaines de l'ac tivité na
tionale a_ été aussi précieuse pour le pays 
que l'actiOn du nationalisme égvptien dans 
le domaine politique. " 

Aussi bien que l'une n'a pas été possible 
sans 1 'autre, il n 'est pas de r éalisation 
complète sans une reconnaissance jus te et 
libér ale, de_s services r endus et une r épa
ratiOn eqmtable des préjudices subis . 

*** 

D e cet art'iclc de " La Héforme n , on JJeut 
mpprocher· ces lignes extr·aites d'un article 
.elu" Journal d 'Egypte n , ".Sur I.e m émoire du 
Barreau ivl'ix te n. 

; tprès avoir observé, à la ltwuT de ce docu
m ent , combien loin de la 1·éalité étaient les 
bTu'its tendancieux, imprudemment ?'ecu eil
lis et complaisammen t d éve loppés clans ce1'
taine presse, swr les tendances elu BmTea·u 
Mix te, M . . Eclgaul Gallacl cons tate que tout 
au c.ontmtTe ce Bm'Tcau s'es t {a:it un point 
cl'honnc11.r de toujours demeurer " à l' écaTt 
des discussions d'outre pol'itique n. Et, se 
r eféra.nt aux commentaires de certains orga
n es, il ajoute: 

Or, il apparaît maintenant que tout ceci 
n 'était que le r ésulta t d 'informations ine
xactes d 'interprétations non autorisées. Et 
le m émoire qui vient d' être présenté au Gou
vernement Egypti en y met un terme défi
nitif. 

Ce c~rps composé d'éléments hétérogè
nes, s'Il en fut, où toutes les na tiona lités se 
r encontrent, où les intérêts sont censés de
voir se h eurter, vient de donner un précieux 
exemple de cohésion, de solidarité et de 
ra ison. 

Dans l' entre-croisement des revendica
ti_ons r éciproques des intérêts apparemment 
dtvergents , le Barreau a s u démontrer que 
ses membres remplissant leur ministère au
près d'une Juridi ction Egyptienne, se con
sidéraient toos E- n premier lieu comme avo
cats Egypti ens, quelle que put être leur na
tionalité individuelle. 
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C'est donc, au Gouvernement Egyptien, et 
à celui-ci seul que se sentant lésés, il s ont 
estimé qu'ils devaient s'adresser pour exa
miner leurs doléances. 

Après avoir cité un passage elu " Mémoire 
du Barreau n " qui en marque tout l 'esprit "• 
le direc teur elu " Journal d 'Egyp te " conclut 
en ces term es: 

Ainsi posées sur leur véritable plan, à 
l' écart de toute tendance politique, les do-· 
léances cl:u Barreau Mixte ne peuvent dé
passer celles de toute collectivité lésée dans. 
l'exercice de sa profession par une mesure 
législative d'ordre général. A ce titre elles 
ont droit à toute la sollicitude du Gouverne
m ent Egyptien. 

Le rùle de celui-ci n'es t-il pas d'égaliser 
le sacrifice des citovens devant la réalisa
tion du l>ien collectif ? Lorsque ce bi en est 
r eprésen té par cet " êvénement l1 eureux " 
qu' est l'indépendance de l'Egyp te, nul ne 
voudra qu' il fut pour certains une ch orge 
plus lourde que pour les autres. 

Dans la mesure donc où les avocats mix
tes, qu'ils soient Etrangers o.u Egyptiens, 
subiront un préjudice, il s doiven t èlre ossu
rés qne le Gouvern ement ac tuel fera de son 
mieux pou1· l'all éger·. 

bois, Dèetrets et Règlements. 

Arrêté du Ministè1·e du Comnwrcc cl de 
l'Indus ll'ie relatif à la Caisse de Se
cours Médicaux prévue par l 'arliclc 17 
de la Loi No. 64. de 19:Hi sur les acci
dents du ti·avail. 

(Journal Officiel No. 21 du. 11 i\fars HJ3i). 

Le 1Vlinistre. du Commerce et de l'Inclus
trie, 

Vu l'arti cle 17 de la Loi No. 61· de 1!)3& 
su r les accidents du 1ravuil; 

Sur la proposition elu Dépu rtoment du Tm
vail d' accord avec le Minis tère de l'lhgil!ne 
Publique; · ' 

ArL 1er. Lu caisse de seco urs médi-
caux prév ue par l'article l7 a lin(\t 2. de la 
Loi No. 61: d e 1936 précitée, doit contenir 
les bandages, m édicaments et clésinrcc t;mts 
indiqu és ci-après: 

a) Duns les établi ssements occupant de 
21 à 50 travaill eu rs: 

1.) Un exemplaire de lu Notice Expl icati
ve, ci-annexée, concernant les :::;ccours mé
dicaux; 

2.) Un nombre s uffisant (au moins t:! 't de 
pansements "'térilisés, de petites climcll ;-; i,ms. 
pour les doigts; 

3.) Un nombre s uffisant (a u nwins G) de 
pansements stérilisés, de dimen s ions !llO)'Cn
n es, pour les mains et les pieds; 

1.) Un nombre suffisant (au moins G) de 
pansements stérilisés, de grandes dimrn
sions, pour les a'utres parties dn co rps: 

5.) Un nombre suf!'isant de panscmrnts 
stérilisés (de grandes et de pe ti tes dimen
s ions) pour brûlures ; 

6.) Une quantité suffisante de co ton mé
dical stérilisé, par petits paquets de 25 
grammes; 

7.) Solution d'iode délué (2 1/2 pour cent); 
8.) Un fl acon d 'ammoniaque parfum,~ (:~00 

centim(~ tres cubes) portant une étiquett e in
diquant la close médicale (soit de 1 ù 1: cen
timètres cubes) et le mode d 'emploi; 

9.) Alcool pur (100 centimètres cnbcsl; 
10.) Lne quantité de poudre de llicarbtH1a

te de soude; 
11.) Une quantité de pou cre d'acide bori

que; 
12.) Du collyre bleu; 
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13.) Un tourniquet; 
14.) Un nombre suffisant d'attelles diver

~es avec un~ quantité de coton ou au!J·e pro
dmt pour les ga rnir ; 

15.) Une qua ntité de leukoplast; 
16.) 6 ba ndages ; 
17. ) 3 écharpes tri angul a ires; 
J8.) Un n ombre suffisant d' épingles an

glmses. 
b) Dans les établissemen ts occupant plus 

do 50 travailleurs : 
1.) Un exe!'npluire de la Notice Explicati

YC, Cl-an nexee, concernant les secours mé
dicaux ; 

2.) Un n ombre s uffisant (au moins 24) de 
pansements stérilisés , de petites dimension s, 
i1our les doigts; 

3.) Un nombre suffisant (au moins 12) de 
TJJ.nsements stéri~isés, de dimensions moyen
nes , pour les mams et les pieds; 

4.) Un nombre s uffisant (au moins 12) d e 
pansements stéril isés, de grandes dimen
;:;ions, pour les autres parties du corps; 

5. ) Un nombre s>uffisant de pansements 
Blérilisés pour bnî.lures (tels que: charpie 
"'aturée de solution d'acide picrique ou au
t re) ; 

ü.) Une quantité suffi sante de co ton m é
<ltcal stérilisé, par petits paquets de 25 
.L!; rammes; 

7.) Solution d'iode clél,ué (2 1/2 pour cent); 
8.) Un flacon d'ammoniaque parfum é (300 

r•cntimètrcs cubes) portant une étiquette in
:liquant la dose médicale (soit de 1 à 4 centi
' I1è tres cubes) et le mode d 'emploi; 

9.) Alcool pur (250 centimètres cubes); 
10.) Une quantité de poudre de bicarbo

nate de soude; 
11.) Une quantité de poudre d'acide bori-

que; 
12.) Du collyre bleu; 
13.) Un tourniquet; 
14.) Un nombre suffisant d ·attelles diver

,;es avec une quantité de coton ou a utre 
urod>uit pour les garnir; 

15.) Une quantité de leukoplast; 
16.) 12 bandages; 
17. ) 6 écharpes triangulaires ; 
18.) Un nombre suffisant d'épingles un

gla ises. 
Art. 2. - La caisse de secours doit être 

placée dans un endroit apparent de l'éta
hil~sement . aussi près que possible des tra
vailleurs; Il y aura une caisse de secours 
pé!.r 150 travailleurs. 

Art. 3. - L'usage de la caisse de secours 
d01t être confié à un travailleur expérimen
té, avec lequel il sera possible de se mettre 
en rapport à tout moment durant les heures 
du travail. Des avis devront être affichés 
dans les divers endroits de l' établissement, 
md1quant la place de la caisse de secours et 
le nom du travailleur auquel elle est confiée. 

Art. 4. - Le présent arrêté en trera en vi
gueur à partir elu 17 Mars 1937. 

Fait, le 25 Zulhcdjeh 1355 (8 Mars 1937). 
(signé): Abd el Salam Fahmy Gomàa. 

NoncE ExPLiCATivE. 

Soins à donner attx lésions légè res . 
A. - Ecorchures et pla'ies simples: 
Les écorchures et plaies simples doivent 

être smgnées iinmédiatement. Tout r etard 
pourrait entraîner la suppuration. 

Ne songez pas à laver la plaie. Il est pré
férable de nettoyer amtour de la plaie au 
moyen d'alcool pur ou de tout autre pro
clmt ~onvenable. Hum ectez la plaie , une seu
le. fms, au moyen de la solution d'iode et 
l~~ssez sécher un petit moment, la solution 
d 1ode désinfectant la plaie. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ensuite, mettez sur la plaie un pansement 
stérilisé puis du coton et un bandage, s'il y 
a h eu. 

La suppuration de la plaie a lieu par suite 
de microbes qui l'atteignent. Il faut clone 
la couvrir immédiatement par un panse
ment stérilisé, qui est exempt de tout mi
crobe. 

Et comme les mains ne sont jamais abso
lument exemptes de microbes, il ne faut 
point toucher la plaie ni la surface elu pan
sement qui couvrira la plaie. 

B. - Les brûlures: 
Couvrez la partie atte inte d'un pansement 

stétnhsé pour brûlu re. 
N'essayez jamais de crever les bul les; c'est 

le travail du médecin. 
C. - Brûlures par les substances cm-ros'i

ves: 
Lave?. la bnîl ure à l'eau froide. Répandez 

ensuite de la poudre de bicarbonate de sou
de, si la brûlure est due à un a cide causti
que au, de la poudre d 'acide borique, si la 
brûlu re est duc à une matière a lcaline. 

Puis , couvrez la brùlure d'un pansement 
stérilisé. 

N 'emplo·uez jama·is la solution cl' ·iode pottr 
les b?'ûlures. 

D. - L ésions de l'œil: 
Mettez deux ou trois gouttes de coll vre et 

cou v roz l 'œil. " 
Si un corps étranger pénètt·e dans l' œil, 

n'essayez jamais de l 'extraire. Il faut sou
mettre immédiatement le cas au médecin. 

AGENDA DE L'ACTIOHHAlBE. 
PROCHAINES ASSEMBLEES 

GENERALES. 

Aux termes de l'Art. 5 al. 2 du Règlement BUT 
les sociétés anonymes, arrété par Décision du 
Oonseil des Ministres du 17 A'Vril 1889, « les cor~r
vocations aux assemblées générales seront faite3 
par la voie d'un des journaux indiqués pour les 
annonces judiciaires ». 

Jeudi 18 Mars 1937. 

THE CAIRO EJUBURBAN BUILDING 
LANDS COMPANY. - Ass. Gén. Ord. à 11 
h. a.m., au Caire, au siège social, 2 r. Maa
rouf.- (Ordre du jour v~ J.T.M. No. 2179) . 

THE PORT SAID SALT ASSOCIATION 
LIMITED.- Ass. Gén. Ord. i1 4 h. 30 p .m., 
à Alexandrie, aux bureaux de la Société, 5 
r. Toussoun. - (Ordre du jour v. J.T.M. 
No. 2180). 

Vendredi 19 Mars 1937. 

SOCIETE ANONYME DES EAI'JX DU 
CAIRE. - Ass. Gén. Ord. à 3 h. :10 p.m., 
au Caire, au siège social, à Za hr El Gam
ma!, Boulac. 

COMPAGNIE FRIGORIFIQUE D'EGYP
TE. - Ass. Gén. Ord. à 4 h. p.m., au Cai
re, au siège de la Compagnie, à Zahr El 
Gammal, Boulac. (Ordre du jour v. 
J.T .. i\1. Ne. 2177). 

THE MENZALEH CANAL & NA VIGA
TION COl\U'ANY. -· Ass. Gén . Orel. ù. 4 h. 
p. m., au Caire, a u siège social, 26 r. Ma 
n akh . - (Ordre du jour v. J.T.M. No. 2181). 

L'UNION FONCIERE D'EGYPTE. - Ass. 
Gén. Ord . à 4 h. p.m . , au Caire, a u s iège 
socia l, 8 r. Cheikh Abou! Sebaa . - (Ordre 
du jour v. J.T. iV!. No. 2182). 

Samedi 20 Ma1·s 1937. 

SOCIETE ANONYME DE L'IMMEUBLE 
DE LA BOURSE DU CAIRE. - Ass. Gén. 
Ord. à 11 h. 30 a.m ., au Caire, au siège 

social, r. Chér.ifein. - (Ordre du jour v. 
J.T.M. No. 2182) . 

Mardi 23 Mars 1937. 

THE LAND BANK OF EGYPT (Banque 
Foncière d'Egypte). - Ass. Gén. Ord. à 4 
h. p.m., à Alexandrie, au siège social, an
gle r ues Toussoun et Stamboul - (Ordre 
du jour v . J.T.M. No. 2182). · 

SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE FI
NANCIERE ET IMMOBILIERE. - Ass. 
Gén. Ord. à 6 h. p.m., au Caire, au siège 
social, r. Nabatat, Garden City. - (Ordre 
elu JOUr \' . J.T.M. No. 2184) . 

Jeudi 25 Ma1·s 1937. 

THE CLOTHING .& EQUIPMENT COM
PANY. OF EGYPT S.A. - Ass. Gén. à 11 
h. a.m., au Caire, au siège social, à Chou
brah.- (Ordre du jour v. J.T.M. No. 2180). 

THE CAIRO SAND BHIIŒ COMPANY. 
- Ass. Gén. Orel. à 11 h . a.m., au Caire, 
au siège social, r. Sekket El Baida (Ab
bassieh ). - (Ordre du jour v. J.T.M. No. 
2183) . 

SOCIETE EGYPTIENNE DE TISSAGE 
ET TRICOTAGE. - Ass. Gén. Ord. à 4 h. 
et Extr. à 4 h. 30 p.m., au Caire, aux bu
reaux de l 'Egyptian Finance Cy, 1 r. Borsa 
El Guédida. - (Ord re du jour v. J.T.M. 
No. 2185). 

SOCIETE EGYPTIENNE DE TUYAUX, 
POTEAUX ET PRODUITS EN CIMENT 
A.RME SYSTEME SIEGWART - Ass. 
Gén. Orel. i:t 5 h. p.m., a u Caire: au siège 
social, 15 r. Madabegh. - (Ordre du jour 
v. J.T.M. No. 2183). 

Vcndi'edi 26 Mal'S 1937. 

SOCIETE GENERALE D'ELECTIUCITE 
ET DE MECANIQUE. - Ass. Gén. Ord. à 
11 h. a.m., à Alexandrie, au siège social, 
36 r. Fouad 1er. -(Ordre elu jour v. J.T.M. 
No. 2184) . 

BUILDING LANDS OF EGYPT. - Ass. 
Gén. Orel. à 4 h . 30 p.m., à Alexandrie, 
au siège social, 3 pl. Mohamed Aly. 
(Ordre du jour v. J.T .M. No. 2185). 

Samedi Z7 Mars 1937. 

SOCIETE ANONYME DES ANCIENNES 
ENTREPRISES L. ROLIN & Co. - Ass. 
Gén. Extr. à 11 h. rt.m ., au Caire, au siège 
social, 27 r. Soliman pacha. - (Ordre du 
jour v. J.T.M. No. 2185). 

FAYOUM LIGHT RAILWAYS COMPA
NY. - Ass. Gén. Ord. à midi, au Caire, 
au s iège social, 25 r. Cheikh Abou! Sebaa. 
- (Ordre du jour v . J.T.li.J. No. 2185). 

SOCIETE D'AVANCES CO:UMERCIA
LES. - Ass. Gén. Ord. à 5 h. p.m., au 
Ca ire, au s iège social, 8 r. Manakh. 
(Otdt'n du jour v. J.T.M. No. 2187). 

J,undi 29 Ma •·s 1937. 

SOCIETE EGYPTIENNE D'ENTREPHI
SES URBAINES ET UUHAJ,ES. - Ass. 
Gén. Orel. ù 4 h. p.m., à Alexa ndrie, a ux 
bureaux de la Soc., 8 r. S icli Mctwalli. -
(Ordre du jour v. J.T.M. No . 2186) . 

THE EASTERN THADING COMPANY.
Ass. Gén . Orel. à 5 h. p.m., à Alexandrie, 
aux bureaux de la Soc., 16 pl. Mohamed 
Al y. - (Ordre du jour v. J. T.M. No. 2187). 
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Mardi 30 Mars 1937. 

THE FISH & PRODUCE ASSOCIATION 
OF EGYPT. ~ Ass. Gén. Ord. à 10 h. 30 
a.m., au Caire, aux bureaux de The Nile 
Cold Storage & l ee Co, 39 r. Soliman pa
cha. - (Ordre du jour v . J.T.M. No. 2187). 

THE INVICTA MANUFACTURING CY 
OF EGYPT. - Ass. Gén. Ord. à 4 h. et 
Extr. à 4 h. 30 p.m., à Alexandrie, au siège 
social, 27 r. Fouad 1er. - (Ordre du jour 
v. J.T.M. No. 2186). 

SOCIETE ANONYME DES JMMEUBLES 
D'EGYPTE. - Ass. Gén. Ord. à 4 h . 30 
p.m., à Alexandrie, aux bureaux de la Soc., 
9 pl. Mohamed Aly. - (Ordre du jour v. 
J.T.M. No. 2186) . 

COMMERCIAL BANK OF EGYPT. -
Ass. Gén. Ord. à 5 h. p.m., à Alexandrie, 
au siège social, 10 r. Fouad 1er. - (Ordre 
jour v. J.T.M. No. 2185). 

Mercredi 31 Mars 1937. 

SOCIETE FRANCO-EGYPTIENNE DE 
CREDIT. - Ass. Gén. Ord. à 11 h. a.m., 
à Alexandrie, au siège social, 1 r. Toriel. 
- (Ordre du jour v. J.T.M. No. 2186). 

SOCIETE ORIENTALE DE PUBLICITE. 
- Ass. Gén. Ord. à 11 h. a.m., à Alexan
drie, a u siège social, 9 r. Stamboul. -
(Ordre du jour v. J.T.M. No. 2185). 

SOCIETE ANONYME IMMOBILIERE 
DES TERRAINS GHIZEH & RODAH -
Ass. Gén. Ord. à midi, à Alexandrie,· au 
siège social, 9 r. Stamboul. - (Ordre du 
jour v. J.T.M. No. 2186) . 

MANUFACTURE NATIONALE DE COU
VERTURES JOSEPH ADES & Co. - Ass. 
Gén. Ord. à 3 h. ·p.m., a u Caire, aux bu
reaux de la Société d'Avances Commer
ciales, 8 r. Manakh . - (Ordre du jour v. 
J.T.M. No. 2185). 

RED SEA MINING COMPANY. - Ass. 
Gén. Ord. à 4 h. p.m., a u Caire, au siège 
social, 25 r. Cheikh Abou! Sebaa. - (Ordre 
du jour v. J.T.M. No. 2187) . 

SOCIETE ANONYME DES BIERES BO
MONTI & PYRAMIDES. - Ass . Gén. Extr. 
à 4 h. p.m., à Alexa ndrie, au siège social, 
aux bureaux de l' Usine Bomonti, à Kar
mous. - (Ordre du jour v. J.T.M. No. 
2188). 

THE ELECTRICITY .& ICE SUPPLY 
COMPANY .. - Ass. Gén. à 4 h . 15 p.m., 
à Alexandne, a u siège social, 12 r. Sidi 
Metwalli. - (Ordre du jour v. J.T.M. No. 
2188). 

SOCIETE IMMOBILIERE DE BOULAC. 
- Ass . Gén .. Ord. à 5 h. p.m., au Caire, 
au s1ège social, 27 r. Soliman pacha. -
(Ordre du jour v. J.T.M. No. 2187). 

INDUSTRIE DU FROID. - Ass. Gén. 
Ord. à 5 h. p.m., au Caire, au s iège social, 
11 r. Manakh. - (Ordre du jour c. J.T.M. 
No. 2188) . 

SOCIETE DES AUTOBUS D'ALEXAN
D_R~E. - Ass. Gén. Ord. à 5 h. p.m., à 
S1d1-Gaber (Ramleh), au siège social -
(Ordre du jour v. J.T.M. No. 2188). · 

SOCIETE DES TERRAINS DE LA VILLE 
D'ALEXANDRIE.- Ass. Gén. Ord. à 6 h 
p.m., à Alexandrie, au siège social, 12 r: 
Bombay Castle. - (Ordre du jour v 
J.T.M. No. 2184). . 

Vendredi 2 Avril 1937. 

NATIONAl, INSURANCE COMPANY OF 
EGYPT. :- Ass .. Gén. O_rd. à 4 h. p.m., à 
Alexandne, au. s1ège soc1al, 9 r. Fouad Ier. 

(Ordre du JOur v. J.T.M. No. 2183). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

EGYPTIAN BONDED WAREHOUSES 
COMPANY LIMITED. - Ass. Gén. Ord. à 
4 h. p.m. , à Alexandrie, au siège social, 
r. Bab El Karasta. - (Ordre du jour v . 
J.T.M. No. 2188) . 

NATIONAL INSURANCE COMPANY OF 
EGYPT (LIFE INSURANCE COMI'ANY). 
- Ass. Gén. Orel. à 4 h. 15 p.m., à Ale
xandrie, a u siège social, 9 r. Fouad Ier. -
(Ordre du jour v. J.T.M. No. 2183). 

Lundi 5 Avril 1937. 

SOCIETE IMMOBILIERE D'ALEXAN
DRIE. - Ass. Gén. Ord. à 6 h. 15 p.m., 
à Alexandrie, au siège social, 4 r. Chérif 
pacha. - (Ordre du jour v. J.T.M. No. 
2186). 

Jeudi 8 Avl'il 1937. 

THE NEW EGYPTIAN COMPANY LI
MITED. - Ass. Gén. Ord. à 4, h. 30 .ct 
Extr. à 5 h . p.m., à Alexa ndrie, a u s iège 
soc1al, 148 prom. Reine Nazli . - (Ordre 
du jour v. J.T.M. No. 2187). 

Samedi 10 Avril 1937. 

SOCIETE IMMOBILIERE DE L'AVE
NUE DE LA REINE NAZLI. - Ass. Gén. 
qrd. à 5 h. 30 p.m., au Caire, au siège so
Cial, 127 av. Reme Nazli . - (Ordre du 
jour v. J.T.M. No. 2188). 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

SOCIETE VITICOLE ET VINICOLE 
D'EGYPTE. - Ass. Gén. Extr. du 3.3.37 : 
Ratifie nomin. des nouveaux Ad min. M. P. 
Neuville, LL. EE. J . A. Cattaui pacha, Ab
del Hamid pacha Soliman, Ahmed Abdel 
Wahab pacha et M. P . Belleni. Porte le 
cap. soc. de L.E. 220.000 à L.E. 250.000 par 
la création de 7500 actions nouv. d'une va
leur nomin. de L.E. 4 chacune, soit L.E. 
30.000. Ces nouv. actions seront émises a u 
pair et leur prix d 'émiss. devra être inté
gral. versé à la souscrip . Elles auront les 
m êmes droits que les actions précédem. 
émises et seront soumises aux mêmes 
oblig., e t ce à partir de l'exercice en cours, 
se terminant le 31.12 .37. Donne tous pou
voirs au Cons. d'Admin. pour procéder à 
l' augm. de cap. ainsi votée. Modifie en con
séq. l'ar t . 5 des statuts e t maintient le 
texte de l'art. 2 desdits statuts, rela tif à 
l'objet de la Soc. 

SOCIETE ANONYME DE WADI KOM
OMBO. - Ass. Gén. Ord. du 10.3.37: Ap
prouve comptes Exercice 1936 et décide: 
1.) .distrib. divid. de P. T. 26 par action c. 
coup. 25 e t 2. ) distrib. divid. de P. T. 110 
par _part de fond. c. coup. 18, payables à 
partir du 16.3.37, au Caire, a u siège social 
27 r. Cheikh Aboul Sebaa. ' 

NATIONAL BANK OF EGYPT. - Ass. 
Gén. Ord. du 11.3.37: Approuve comptes 
37me Exercice social, clos le 31.12.36 Dé
cide distrib. divid. de 15 %, soit Lst. i.10.0 
par action, payable à partir du 12.3.37 
sous déduct. du divid. intérim. de 8 sb: 
payé le l er.9.36 . Renouvelle m anda t d'Ad
min . de Sir Otto Niem eyer et de M. Léon 
Suarès. Confirme nomin. de LL. EE. Ah
med Abdel Wahab pacha, Aly Ma her pa
cha ~t Sadek Wahba pacha et élit MM. J. 
C. S1dley et W. G. Carmichael comme 
Censeurs, pour l'Exercice 1937. ' 

17/18 Mars 1931. 

DIVERS. 

AGRICULTURAL BANK OF EGYPT (en 
liquidation). - Invite les ac tionn . et oblig. 
à présenter a u paiem., avant le 1er Mai 
1937, tous coup. d'actions ou d 'oblig. impa
y és e t non prescrits de la Soc., aux gui
ch~ts de la National Bank of Egypt, au 
Ca1r~ e t à Alexandrie. - Invite ég. Lous 
les mtéressés d' avoir à présenter toutes 
!~ur:> r éclamations, avant la dite dale, aux 
llqmdateurs de la Soc., au Caire 21 r 
K asr El Nil. ' · 

PRINCIPAUX PROCES EN COUR~ 

LAND BANK OF EGYPT. - 5 Avril1937: 
Débats clev. le Trib. de Comm. d'Al ex. (1re 
Ch.) , sur l'action intentée par Ant. l< eramé 
tenda nt à entendre dire pour droit que les 
obliga tions 3 1/2 % du dit Etabli ssement 
a insi qu e Je ur·s coupons sont pa~·aJ>l es sur 
la bo se du franc s uisse or et du franc de 
Germinal français or, en chèques sur Genè
ve ct Pu r-is . 

- 5 Avril 1937: Débats cl ev. le Trib. 
de Comm. d'Alex. (1re Ch.), sur l'ac tion 
intentée pa r Rachel Itzkovitz, tendant au 
p aiement en francs fra nçais, tels que défi
nis par la Loi du 25.6.28 au poids d'or de 
65,5 millig., au titre de 900 mill. d 'or fin 
pour un fra nc, du coupon et des obligations 
4 1/2 % dudit Etablissement. 

- 30 Oct. 1937: Débats dev. le Trib. Civ. 
d'Alex. (1~e . Ch.), sur 1 'action intentée par 
G. Morm Lims et autres actwnnaires, ten
dant à faire défense audit Etablissement de 
se libérer autrement qu' en francs dépréciés 
du coupOlJ de ses obliga tions 4 1j2 %. 

- 30 Oct. 1937: Débuts dev. le Trib. 
Ci v. d 'Alex. (1re Ch.), sur l' ac tion inten
tée pa r L. Savignoni et G. Campos, ten
dant a u paiemen t en francs français tels 
q~e défi~is pa r l a Loi ~u 25.6.28, au i)oids 
d or de 6L>,5 Imlllg., a.u titre de 900 mill. d'or 
f~n pour un franc, elu coupon et des obliga
tions 4 1/2 % dudit Etablissement. 

COMPAGNIE UNIVERSELLE DU CA
NAL MARITIME DE SUEZ. - 12 Avril 
1937: Débats clev. le Trib. Civ. elu Cai· 
re (1re Ch.) , sur l'action intentée par 
R. Toriel et G. Campos tendan t ù. entendre 
dire pour droit que le franc stipulé cl ans les 
obligations 5 % de ladite Société est. Je 
franc, monnaie de compte interna tionale, 
d'un poids d'or de 10 j 3lme de gramme. au 
ti_tre de 900 mill. d 'or fin; tant pour le ca· 
pltal que pour les intérê ts. 

- 12 Avril 1937: Débats de\·. le Trib. 
Civ. du Caire (1re Ch.), sur l' action intentée 
par les Hoirs J acques Setton tendant à en
tendre dire pour droit que Je Décrel. du 2 
Mai 1935 n'est pas opposable aux porteurs 
étrangers de coupons d'obligations 5 % de 
la dite Compagnie et qu'elle est tenue à 
faire le service des coupons des clit.es obli
gations sur la base du franc-or 

LE BILLET A BRDRE EN DROIT EGYPTIEN 
par 

MAURICE DE WÉE 
J u~:e au Tribunal Mixte du C.Vre 

En v~nte: à Alexandrie, au Caire, à Mansourah et 
A Port-SaYd dans les bureaux du journal des Tribu
naux M"lxtes; à Alexandrie "Au bon Livre" 154, Rue 
Ambroise Rail il lbrahlmieh, et au Caire dte:z M. B. 
Z. Sandouk, B bllothécaire de l'Ordre des Av<X'<Itl , 

au Palala de justice Miste 

- P.T. 2.5 -
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux M1xteo: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les D imanches) 
et de 4 à 5 h. p .m . (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs e t les placards peuvent 
etre r etirés aux m êmes heures, dès le lendemain 
de la pub lica tio n, sur présenta tion d u r écépissé 
pr-ovisoire de dépOt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal d u 27 Février 

193'7. 
l'ar la Raison Sociale mixte Georges 

Hamaoui & Co., ayant siège à Alex an 
drie, place Mohamed Aly No. 17. 

Contre le Sieur Youssef F ar ès Sar
rouf, em ployé et propriéta ire, suj et lo
cal, domicilié à la Sta tion Siouf, R am 
lch, banlieu e d'Alexandrie, villa Treki, 
propriété Aziza E l Dalil, ru e Abdou As
sM. 

En ver tu d' un procès-verb al de saisie 
irnmobilière de l'hu issier L . l\Ias toro
poulo, tran scrit avec sa dénon cia tion le 
1:2 :.\fovem br e 1936, No . l13VL 

Objet de la vente: une mai son d'ha
bita ti on avec le terrain sur lequel elle 
es t t:l0vée, de 302 p.c ., s is à Alexan
clri f', qu ar tier Attarine, r u e Abou! F ecla 
1\o . 30 e t rue E l Gohar i san s numéro, 
imposée à la Municipalité d 'Alexandrie 
an n om des Hoirs Nicolas Geargoura, 
cltiakhe t Abdol Moeti Soliman , kism El 
Allarine, se compo-sant d 'un rcz~de
clmusséc, de 3 é tages supérieur::; e t un 
<::; -; par lement avec terrasse au 4mo é ta
ge . 

\lis<' :1 prix: L .E . 1000 outre les frais . 
i\"oLa: l'ou r les clau ses ot con ditions 

de la w ntc, con sulter le Cahier des 
Charges déposé au Gr effe. 

.\ lexancl rie, l e 17 Mars 1937. 
Pour la p ou rsu iva nLe. 

Tadros et Hage-Boutros, 
ii~J -A -24.1 . Avoca ls . 

Suivan t procès-verbal cl u 23 F évr ier 
1837. 

Par la Socié té des Dom aines de la 
Da ir:=t , Dran ebt P acha en liquida tion, 
~oc1 ete an onyme égyptienne, ayant siège 
a Alexandrie, 5 r u e Stambou l, ag issan t 
en. sa quRlité de cessionnaire de la So
cteté Agricole de K afr E l Daw a r. 

Contre les Hoirs de Strati ou E u stra
t~ Pan~p.ou lo, fi ls d 'An as tase, pe tit-fil s g tJ~gheh s, de son vivant propriétaire, 

(B
e .le~e , dem eurant à Kafr E l Dawar 
ehera), à savoir : 
i. ) Michel R om éos fi ls d 'Athan ase, 

commerçant · ' 
2.) Constm\tin R om éos, fi ls d 'Athana

SE', Professeur ; 

Les annonces remises Jusqu' au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises Jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont Instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercre di et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoi r paraltre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

3.) Athanase Roméos, fils de Georges, 
em ployé; 

4.) Panayotta Roméos, fi.lle de Geor
ges, sans profession ; 

5.) J eanne Roméos, fill e de Georges, 
sans profession; 

6.) El ie ou Ilias Panopoulos, fils d 'A
nastase, propriétaire ; 

7.) T hédora, fille de Limbér ios Ca la
mou tsou, épouse de Christau ~atzoura
ni, sans profession; 

8 .) Vassiliki, fille de Limbérios Cala
mou tsou épouse Efs tathiou Carapan ou, 
sans profession; 

9. ) ~ichel R om éos, fils do Georges, 
propriétaire ; 

10.) P araskévi Roméos, fille de Geor
ges, sans p rofession ; 

ii.) Cons tantina, fill e d 'Athan ase Ra
m éos, ép ouse Dimitri Sakella raki, sans 
profess ion. 

Tous suj ets h ellèn es, dem eurant les 
5 premiers à Athèn es (Grèce) et tous 
les autres à V ourvoura (Grèce) sauf la 
11me dem eurant à Aghios P etro s (Grè
ce) . 

12. ) Nicolas Calandzis, sujet h ellèn e, 
pri s en sa qua lité de tu teur de son 
épouse in lord ite Vassil o, fille d'An as ta
se P anopoul o, propriétaire, dem euran t 
à Athènes (Grèce), ayant domi cile élu 
en Egypte, à Nachou El BaharL ~arkaz 
E afr El Daw ar (Béhéra), ch ez son m an
da taire le Sieur Constantin Calandzis. 

Obje t de la vente : 
23 feddan s·, 22 ki rats e t 1 sahme de 

ter ra in s de culture sis au village de Na
chou El Bahari et d 'apr ès le procès
verbal cle saisie immobilière dépen dant 
actuellem ent de l'omoudieh de K om 
DC'ffichou. d is tr ict de 1\ afr E l Dawar 
(Béh éra), a u hod Deffi ch ou No. 6, kism 
awal. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les fra is . 
Alexandrie, lo 1'7 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
Cambas et Sm yrni adis, 

726-A-257. Avoca.ts . 

Suivant procès-verbal du 28 ~ai 1936. 
Par: 
1.) La Dam e Mary de Zogheb, fi lle de 

feu Gabr iel Debban e, propriéta ire, loca
le, dem eurant à Alexandr ie, r ue Fouad 
1er, No. 6'7, 

2.) La Dem oiselle Marg ueri te ou ~ag
gy Debb3.n e, proprié.taire, loc~le , de
m eurant à Alexandne, rue DJabbar ti, 
No. 12. 

Contre Ezra Se tton, fil s de feu Abram , 
de feu J esua, propriétaire, local, dem eu
rant au Caire, rue ~idan F akhry, No. 
31 (Ghamra), débiteur exproprié. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant s on nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du cJournab décline toute rea· 
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets , et dont la récepo 
tlon ne serait point justifiée pa r un récépissé daté, 
numéroté et déta illé portant la griffe de l'admi
nistra teur et le visa du caissier. 

Les annon ces sont classées pa r rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique s péciale 
contenant le s Annonces u r gentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE H EURE. 

Et contre: 
1.) ~oham:d ~ohamed Ahmed Sagar ; 
2.) Les HOirs de feu Ahmed ~oha-

m ed Abou Sagar, savoir: 
a ) Sa veuve Om El Saad Aly ~oha

m ed Abou Zia-da; 
.b ) Abou! ~agah, c) Morshidi, d) Ibra

h im, e) Ismml, f) Ekhouat, épouse Aboul 
Nagah Nashman Salam a, et g) ~ahdia 
épouse Hag Sid Ahmed El Nagar, ce~ 
SIX dermers enfan ts m ajeurs d udit dé
funt. 

Tous propriétaires, lo caux, dem euran t 
à Kassabi, ~arkaz Dessouk (Gharbieh), 
tiers dé tente urs apparen ts. 

Objet de la vente: 25 feddan s, 22 lü
ra ts e t 3 sahmes de terrains de culture 
sis au village de Chabass El ~alh , ~ar
kaz Dessouk (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 300 ou tre les frais. 
Alexandrie, le i '7 ~ars 193'7. 

Pour les poursuivantes, 
'728-A-259 Charles Geahel, avocat. 

Suivant procès-verbal d u 25 F évrier 
1937. 

Par la Dam e Despina Zervudachi, fille 
de feu Paul Draneht Pacha, propr iétaire, 
hellèn e, se ule bén éficia ire cle la Daira 
Draneh t Pacha, ayant siège à Alexan
drie, 5 ru e Stam boul. 

Contre les Hoirs de S trati ou E ustrate 
P anopoulo, fil s d 'Anastase, petit-fils 
cl 'Anghélis, de son vivant proprié taire, 
h ellèn e, deme urant ù Kafr El Dawar (Bé
h éra), ù savoir : 

i. ) Michel Rom éos, fil s d 'Athanase, 
comm erçant; 

2.) Cons tan tin Rom éos, fil s d 'Athana
se, professeur ; 

3. ) Athanase R oméos, fil s do Georges, 
em ployé; 

!1.) Panayo tta Roméos, fi lle clo Georges, 
san s profession; 

5.) J eanne H.oméos, fille do Georges, 
sans profession; 

6.) ELie ou Ilias Panopo ul os, fil s d 'A
n as tase, proprié taire; 

7.) Théodora, fill e de Limbérios Cala
mo uLsou, épouse cle Chr is ta u ~atzoura
n i, san s profession ; 

8. ) Vassiliki, fill e do Li mbérios Cala
mou lsou, épouse Efstathi ou Carapanou, 
san s profession ; 

9. ) ~i chel Rom éos, fi ls de Georges, 
propriétaire; 

10.) Paraskévi Roméos, fill e do Geor
ges, san s profession ; 

ii. ) Con s tantina, fille d'A th anase Ra
m éos, épouse Dimitri Sakell araki , sans 
profession. 

Tous suj e ts hellèn es, demeurant les 5 
premier s à Athènes (Grèce) e t tous les 
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autres à Vourvoura (Grèce) sauf la lime 
demeurant à Aghios Petros (Grèce). 

i2.) Nicolas Calandzis, suj et hellèn e, 
pris en sa qualité d e tuteur de son épou
se interdite Vassilo, fille d 'Anastase Pa
nopoulo, propriétaire, dem eurant à Athè
n es (Grèce), et ayant domicile élu en 
Egypte à Nachou El Bahari, M arkaz Kafr 
El Dawar (Béhéra), chez son m andatai r e 
l e Sieur Con stantin Cal andzis. 

Objet de la YCnte: 
37 I eddan s, 1G ldra ts el 8 sahmes de 

terrains de cul Lure pl an Lés en vi gn es et 
arbres fruiti er s, si s au village de Nachou 
El Bahari et d 'après le procès-verb al de 
sai sie immobilièr e dépendant ac tuelle
m ent de l'omouclich de Kom D effi chou, 
distri c t de K afr E l Dawar (Béhéra), au 
hod D effi chou No. G, ki sm aw al. 

i\lisc à p·rix: L. E. 3600 ou Lre l es frai s. 
Alexandrie, l e i7 l\Iars Hl37. 

Pour l a poursuivante, 
E. Cambas c t B. Smyrniadis, 

727-A-258 Avocats. 

Suh·ant procès-\erbal du 8 i\Iars Hl3"ï, 
R. G. 229/62m e A.J. 

P:w l e Sieur A bramino S. B ar cilon, 
propriétaire, espagno l, domicilié ~L A l e
xandrie, rue F arouk ~ o. 7. 

Contre l es Sieurs: 
1.) Gaber l\I ohamcd ;\Ioussa, 
2.) Hassan l\Ioham ed l\Ious::;a. 
Tous deux fil s de i\ t ohamed, de H as

san, propriétai res, locaux, domiciliés à 
Alexandrie, rue Cheikh D arwich e No. ù. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

Un terrain d'une superfi ci e de i2Î p. c. 
7'.! / 00 sur l eq uel es t él evé un immeubl e, 
composé d'un rcz-de-chaus::;ée et -1 éta
g es, si . à A lexandri e, rue Cheikh D ar
wi chc :\ o. 8. 

2mc lo t. 
l'n lerrain cl ·unc superficie ùc 263 p.c. 

76/ 00 sur l eq uel es t élevé un immeub le, 
composé d ' un r ez-cl e-eh<w ::; ,:;éc c t :l éta
g es, sis ü A l cx an clrie, r ue Cll cil.;h Da.r
wi che :\ o. G. 

\lise il prix: 
L . l·:. U30 pour l e .l er lot. 
L.l~. H ;JO pour l e :2mc l o l. 
Outre l es frai::;. 
_-\l cxanùr ie, le l i ' :\lars HJ31. 

J>our l e poursui\<.t lll, 
7UI-:\-2U1 Fernand i\gh ion , a\·oca l. 

Suinmt prof'èS-\ cr hal cl u :Ler \1 ur s 
1D31 sub H. ~. :\o. 21D / 02c. 

Pm· Th~: Uni on !:o llon Cy of Alf!xan
cli~iiL , soc: telé ûllOll ym c é{:typLicnne, ayanL 
Siege ü A lexandri e, r eprése ntée par son 
aclmin isLraLcur-dô lég ué, le Sie u r H .. TCJ
r i c l, y ùcrn cu ranl d (~ li ~an l domi c il e <lll 
Caire, en l 'élude de \I<Lllrc l\lcwri t'(! V. 
Caslro, cL ü Al exandri e, (! Il c: f• ll c de \lai
tres Rcll eli cL Vi\.< ll llf\ Lou,; <L\'O(·aL,.; ù. id 
Cour. 

Contre S.E. \l u lln wud Ht!V El Or<tlli 
fil s de \-1oh um ed B ey 1•: 1 On.LÏ> i, petiHil ~ 
de \l an sour, propriétaire, suj eL (·:gy p
ti en, clern eurant iL 1 ·~ 1 Dokl<i (Uuizel1 ), t'li( ~ 
Salouli , dcrriôre 1(! r éverbèr e ü gaz :'\o. 
lj(i 12. 

Ohjd d1: la H !nk: (! I l deux l o l ~ . 
:1 er lot. 

0X kfldan s, X kim ls cl 1.> sahnws de 
terrai ns c:u lli v<tl des ~ i s au v illag f! df! lV!f!
hall eL Al>ou A l y 1<:1 K antam Abou lias
san El B ahari, mai s d'apr(:s lu ll O li \C il( ~ 
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désignalion elu Survey, 57 feddan s, 7 ki
rats et 21 sahrnes cle terrains si s au vil
lage de l\Iehallet Abou A l y El Kantara, 
l\1arkaz l\'lehallah El Kohrah, Moudirieh 
de Gharbich. 

:2me l ot. 
:L8 fecldan s, '' kirats et· 15 sahmes, mai s 

d 'après la nouvell e désignation des bien s 
du Survey, 20 fcdclan s, G kirats c t_,, sah
m cs de terr ain,; sis au v illage cie El K as
ria, l\'l arl{az \1 ch all a El h obr ah, l\loudi
rieh de Gharbich. 

Mise à prix: 
L.E. 3000 pour le i cr l oL. 
L.K 1700 pour l e 2m e l ot. 
OuLre l es frai s. 

Pour l a poursuiva nte, 
7G2-CA-81G \Iaur ice V. Castro, avocat. 

Tri bun al du Caire. 
Suivant proeès-\ci·bal elu 0 \lars iD:ll, 

H .. Sp. No. 299 / U2mc A .. J. , l a H.a ison !::io 
cialc J. Planta & Co. a déposé le Cahier 
des Charges, cl auses c t eonditions pour 
p arvenir à la \ cnte des biens sui va nts 
appartenant aux H oi r s cie f eu A l y Zidan 
Hassan, ci e feu M crhrcf Zidan llassan ct 
du Sieur Kil an i !vloh am cd l\l echref /'.i 
dan, sai si::; suiYanL procès-verbal du 22 
Septembre 1930, dénon cé l es 8, 1 !.l c t 22 
Octob re 193ü e t tran sc r it avec ses dé
nonciation ::; l e Hl OcLobre Hl36 sub ;\o. 

1 2 1 :~ (.\lini Ph ). el Il' 28 i...klolm• J\l36 sul, 
No. 12119 (Minieh ), les dits bien s consi s
Lant en deux l ots, le Ler cie '' fedclan s, 
l'i ki ra ts et 22 sa hmcs, sis à Bella El l\los
Lagucdda, ct le 2mc de 2 fcdùa n s c t ~ 
kira l s sis :t \la·a:::sarc:l Jlag-gag. CI' S d(' U :'\ 
Yi li ages Lié pen clan t de .\lar l< az Béni -l\la
zar (l\Iinich ). 

\lise à prix fix ée 1><11' ordonna ll CC d u 
J1 l\Iars Hl37: 

L.K 200 pour le l nr lo t. 
L.l·;. 200 po tl r le :2me lot. 
Oulrc les frais. 
L e Ca i re, le :l.ï \l ar s Ul:rl. 

ltiO-< >R J.t, 

Pour la r cquér<tllll' , 
\1. Sf'tiiHLOlli el l:. Ba(:o:-, 

. \ Yoralo; . 

Suinmt pnwès-\erhal du '' .\la rs 1\J: lï, 
H .. Sp . .\o. :lüi 1U:Zme .'\ .. J. , la H<liHjll(' \li ~ 1· 
cL Sad ek Bey l.i<~lli11i o11L dôp·ost~ lP Ca
hier d1~s Charges, f'i <tll" f'::' cl condiliolt~ 
)JOUI' jJdl'VCil ir Ù la \ ellh~ d C' :-' l li(' ll S :-'ll i
\( Ull.-i appartenant i.l S<! ICil Hc y \l olia
med El Sawi , ,.;a i ,.; i ~ ~ lli\<llll dl': tl :'\ pro
('(\,.; -vc riJa tL'\ de :-u is ic', le 1er du l '1 :\o
\'C ilihre Hl:l/1, d érl onc(: le :Z li S ovc 1n!Jr(' 
1\);).t, et l n l.ll ser iL il\'C (' ,.;; 1 dt~ ll 011(' i al ioll 1(' 
l t: r l >écenJIJn' I! J:l't sti!J :\ o. l li l\l (\li
I l i l· li ), :!1 · :! nH~ clio ~ .'2/ f'L '!X .ltii lld l !l:Hi. d(''-
1\ 0 ll C. (~ I f~ :!U Aot'1t 1\l:lli t'l Lra 11 sniL Ù\.t't' 
~a d(\ llOll <: iaLioll <ll l ll lèlll(~ Burf!<l.ll d ('.s 
lf y pothèqu cs le :!!l A01H 1\l:Hi, st1h .\o. 
IOfl li (i\li11i ch), les diL~ b ic11 ~ ( 'O il ~ i sl<l lll. 
(! rt 7 lob, le ·! c r d!' la ·11:2 pa r indivis 
d<ll)s 1U fedùa tl s, :2 kimb d 20 ~ <lllilW~ 
sis ü .Ban 1 ·~ 1 i\larn, \l ar l.;az i\ l aglt <lglla 
(\lini eli ), Ir ~ :.!mf! d(~ '' fcddans, X k irHb 
d 10 sah n1 c~ si s illl lll t! m f: \·ill ag(\ le :l n lf ! 
tks 2 /1 p;u· indi v is dnn s t 1 fedda ll ::i, :,2: ; 
k ir;t ls dIX ~a lll'n cs s i ~ <t tl llH~ IlH ~ v iiLt g t' , 
I f~ -11Il P d(! :1 ~> fedd <u rs, :20 kimls eL ! ti sa il 
m es si,.; <Ill v illag(! dî·:l Basl.; aloun , llll\

lll es l\larkaz et Moud irif'll, le 5m e (k :.? 1 
fcùclans c t 1~ kira ts sis <lll villa ge d e Sa-

171 J 8 :\·lars 1\J37. 

f aniel1, Mark az El F'achn, Je 6me de & 
f eddan s, :L kirat el 7 sahmes si s au villa
ge d ' El Kouay cssa, même M ar kaz et le 
lme d e L5 feddan s, 22 kira ts ct 13 sah
m es si s au village de Salakos, iVl arkaz
J•; l .Fachn (Minieh ). 

\lise ù prix fixée par ordon nance du 
il Mars Hl37: 

L.E. 800 pour l e Lcr Jo l. 
L.E. ''00 pour le 2m c l o l. 
L.E. :330 pour le 3mc l oL. 
L.E. 2800 po u r le hnc l ot. 
L.E. HOU pour le ;)mc lo t. 
L .K 500 p ou r le ume lot. 
L .K 1.000 pour l e /mc l ot. 
Outre les frai s. 
L r, Caire, le 11 \J ar::; 1931. 

Pour l es reqw\ranls, 
l\I. Seclnao ui e t C. Bacos 

139-C-813 Avoca ts. • 

Suivant proeès-vcrhal du iJ 1\Ia rs 1937 
H .. !::ip. ~o . 30!.l / G2me A.J., l a Banqu e Mis1: 

cL ~ade k B ey Ga llini ont déposé le <..:a
hier des Charges, clause::; cL conditions 
pour panenir il la \Cnte de::; bien s sui
\anls appartenant uu !::l ieur B oulas El 
1\..om m o::; Ak lad ios, sai si s ,.;ui\'Ctnl procès
verba l elu 2i Novembre 1\l:·:lli, dénonré Je-
1:2 D écembre Hl3ti c L tran::'crit a\·cc sa 
dénonciation Je 21 Décemb r e LDJU sub 
So. L:238 (Ass iout), l es dits bien~ l'Olh is
lant en u n lot un ique d e 3\l feclcluns, 22 
1\irats c t W ::;ahmcs s i s~~ 1·~ 1 Br.rcha, i\lar
k az l\la ll ao ui (A ss i out). 

\lise à pt·ix fixée par ordonnuncc elu 
1J i\Iars 1907: L .K 0000 oulre les frais. 

L e Caire, l e .LI l\'lar s l \.1:31 . 
Pour l es req uérant::', 

:\l. Scd n ao ui el t:. Bacos, 
ÎU.l-C-1).1 3 :·hora Ls. 

S u inml procès-\ er hal du '' .\ Ltl '::i J \l:JT 
sub :\ o. 30iJ / ll:.:?c. 

Par Je !::l i eur HicllMcl 1\cll cl'. Ll<~ nquicr, 
lcll écos lont<tu e. dcnH' tll 'èllll d.ll t: iii rc, à 
Unrd cn Cily, J'l i (' F'a,.;kieh , .\io. 1:!. d y 
é 1 isn n l. do Ill i (' i 1 e 1 · 11 /'é lu d t· dt • ;\r ai lre 
.\l aur i (' e \ '. t :as i i'O, H\IH"<ll <' t Iii \ :t>t l l'. 

( :onlre: 
1. ) Le !::l ieur .- \illill \l illld<l!'i\lllli , .:il.- de 

feu \l oham('d .\ Lt i ldari\C!t li , pl·oprid<li rc, 
:-' ll jl'! t\gyp li (' l l , dt' ll H' II l'illl l ;'t J.:l :-; \'l' l'i\

l'if'IJ, .\Lukaz ;-;<l lll<lil u til .. \l illldil' it )l dt) 
~linit: ll . 

:! .) l. t's !l oirs clt' l't' tl .\ildc l H<tki .\i,lll
(l a r<~o t Ji, fil s de l'cil .\l o ll<JIII t'd \ l illlti.t ra
oui , d(' son \'Î\<tl l L tlt'•J,iit'JI!' nt·i.c•;,i;;i n;, 
:-avo ir : ~a n ' tl\'(' l;t Uitlllt ' F;tlll!i l .l i .. " l' lll 

'1\ tll a Il d kaiJ i. p rop ri d" in', ,.; tl.it' li t' t':: l'jl· 
Lil ' llll C. pri ~(' l <l lll JH ' I':-'(l l lll(' "l 'lllL' Il: t[llll 

('Oilllll L' luLrit 't' dt' :-'(':-' t'llLlll l :-' lll iilt ' tli'S'. 
'l'<~llit • ll , h n:-'c:d il , :\l ollii lll t'il d .- \ i.:, de
ll H.' lll'H 11 1. a li \ . i Il <1 g e d î ·: 1 F; tro 11 ki t· 1 1 · _ \ 1 ill'· 
l\az SHnw lloul., .\l o tldir it• lt dt• \l i l';<'! i. 

Ohjl'l de la n•JIIr: t'Il qualn• l<l i : .. . 
J l' l' lol. 

:2 felld <ul s, (i kiriih d li :-'i tlllt lt':-' th !l'r
rain s s i ~ au v ill <·t;..!'C) dî·:l S('l'l'<tr it'i l, d'a
prôs l'affed;tl.ioll in ,.;ni l ( ~ i(' :.?' ," .l t1in 
:1 \1:10, N o. \l ill, i\lilli (' ll , Jll<tis d 'apri·;; la 
IHl\ 1\'•-'ll(! Op('' l'dlioll ('i tdd :-' li 'il it' it ':-' tl ih 
!Jit'lls s is <ltl \ill<t ,!.:·(~ dî·: l l•'i trotlki ('il , ·.\1~ 1 ' 
k;tz S<t lllallot'il , .\l oudiri (' lt d(' \li tl i, ';; . 

:2 1W' l oi. 
:!:> f t ' dddn ~, :2 1 kirilL:' l'L l i ""''11 "'" de 

i.('l'!'aith ~ i ::; au villa;.!'(' dî•:l l •' ; tr · t n l i, i t ~ h, 
\larkHz Salllilllout, l\ l ot 1dirieh til' .\ lin i1 'll. 
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3me lot. 
7 feddans, 1 kirat et 10 sahmes de ter

rains sis au village d'El Serrarieh, Mar
l<az Samallout, Moudirieh de Minieh. 

4me lot. 
14 kirats et 10 sahmes de terrains sis 

au village de Béni-Khaled, Markaz Sa
mallout, i\Ioudirieh de Minieh. 

l\lise à prix: 
L.E. 150 pour le 1er lot. 
L.E. 1300 pour le 2me lot. 
L.E. 500 pour le 3me lot. 
L.E. 30 pour le 4me lot. 
Ou tre les frais. 

Pour le poursuivant, 
763-C-817 Maurice V. Castro, avocat. 

Suivant procès-verbal du 10 Mars 1937. 
Par les Hoirs de feu Nicolas Melachri

no. 
Contre le Sieur Faramaoui Mohamed 

El Tawil. 
Objet de la vente: 2 feddans de terres 

sises à Kafr El Deir, Markaz de Chibin 
El Kanater (Galioubieh). 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frai s. 
Le Caire, le 17 Mars 1937. 

Pour les requérants, 
765-C-819 A. Sacopoulo, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 27 Février 

1037, la Dame Zeinab Nasr Habib Sa
lem, èsq., propriétaire, sujette locale, de
meu; ant à Sahragt El Soghra, Markaz 
Aga (Dale ), a déposé le Cahier des Char
ges de la vente de: 1.) 14 feddans et 4 ki
rats s is au village de Channissa, Markaz 
Aga (Dale) , formant le 1er lot et 2.) 22 
feddans, 18 kirats et 20 sahmes sis au vil
lage de El Deir, Markaz Aga (Dak.), for
n~;ant le 2me lot, dont elle poursuit l'ex
propriation à l'encontre du Sieur Mosta
îa Akef, propriétaire, sujet local, demeu
ran t à Kafr Awad El Seneita, Markaz 
Aga (Dale ). 

!Hise à prix: 
L.E. 1700 pour le 1er lot. 
L.E. 2735 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
J\'Iansourah, le 17 Mars 1937. 

Pour la poursuivante èsq., 
690-M-557 Sobhi Ekdawi, avocat. 

Suivant procès-verbal du 3 Février 
1037, la Dame Tamra Ismail El Kaman
noudi, propriétaire, sujette locale, de
meurant à Dakadous, Markaz Mit-Ghamr 
(Dai<. ), a déposé le Cahier des Charges 
de la vente d'une maison d 'habitation de 
91 m2, s ise au village de Dakadous, Mar
kuz Mit Ghamr (Dak.), au hod Dayer El 
Nahia No. 12, faisant partie du No. 3, 
dont elle poursuit l'expropriation à l'en
contre du Sieur Ahmed El Gohari Ah
med Abou Setta. 

1\'lise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
lVIan sourah, le 17 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
690-M-558 Sobhi Ekdawi, avocat. 

~1 Ile R.E.P.PJ.CJ.S. est une as-~ surance contre la contrefa.Qon. 
~~~,.. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCUERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
d.e la vente consulter le Ca'hier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 ·Iwures du matin. 

Date: l\Iercredi H A v ri! 1937. 
A la requête de Con s tantin Goutos, fils 

de Loucas, d"Apos tolo, en sa qualité de 
s uccesseur de la Raison Sociale « L. A. 
Goutos & Fils » dissoute en vertu d 'un 
acte sous seing privé en date du 3 Mars 
19311, enregis tré a u Greffe du Tribunal 
Mixte de Comm erce du Caire le 8 Mars 
193'1 s ub No. 90/59me A.J:, propriétaire, 
hellène, demeurant à Bimam (Ménou
fi eh ). 

Au préjudice de: 
1. ) Les Hoirs de feu Abdel Latif Mo

hamed Issa, de i\'Iohamed Issa, de Issa, à 
savoir: 

a) Dame Bassiounia El 1\.otb 1-Iedeifa, 
de Ibrahim El Kotb Hedeifa, de El Kotb 
Hedeifa, sa veuve. 

b ) Sitene Bent Abdel Latif Mohamed 
Issa. 

c) Ratiba Bent Abdel Latif l\/Iohamed 
Issa, veuve de feu Mohamed Ibrahim El 
Kotb 1-Iedeifa. 

d ) E1 Sayed Abdel Latiî Mohamed Is
sa. 

e) Kenoua Bent Abdel Latif Mohamed 
Issa, épouse de Aly Hassan Issa. 

f) Behana Bent Abdel Latif Mohamed 
Issa, veuve de feu Fathalla Abdel Hamid. 

g) Ahmed Abdel Latif Mohamed Issa. 
2. ) Hassan Mohamed Issa, de Moha

med Issa, de Issa. 
3.) Mustafa El Sayed Issa, de El Sayed 

Issa, de Issa. 
4. ) Fathalla El Sayed Issa, de El Sayed 

Issa, de Issa. 
5.) Mahmoud Mohamed Issa, de Moha

med Issa, de Issa. 
Tous les susnommés propriétaires, lo

caux, demeurant et domiciliés à Edchay, 
sauf la Dame Behana Bent Abdel Latif 
Issa, demeurant et domiciliée à Kafr El 
Diama et le Sieur Ahmed Abdel Latif 
Issa demeurant et domicilié au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Avril 1935, huissier 
S. Charaf, dénoncée les 25 et 27 Avril 
1935, huissiers S. Sabethai etE. Donadio, 
transcrites le 10 Mai 1935 sub No. 2062. 

Objet de la vente: en seize lc;>ts. 
Biens appartenant aux H01rs Abdel 

Latif Mohamed Issa. 
1er lot: omissis. 

2me lot. 
8 kirats sis au village de Edchay, Mar

kaz Kafr El Zayat, Gharbieh, au hod Ki
taat El Gamal No. 6, faisant partie de la 
parcelle No. 106? par indivis dans la su
perficie de la dtte parcelle. 

Sme lot. 
Une maison et un dawar dont le rez

de-chaussée est construit en briques 
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rou~·es e t le 1er é tage en briques vertes, 
la dite maison avec toutes ses portes et 
fenê tres, avec plafonds en poutres et 
bois, sis au village de Edchay, Markaz 
Kafr El Zayat (Gharbieh), au hod Dayer 
El Nahia No. 13, fai sant partie de la par
celle No. 135, de la superficie de 7 ki rats 
et 8 sahm es. 

Biens appartenant à Hassan Mohamed 
Issa. 

t1me lot. 
2 feddans et 2 kirats s is au village de 

Edchay, Markaz 1\.afr El Zaya t (Ghar
bteh), au hod El Koddab No. 3, faisant 
partie de la parcelle No. 17, par indivis 
dans la superficie de la dite parcelle. 

5m e lot. 
10 kirats et 12 sahmes sis au village 

de Edchay, Markaz Kafr El Zayat (Ghar
bieh ), au hod El Kebli No. 15, faisant 
partie de la parcelle No. 27, par indivis 
dans la s uperficie de la dite parcelle. 

6me lot. 
G kirats sis au village de Edchay, Mar

kaz Kafr El Zayat (Gharbieh), au hod 
Saad Amer No. 2, fai sant partie de la 
parcelle No. 15, par indivis dans la su
perficie de la di te parcelle. 

Biens appartenant par indivis à tous 
les susnommés. 

7me lot. 
2 feùclans et 21 kirals s is au vill>age 

de Edchay, Mar kaz Kafr El Zayat (Ghar
bieh ), au hod El Charki No. 9, divisés 
en deux parcelles: 

a) 1 feddan et 6 kirats au hod El Char· 
ki No. 9, faisant partie de la parcelle 
No. 2. 

b ) 1 feddan e t 15 kirats a u m ême hod 
précité, parcelle No. 1. 

8me lot. 
2 feddans et 4 kirats sis au village de 

Edchay, Markaz Kafr El Zayat (Ghar
bieh), au hod Kiteet El Gamal No. 6, di
visés en deux parcelles: 

a) 1 feddan au hod Kitee t El Gamal 
.No. 6, parcelle No. 61. 

b ) 1 feddan et 4 kirats au même hod 
précité No . . 6, parcelle No. 131. 

9me lot. 
4 feddan s, 17 kirats et 16 sahmes sis 

au village de Edchay, Markaz Kafr El 
Zayat (Gharbieh ), au hod Et Hicha No. 8, 
divisés en deux parcelles: 

a ) 3 feddan s e t 16 kirats au hod El Hi_
cha No. 8, parcelles Nos. 10 et ii. 

b ) 1 feddan, 1 kirat et 16 sahmes par 
indivis dans 3 feddan s, 1 kirat et 16 sah
mes au même hod, parcelle No. 5 et par
tie parcelle No. 6. 

iOme lot. 
2 feddan s et 10 kirats sis à Edchay, 

Markaz Kafr El Zayat (Gharbieh), au hod 
El Gaffar No. ii, divisés en deux parcel
les: 

a) 1 feddan et 12 kirats par indivis 
dan s 2 feddan s e t 12 kirats au hod El 
Ghaffar No. 11, parcelles Nos. 76 e t 77. 

b ) 22 kirats au même hod précité, par
celle No. 99. 

iime lot. 
5 feddan s, 17 kirats e t 4 sahmes s is 

au village de Edchay, Markaz K?-fr El 
Zayat (Gharbieh), au hod El Salua No. 
14, divisés en quatre parcelles : . 

a) 1 feddan e t 1 kirat au hod El Sakta 
No. 14, parcelles Nos. 48 et 49. 

b) 2 feddan s au même hod précité, 
parcelles Nos. 37, 38, 39 et 40. 
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c) 2 feddans, !1 kirats et 4 sahmes au 
même hod, fai sant partie de la pa reelle 
No. 22. 

d ) 12 l<irats au même hod, fai sant par
ti e de la parcelle No. 22. 

12me lot. 
4 feddans et il! kirats sis a u village de 

Edchay Markaz Kafr El Zayat (Ghar
bieh ), a'u h od El Bakma No. 10, divisés 
en quatre parcelles: 

a) 1 feddan a u hod El Bakma No. 10, 
parcelle No. 52. , . , 

b) 1 feddan au même hod precite, par
celle No. 112. 

c) 1 feddan et 12 kirats a u même hod 
pré ci té, parcelles Nos. 44, !15, ~6 et n. 

d) 1 feddan et 2 kirats au meme h od 
précité, parcell e No. 53. 

13me lot. 
13 fedclans, li kirats et 20 sahm es au 

hod El Charki ~o. a, divisé s en deux par
cell es: 

a) 10 feddan s, 4 l~irats ct 20 sah.mes au 
h od El Charki ~o. a, fcu sant partte de la 
parcelle No. 18. ~ . , , 

b ) 3 feddans et ' k1rats au hod El Char 
ki No. a, faisant partie de la parcelle No. 
37 et par indivis dans la di te parcelle. 

1'tmc lot. 
1 fccl cl an et 1 kirat sis au Yillage de 

Edchay, Markaz Kafr El Zayat (Ghar
bieh ), a u hod El J(odclab :\o. 3, parcelle 
i\o. 5. 

15mc lot. 
3 Jeclclans c t 18 kirats s is a u vi llage de 

Edchay, i\Iarkaz Kafr El Zayat (Ghar
bieh), au hod El Kibli No. 15, divi sés en 
quatre parcel les : . .- · 

a) 2 feddans c t 8 kmüs au h od El l\.I
bli No. 15, parcelle No. 76. 

b) 10 kirab au hod El Kibli r\o . 15, 
parcelle No. 77. 

c) 12 kirats ct :l7 sahmcs au 1.nêm? 
holl, faisant partie lie la parcell e !';o. Hi. 

cl ) 2 feddan s, H kirats et 7 sahmes a u 
même hod, fa isant pa r L1c clc la parcell e 
Ko. 15. 

1Gme lot. 
.l fcdclan ct 12 kirab s is au vi llage li e 

Edchay, :\larkaz Kafr El Zayat . (qhar
bich), au hoc! El Eihli :\o. 13, ùJvJses en 
deux parcelles : 

a) .l fecldan a u hocl El l\:i )) li No. 13, par
celle :\o. '14. 

b ) 12 kirats au même l!ocl précité, par
celle No. '13. 

Tels que les dits ljicn s sc pours uiycnt 
et comportent avec toutes cons tructwns, 
dépcnclan ces, a LLen an ces c t au Lrns .ac~es 
soires quelconques cxts Lan t ou a etre 
élevés clans la s uite, y compr1s toutes 
augmentations cl autres améli orat ions. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\'lise :l prix : 
L.E. 20 pour le 2mc lot. 
L .K JOO pour le 3me lot. 
L. l ·~. JO() pour le 1mc lot. 
L.E. 2:S pour le 3mc lot. 
L:E. 1 ~1 ] )O ill' le Gme lot. 
L.E. 1ft ,) lHJlll' le '7m'c lnL 
rJ.E. :110 pour le ~rnc lot. 
L.E. 235 pour Je Qmc lot. 
L.R 170 pour le 10mc lot. 
L. l<~ . 280 pour le Hmc lot. 
L.K 230 pour le J2mc lot. 
L . E. (;70 pour 1 c 18mc l () t. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

L .E. 50 pour le Hme lot. 
L.E. 290 pour le 15me lot. 
L .E. 75 pour le 16mc lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 1.7 Mars 1937. 

G. Ph. Svoronos, 
6ü5-A-2'd Avocat à la Cour. 

Dale: Mercredi H Avril 1037. 
A la requête elu Professeur Gio':'an.ni 

Servili i fi ls de flm Giuseppe, petit-fils 
de feu 'Antonio, agissant en sa _qualité 
de syndic de l'union des créan c1ers ~e 
la faillite Ahmecl Twer Hegazy, SUJ et 
itali en, dem eurant à Alexandrie, 10 rue 
Mosquée Attarine. 

En vertu d'une ordonnan ce de M. le 
Ju ge-Commissaire de la elite faillite, en 
date elu 20 Décembre 1031. 

Objet de la vente: 2 ki rats par in divis 
dans 4 kirats de terrains agri coles sis au 
village du Amlit, Markaz Teh El Ba
roud, Mouclirieh de Béhéra, au hocl 
\Vagh E l Balad No. ft , kism 1er, fai sant 
partie de la parcelle No. 297. . 

Pour les limites consulter 1 e Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 13 outre les frais , en 
ver tu d'une ordonnance de M. le Juge
Comm issaire de la el ite faillilf' , en date 
d u H 1\-Iars 1932. 

Alexandrie, le :1.7 i\Iars :lü37. 
Pour le syndic 

Prof. Giovanni Servilii, 
718-A-2'10 . P. Bacos, a Yocat. 

Dale: :.\Iei·crcc.li H Avril 1037. 
A la requête de l'A lexandria Commer

cial C.:ompany, société anonyme égyp
ti enne, de siège à Alexandrie, 9, rue 
Slambo ul. agissant aux poursuites e t di
ligences de i\1. Oswald J. Finney, Prés i
dent de son Con seil cl'Aclm ini s traiion, y 
domi cilié en ::;es bureaux c t é lcc tivcmcnt 
en J'étude de lVl es ~I. Aboulalïa ct o. N. 
Pilavaclii , avoca ts ü la Cour. 

Con tre ll' s Hoirs de fr. u Mogll az i Salem 
J\log hazi, l'i ls de Salem GhonC' im, clc feu 
Gho1wim, cle son vivant propriétaire, su
jet local. dom icil ié à :·vlehalla E l l\ ébir 
·(Gharbich), à savoir: 

1. ) F atma Ibrahi1n Jlussan, S<l H'llH', 

2.) Les Hoirs de fc 11 Aly Sa lem i\tl o
ghazi, son frère, décédé en cours d 'ex
propriation, ü savoir: 

a) Dam e JTan cm Tbrah im Hassan, sn 
veuve, fi ll e d'Ibrahim Hassan llammad, 
èsn. nt èsq . de tutrice légal e de ses nn
fanls min eu rs Abrl el Monc im ct Abdel 
Latif ; 

b ) Sa lr m Moghazi, fil s J e feu Aly, son 
fi ls maj eur; 

c) Ahmccl Moglwzi, fil s de Jeu Aly, son 
fil s maj eur; 

d ) Fa lma Moghazi, fill e de fc 1t A ly, 
sa f ill e. épouse rl u C.:hr. ikh 1\hclr.l Salem 
El Chamanho ln·i. 

' I'O li " p1.·opril\La ircs, su jets locaux, clo
m ir· ilic'!:-: ~t Mch a lla E l 1\l\bil', sauf la der
nière qui est dom ici li ée à 1\ om Rl Ta
wil. l\1nrkaz l\afr E l (;h oildJ. 

En Vf' l ' l.u d'un procès-vcrhn l cl c sa is ie 
imrnohilir\ J'e c.l11 '1 Juin Hl32, hui ss ier S. 
So ldaini, dénoncé ln 10 Juin :1032, lllli s
s ic r O. Cnmmarano, le tout tran scrit au 
B11rr·a1t rl r,s Hypothèques du Tribuna l 
Mixl.n d'Alexandri e, le 25 Juin :UX12, s uh 
No. 3820. 

i7 /i8 Mars HJ3i. 

Objet de la vente: lot uni.que. . 
Un terrain de la superficie de 3211 m2 

13 sis à Bandar Mehalla El Kobra, Mar
ka'z El Mehall a El Kobra (Gharbich), au 
ho-ct E l Gabari No. 16, faisant parti e de 
la parcelle No. 5, rue Moh?b ~o . H 5, 
sui vant le plan cadastra l de l anncr· Hl22, 
c t à la rue El Madrassa E l Senawh 1\:o. 
140, chiakhet No . 2, suivant le lanz im, 
avec les cons tructions y élcvér.s r.t con
sistant en une maison composée d'un 
seul étage avec ses accessoires, limités : 
Nord, par une rue, s ur une long. d0 J7 
m. ; Ouest, un e autre r ue, sur un e long. 
de lü m. 10; Est, Sacldika Arafa El Hagh
laou i c t a utres, sur une long. cl e t 8 m. 
70; Sud , Chafika El ?vlasri Ghon r im, sur 
une long . de 17 m . 30. . 

Tel s que les dits bi ens sc poursuln•nt 
c t compor tr. n t avec tous accesso ires et 
clépcnclanccs sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise it prix : L.E. 800 out ro le,; frais. 
Alexandri e, le 17 Mars 1037. 

Pour la poursui ntnl r. 
:\'1. i\boulafi a c t G. ~. Pi lavachi , 

/ï'ï-A-248. Ayoc a l:-: 

Date: :\·lcrcrecli H "\ vri l 1937. 
A la requête de .Jean Alexi ou, è::q., 

boulanger , hellène, clem cunml ;'t .\ k
xandrie. 

Au préjudice de Mohamecl :\Ialnnoud 
Hamad El Doueli , propriétaire, it alien, 
d emeurant à Zahri ell . H.amlcll, rll r Ha
gar E l Nmvatich , i\lo. Hlü. 

En V(Wlu d 'un procès-YPrbal d1• ~ai
sie du 27 l\Ia i J93G, huissir r :\. \li eli, 
transcrit le 13 Juin 1ü3ü, :\o. :22~1. 

Objet de la vente: en un :-C'ul lol. 
A. - Un terrain cle 498 p. c., Jol ~ \ os. 

4 e t 5 du plan de lotissement dl'' Ter
rains du Cimetière de Zahrich dl' laSo
cié té Building Lands of Egypt, limilé: 
Ouest, rue Hagar El 7'-Jawati ell ; 1'> 1. CI
m etière cie Zalnicll; ::\ord. loi .\<• . :l: 
Sud. ru e de ü m. de largeur. 

B. - Une 1re con s tructi on élt:\,·. ,. ~ ur 
188 p. c. elu elit terrain, consi s lil!tl en 
Lm rcz-clc-chaus~éc composé cl e ·~ ma
~ras in s , chacun il une porte . 
'" C. - Une 2me con :; tru cli oll L·lc
\'éc s ur L3ü p.c. du mènw lerrai n. l'O I1l

posén . d ' un rez-clc-ChélUSSél! Ù :J rild ll1-
))rcs ct accessoire s ct d 'un élap·1 · ~upé· 
r in1·, lu touL sis ;\ Z::alrriclJ. l~;u u
leh, ban li eue d 'Alexandri e, r1 1C Hap ilt' El 
Nawatieh, No. :1.87. 

;\'lise it pdx sm· haiss1•: L.E . :JY l'l i

tre les frai s . 
A lcxanclric, le 17 ~la rs UJ:J7. 

Pour le rcqué.n1 1lL r'·-q .. 
7:1.U-i\-2'17. G. Vl'llil'ri s. ii\lll' iJ t. 



17/18 ~ars 1937. 

Date: ~ercredi i4 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Raphaël ~ori

no, commerçant, égyptien, demeurant à 
Alexandrie, 39, rue El Achwan. 

Contre la Dame Fahima ~ohamed 
Chahine, propriétaire, égyptienne, de
meurant à Sammanoud (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Avril 1936, huissier 
Simon Hassàn, transcrit le 26 ~ai 1936 
sub No. 1618. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain sise à Sammanoud (Gharbieh), ~ar
kaz Sammanoud, au hÜd Dayer El Na
hia Nos. 33 et 412 « S », à la rue Abbas, 
moul<allafa No. 39, d'une superficie de 
72 m2, avec les constructions y élevées 
se composant de quatre étages, limitée: 
Nord, par la propriété des Hoirs Abdou 
et El Bas tawissi El Tanayhi; Sud, par la 
_propriété d'Ahmed Mohamed Younès; 
Es t, par la propriété d 'El Bayoumi Sok
kar; Ouest, par la rue Abbas où se tr_ou
-yent la porte d'entrée et deux magasn~s. 

!\1ise à prix: L.E. 100 outre les fra1s. 
Alexandrie, le 17 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
712-A-243 Arafa Mahmoud, avocat. 

Bate: Mercredi ill Avril 1937. 
A la requête du Sieur Adamandios ou 

D.i amandis N. Atsalis, fils de feu Nicolas, 
de feu Diamandis, commerçant, sujet 
hellène, domicilié à Alexandrie, rue At
tarine, No. 82, au commencement de la 
ruelle El Khéyali, et y élisant domicile 
dans le cabinet de Me A. Livadaros, avo-
cat. près la Cour. . 

Au préjudice de la Dame Fatma, fllle 
d e Moustafa Hégazi, de Ahmed Hégazi, 
épouse du Sieur Hassan l-Ié gazi, proprié
taire, sujet te égyptienne, actuellement 
domiciliée à Alexandrie, rue Abbass1, 
No. 5 (quartier Moharrem-Bey). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Septembre 1936, de 
l'hui ssier L. ~astoropoulo, dénoncé à la 
débürice saisie par exploit de l'huissier 
J. Chacron en date du 21 Septembre 
Hl36, le dit procès-verbal de saisie et sa 
dénonciation transcrits au Bureau des 
Hypothèques près le Tribunal ~ixte d':?
lexandrie le 3 Octobre 1936, sub No. 37o8 
{Alexandrie). 

Objet de la vente: 
La moitié indivise dans un immeuble, 

composé: :L. ) d'un terrain, de nature 
hèkre, de la superficie, suivant les titres 
de propriété, de 127 p.c. et, suivant l'état 
actuel, de 124 p.c. 56/00, sis à Alexan
drie, rue Ebn Khaldoun, kism El Atta
rine, Gouvernorat d 'Alexandrie, chiakhet 
El Attarine Gharbi, et 2.) d'une maison 
élevée sur la totalité du dit terrain, com
posée: a) d 'un rez-de-chaussée composé 
d'un appartement de 2 pièces, 1 hall et 
accessoires et de 2 magasins; - b) de 3 
étages supérieurs, formant chacun un 
seul appartement de 4 pièces, 1 hall et 
accessoires· - et c) d'un petit apparte
ment sur pàrtie de la terrasse, formé ~e 
3 pièces, 1 hall et accessoires; - la dlte 
maison portant le No. 28 de la rue Ebn 
Khaldoun. Le susdit immeuble, dans son 
entier, est limité: Nord, sur 8 m. 70, par 
l'immeuble jadis propriété de Hassan 
Salama El Gazzar, et actuellement d'El 
Sayed Chéhata; Sud, sur 7 m. 60, par l.a 
propriété des Hoirs d'El Hag Aly ~ouafl; 
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Est, sur 8 m. 64, par la rue Ebn Khal
doun où se trouve la porte d'entrée; Ou
est, sur 8 m. 63 par la propriété de Ah
med Salama Yassou. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, sans aucune exception ni 
réserve, ensemble avec leurs dépendan
ces, aisances et appartenances et les im
meubles par nature ou par destination 
qui en dépendent. 

Pour plus amples renseig·nements voir 
le Cahier des Charges déposé au Greffe 
des Adjudications du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie sans déplacement. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Alexandrie, le 17 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
729-A-260 A. Livadaros, avocat. 

Date: Mercredi ill Avril 1937. 
A la requête du Ministère des Wakfs, 

ayant siège au Caire, agissant en sa qua
lité de Nazir du Wald El Moundacer. 

Contre: 
1.) Les Hoirs de feu Younes Youssef El 

Guebali ou El Guali, Jils de Youssef El 
Guali, sa voir: 

a ) Dame Sekina Mohamed A wad, sa 
veuve, prise tant personnellement qu 'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mt
neurs: Mohamed et Zebeida. 

b ) Dame Mouna Abdalla Emara, mère 
du défunt. 

Propriétaires, égyptiennes, domiciliées 
à Mehalle t Keil, i\1arkaz Abou Ilommos 
(Béhéra). . 

2.) Dame Cherifa Ahmed Abdella, f1llc 
de Ahmed Abdella, propnéta1re, egyp
tienne, domiciliée à El Rokab, l\Iarkaz 
Teh El Baroud (Béhéra). . . 

En vertu d'un procès-verbal de sa1s1e 
immobilière du 18 Octobre 1930, huis
sier G. Altieri. transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie les 4 et 12 Novembre 1930 sub 
Nos. 2227 et 2295. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

2 feddans, 20 kirats et 22 sahmes de 
terrains de culture sis au village de Saft 
E l Melouk, omoudiet de El H.awaga, Mar
kaz Teh El Baroud, Moudirieh de Béhé
ra, divisés en trois parcelles comme 
suit: 

1.) 8 kirats et 18 sahr_nes au hod El 
Hakim No. 11, faisant partw de la parcell e 
No. 22. 

2.) 2 feddans, 3 kirats et 16 sahmes au 
hod El Sarou No. 7, parcelle No. 8. 

3.) 8 kirats et 12 sahmes au même hod 
El Sarou No. 7, parcelle No. 13. 

2me lot. 
18 sahmes sis au village de Saft ~~1 Me

louk omodiet El Rawaga, d1stnct de 
Teh El Baroud (Béhéra), au hod El Sarou 
No. 7, faisant partie de la parcelle 
No. 10. , . t t 

Tel que le tou~ se po~rsm · e com-
porte sans exceptwn m reserve. . 

Pour les limites consulter le Cahwr 
des Charges. 

Mise là prix: 
L.E. 285 pour le 1er lot. 
L.E. 75 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 17 Mars 1937 .. 

Pour le poursmvanL, 
773-A-267 G. de Semo, avoca t. 
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Date: Mercredi 14 Avril i93Î. 
A la requête du Ministère des Wakfs, 

ayant siège au Caire, agissant en sa qua
lité de Nazir du \Vakf El Sayed ~oha
med El Sabbagh. 

Contre El Cheikh Abdel Aziz Yehia, 
fils de Moustafa Yehia, petit-fils de Ab
del Aziz Yehia, propriétaire, égyptien, 
domicilié à Chabchir El Hessa, Markaz 
Tantah (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Novembre 1936, huis
sier J. Chacron, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie, le 28 Novembre 1936, sub No. 
3106. 

Objet de la vente: 5 feddans et 8 kirats 
de terres de culture sises au village de 
Chabchir El Hessa, Markaz Tanta (Ghar
bieh), au hod El Machayekh N·o. 11, par
tie parcelle No. 28. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 375 outre les frais. 
Alexandrie, le i7 ~ars 1937. 

Pour le poursuivant, 
774-A-268 G. de Semo, avocat. 

Dale: Mercredi 14 Avril Hl37. 
A la requête de la Banca Commercia

le Italiana per l'Egitto, société anonyme 
égyptienne, ayant siège à Alexandrie, 
27 rue Chérif Pacha. 

Au préjudice des Hoirs de feu H.izk 
Bey Chaaban Cheira ou Chaira, fils de 
Jeu Chaaban ou Cheira, de feu Rizk 
Cheira, de son vivant commerçant et 
propriétaire, égyptien, domicilié à Da
wakhlieh (Mehalla El Kobra, Gharbieh), 
lesquels Hoirs sont: 

1.) Le Sieur Aly Rizk Cheira, fils du 
dit défunt, omdeh, domicilié ü Dawakh
lieh (lVIarkaz Mehalla Kebir). 

2. ) Le Sieur Abdel Ha~i .Riz !~ Che_ira, 
fils du dit défunt, propneta1re, egyptwn, 
domicilié à El Amrieh (Markaz Mehalla 
Kébir). . .. 

3. ) Le Sieur Zaki Chaaban Chmra, iils 
du dit défunt, docteur, égyptien, domi
cilié à Mielan El Azhar, immeuble Nm
gui, Le Caire. 

ft. ) Le Sieur Abdel Hamid Eiz Cheera, 
fils du dit défunt, égyptien, Substi~u_t 
du Parquet de Damanhour; domtc!lte a 
Damanhour. 

5. ) La Dame Fahima Rizk 9heera, fil
le du diL défunt, épouse du Swur Moha
med El Sayed El Barbari , ég~:ptienne, 
domiciliée à Choubrah (Le Catre), rue 
Emir, No. 22. 

6. ) La Dame Nabaouia H.i~k. Cheera, 
fille du dit défunt, épouse du Swur Aly 
Eff. Sayed Ahmed Cheera, chef de gare, 
érryptienne domiciliée à Nazer Mehal
tgt Delta (IIoch Issa) Béhéra. 

En vertu d'un procès-verbal de sat:;te 
immobilière du 111 Juin Hl32, hUJ SSJCr 
Sonsino, transcTit Je 5 Juille t 1.932 No. 
3964. 

Objet de la vente: . . . . 
25 feddans de terrams S IS au vtllagc 

de Dar El Bal<ar El Kiblia et actuel}e
ment El Amrieh, district de Mehalla h.o
bra (Gharbieh), a~ hod El . Merabba ~l 
Hassane No. 4, fatsan t partie de la par-
celle No. 'ii. 
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Cette parcelle est dénommé e par le 
hod El Merabaa El Hassame No. 4, fai
sant partie de la parcelle No. 1 i. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
réserve, immeubles par nature et par 
destination qui en dépendent, rien ex
clu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\·lise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Alexandrie, le 17 l\1ars 1937. 

Pour la poursuivante, 
725-A-256 Umb. Pace, avocat. 

Dale: Mercredi H Avri l 1937. 
A la requête du Sieur Auguste Béran

ger, èsq. cie syndic de l'union des créan
ciers de la faillite Ha nn a & Abclou, domi
cilié à Al exandrie. 

Au préjudice de Ha fez Mohamed Dou
nia e t Zal\.i Mohamed Dounia, tous d eux 
fil s de Moham ed, fil s de Aly, commer
çants, égyp ti en s, domi ciliés à Massahla 
(Gharbi eh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 15 Juin 1936, hui ssier D. 
Ch rys san thi s, tra n scrit avec sa dénon
ciation le 8 Juill e t 1936, s ub No. 2030 
(Gharbieh ). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
8 feddans, 1 kira t e t 12 sahmes de ter

res s ises a u vi llage de Massahla, di s trict 
de Santa h (Gharbieh ), composés de 8 
parcelles, savoir: 

i. ) 1 feddan, 22 kirats e t 12 sahmes a u 
hod Gheit El Arab )io. 4, fa isant partie 
de la parcelle No. 4.8. 

2.) 16 kirats et 20 sahmes au hod Abou 
Sali! No. 1, fai sant par tie des parcelles 
Nos. 81 et 82. 

La di te parcelle d e terrain a é té, selon 
les dé cla ration s du Cheikh El Ba lad, dé
tachée de Massahla e t r elève actuelle
ment du village de lVIenchat E l Santa, 
di s trict de Santa (Gharbieh ). 

3. ) 21 kira ts e t 8 sahmes a u hod Char
wet Abdel Ka der No. 7, faisant partie 
des pa rcelles Nos. 79 e t 81. 

4.. ) 16 kirats a u hod W agh E l Gourn 
No. 6, fa isant partie de la parcelle No. 76. 

5. ) 17 kira ls au même hod No. 6, fa i
sant partie de la parcell e No. 73. 

6.) 22 kira ls c t 20 sahmes a u même 
hod :\fo. 6, fa isant par ti e de la parcell e 
No. 50. 

7. ) 1 feddan e t ii kira ts a u hod Be
louss No. 3, faisant parti e ci e la parcelle 
No. 60. 

La dite parcell e de terrain a été, selon 
les déclarations du Ch eikh El Balacl, d é
tachée de Massahla e t r elève actuelle
ment du village de Mcnchat El Santa, 
district de Santa (Gha rbieh ). 

8. ) 18 kirats au m êm e hod l\"o. ~1 , fa i
sant partie de la parcell e No. 27. 

La elite parcel le de terrain a é té, selon 
les déc laration s elu Cheikh El Balad, dé
tachée ci e Massahla c t r elève ac tu elle
ment du vi ll age cie Mcnch a t El Santa, 
di s tri c t de Santa (Gharbich ). 

T els que les dits bi ens sc poursuivent 
c;t comporte nt avec lou s immeubles par 
T)alurc ou par .des tination qui en dépen
dent, san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consuHer le Cahier 
d es Charges. 

Mise à prix: L.E. 580 ou trc les fra is . 
Pour le pours uivant, 

715-A-2'10 \Vahba Nasser, ayoca t. 
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SUR SURENCIIERE. 

Date: Mercredi 31 Mars 1937. 
A la r equê te de la socié té mixte de 

commerce Galanti Cousins & Co., ayant 
siège à Al exandrie. 

Contre le Sieur Max Dcbbane, fil s de 
feu Gabriel, propriétaire, protégé fran
çais, domi cilié à Alexandrie, 28 boule
vard Sultan Hussein. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 25 F évri e r 1932, de 
l'huissier. A. E.nips, tran scrit le 12 Mars 
1932 s ub No. 1597. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

4.91 fedclan s, 18 lüra ls e t 21 sahmes 
s is au village cie Chabas El Malh (Des
souk, Gharbi eh ), dont H fedcla n s, 7 ki
rats e t 8 sahmcs au hocl Abou l sm a il 
No. 2, fa isant partie cl e la parcell e cadas
trale No. 1 e t '1Î7 fedclans, ii kira ts e t 
13 sahmes au hocl MasraJ E l Adm No. 1, 
fai sant partie de la parcell e cadas tral e 
No. 1. 

Pou r les limites con:o uller le Cahier 
des Charges. 

i\'lise à prix: L. E. 2913 outre les frais. 
Alexandrie, le 17 Ma rs 1937. 

Pour la s uren chérisse usc, 
693-A-239 Adolph e Homano, avocat. 

Date : Mercredi 31 l\Iars 1937. 
A la r equête de la Banque Misr, S._A.E., 

ayant siège au Caire e t élec tivem ent do
miciliée en l'étude cle lVIe M. Ba kha ty, 
avoc1 t à la Co ur, surenchérisseuse en 
l' expropriation poursuiv ie par la Société 
d'Assurances s ur la Vi c« L a Confi a n ce», 
socié té anonyme française. 

Au pt·éjudice des Hoirs d e feu Abele! 
\ Vahecl Nosseir, fil s d'Ibrahirn, cl e feu 
Kha lil Nosseir, ù savoir: 

i. ) La Dame Badria ·Al y Ghourab, sa 
veu ve, fill e cie Aly, pctile-Jïll c de Chou
rab, pri se tant person n cll em cn t qu 'en 
sa qua lité de tutrice légale de ::;es en
fa nts mineurs, iss u s cl e son mari age avec 
feu Abele! \ Vahccl )Josscir, qu i sont : a) 
Ehsan, b ) :\1a hfouz, c) Saadi a, cl ) K aw
kab, c) Kaou::;::;ar, J) Ekram, propriétai
l "C, égyp ti e nn e, domi cili ée ù Bu lkeley 
(Ram le h), ba nli e ue d'A lexandr ie. 

2.) La Dame ]<'alma Abele! \ Vahcd Nos
se ir, sa fill e majeure, épou se d e !'l'l oh a
m ecl Mou s la fa E l Saragan, sans profes
s ion, loca le, domi ciliée it Alexandrie, à 
Kafr E l Arab, à la fin de la r ue \1afrou
za, en face du No. 30. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière dressé le 25 F évri er 1.935, 
hui ssier Alex. Cam ig li c ri, dénoncé le -1 
1\iars UJ:33, h tti s ~ i e r E. F . Charni c t tra n s
crit le 13 :\1ars 1D35, ?\o. 108:~ Alexan
drie. 

Ohjct de la vente: 
U ne parcell e de terra in ~ i se ;1 Bulkc

lcy, R arn lch (ban li eue d'Al exa ndri e), 
ki sm g 1 Ham!, eh iakhcl Abo u El Nawa
tir \.hark i ~ t Carlton, avec les con s tru c
ti on s y édif iée'<, t'Ol'lltan l le s lots 0Jos. 
15 c t 17 du !Jlan de lot issement cl cs te r
rains de la Building Lands of Egypt, 
eonform érn cnt au plan dressé ]Jélr l'in
génieur B. S tcll atos, déposé au S ttrv ey 
Dcpartrn e nt, d ' un e superficie d t\ :l't02 
p. c. environ , avce lu maison d'ha!Jit.a
t.i on y éd ifi ée, d ' un e s uperficie d 'e n vi
ro n 3o2 m 2, composée d ' tlll J'P.z-dc-C' ha tt s-
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sée sur caves e t d'un é tage, entourée 
d 'un jardin dans lequel se trou ve un ga
rage à é tage e l un salamlck; le elit im
meuble est imposé à la Muni cipalité 
d 'Alexandrie sub No. 4.37 immeuble, No. 
37 journal, 3me vol., au nom cie Abdel 
Wahed Bey Nosseir, limité: Nord, sur 
une long. de 58 m. par un e rue cle 10 m. 
di te a ctuellemen t rue Charteris et où 
se trouve la porte d 'entrée porta nt le No. 
15 de la dite rue; Sud, sur une long. 
cie 58 m. p a r les lots Nos. 16 e t 18 du 
p lan de loti ssement de la Building Lands 
of Egypt ; E s t, sur un e long. de 33 m. 
par une ru e cle 10 m. actuell em ent di te 
rue Fairman, o ù se trouve la porte du 
gar age, fa isant par tie clc l'immeuble ex
proprié; Ouest, s ur une long. de 33 m. 
par le lo t No. 19, propri é té Gauci au tre
foi s et actuellement propri é té clcs débi
teurs expropriés. 

T els q u e les dits bi en s se pour:;ui1·ctlt 
c t comportent avec tou s accessoires, dé
pendances, a m éliora tion s, au gmenta
ti on s e t accroissem ents , sa ns a ucun e ex
ception ni réserve. 

L es dits biens ont é té ad jugé s it l'au
dtence du 3 Mars 193Î à la Socié té cJ' ,\ s
s uranccs s ur la Vie « La Con fi ance >l 

au prix de L.E. 2420 outre les fra i :o. 
) 'lise à prix nouvelle: L.E. 2662 ou tre 

les fra is . 
Pour la s uren ch érisseu :oc. 

692-A-238 J\I. Bakha ty, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du m atin. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la r equète de la H.a is on SociH II .-\. 

Traboulsi & Co. 
Contre: 
i. ) Khami s Kham is Y oun ès, 
2. ) Bahnassi Kha mi s Younè :-, 
3. ) Moufta h Khamb Younè;;. 
.q Hoirs Younès Kh a mi s \·outl L'~. Je~ 

troi s précédents c t a) Asrana 13rc· icl1a 
Bahnassi, sa veuve, b ) :\Ioukat. tafa , ,·cu
ve Abclcl Il a mid };icl , c) 1\:houd, é]' ') use 
l ~ icl Abdalla h, cl ) Daouya, épo u:::cc .\Il ia 
Zeicl a n , ses trois sœur:- : le::: troi ;; Jl rC
mier s cl les trois dernière ::; pr i:- (·r•tlc
mcnt en leu r qualité d"héril ic r::' de !L'ur 
m ère Om E l Ellou Ba hnass i Brci cl ~:,_ . 

En vertu d 'un p rocès-verba l dl' :"ctisie 
immobilière du 2 Juin 193-1, dé·n om0 le 
9 Juin 193'1 c t tran scrit le 16 Jui n l(l:3 ft, 
No. 0011 (Ménoufich ) c t d ' un pro~·~·, , '. i'i'· 

bal mod ifi ca tif du 11 Janvi er Hl3;. 
Objet de la vente: en deux lo i::' . 

1er lot. 
G fed clan s, 21 kira ts c t 13 ;;alllîll'" :ois 

au vill age cie Kas r Bughdacl , :\larkn / Ta
la (Ménoufi ch ). 

2m e lo i.. 
G fcd da ns et 18 l\ira ts ;;i;; au Yi lh tpt' de 

Kasr BRghclad, i\Iarka z Tal a (\l ('!lt•ll· 
ri c h ). 

P our les limit es con s ult er le t' ;:î:irr 
ùes Charges. 

)'lis•~ ù prix: 
1 •. 1·:. :3{)() pom le 1er lol. 
l ' · E. :300 pour le :Zmc lot. 
<lttLrc les frai s. 

Pour la vour;;u iva n it'. 
702- t :-~3G lL J . .'\youh, :trl1t'a!. 
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Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèce, venant par suite d'absorption 
a ux droits et actions de la Banque d'O
rient, société anonyme hellénique, ayant 
siège à Athènes et succursale au Caire, 
poursuites et diligences de son direc
teur en cette dernière ville, Monsieur C. 
Matsas, y demeurant et pour laquelle 
Banque domicile est élu au Caire au ca
binet de Mes Pangal6 et Comanos, avo
cats près la Cour. 

Au p·réjudice de: 
1. ) La Dame Calliopi, veuve Constan

t in Apostolidis et fille de feu Jean Sava, 
propriétaire, sujette hellène, demeurant 
e t domiciliée au Caire, rue Tewfick, 
No. 21, 

2.) La Dame Olga C. Apostolidis, fille 
de feu Constantin Apostolidis et épou
se du Sieur Nicolas A. Apostolidis, pro
priétaire, sujette hellène, demeurant à 
:Alexandrie, 13 place Ismail 1er, 

3.) Le Sieur Antoine C. Apostolidis, 
fils de feu Constantin Apostolidis, pro
nrié taire, hellène, demeurant jadis à Ale
xandrie (Camp de César), Ramleh, rue 
Haddad No. 1 et No. 112 rue de la Cor
niche et actuellement de domicile incon
nu (voir exploits des 4 et 13 Novembre 
1935, huissier Franz Rock) et après des 
recherches infructueuses faites dans di
vers endroits d'Alexandrie et notamment 
au Camp de César et aux Bureaux des 
Postes et Télégraphes et pour lui au Par
-quet Mixte d'Alexandrie. 

En vertu: 
1.) D'une ire saisie immobilière pra~ 

tiquée à l'encontre de la Dame Callwp1 
veuve Constantin Apostolidis en date 
du 6 Avri l 1936, dénoncée le 18 Avril 
1936 et transcrite avec sa dénonciation 
le 2 Mai 1936, No. 2838 Galioubieh. 

2.) D'une 2me saisie immobilière pra~ 
tiquée à l'encontre de la Dame Calhop1 
veuve Constantin Apostolidis en date 
du 12 Mai 1936, dénoncée le 23 Mai 1936 
et transcrite le 4 Juin 1936 No. 3545 Ga
lioubieh. 

3.) D'une 3me saisie immobilière pra
tiquée à l'encontre de la Dame Olga C. 
Apostolidis, en date du 28 Novembre 
i936, dénoncée le 7 Décembre 1936 et 
t ranscrite avec sa dénonciation le 22 Dé
cembre 1936, No. 7494 Galioubieh. 

4. ) D'une 4me saisie immobilière pra
tiquée à l'encontre du Sieur Antoine C. 
Ap ostolidis, en date du 28 Novembre 
1936, dénoncée le 7 Décembre 1936 et 
transcrite avec sa dénonciation le 22 Dé
cembre 1936, No. 7493 Galioubieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

18/96 quote-part de la Dame Calliopi 
•;euve C. Apostolidis, 

13/96 quote-part de la Dame Olga C. 
Apos tolidis, 

1/96 quote-part du Sieur Antoine C. 
Apos tolidis, dans les biens suivants: 

Conformément à la saisie immobilière 
elu 28 Novembre 1936. 

273 feddans, 5 kirats et 17 sahmes de 
terrains sis au village de Kaha, Markaz 
Toukh (Galioubieh), divisés comme suit: 

L) 27 feddans, 7 kiPats et 20 sahmes 
au hod El Chawater No. 13, parcelle 
No. 1. 

N.B.-Dans cette parcelle 18 feddans, 
7 kirats et i4 sahmes au nom des Hoirs 
de Costi Apostolo Apostolidis et 9 fed-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

dans et 16 sahmes au nom de Nicolas, 
Irène et Périclès, enfants de Costi Apos
tolidis. 

2.) 55 feddans, 17 kirats et 20 sahmes 
au même hod, parcelle No. 3. 

N.B. -Dans cette parcelle 43 feddans, 
3 kirats et 20 sahmes au nom des Hoirs 
de Costi Apostolo Apostolidis et 12 fed
dans et H kirats au nom de Nicolas, Irè
ne et Périclès, enfants de Costi Aposto
lidis. 

3.) 26 feddans, 18 kirats et 13 sahmes 
au hod El vVakar No. 23, parcelle No. 8. 

N.B. -Dans cette parcelle 19 feddans, 
19 kirats et 7 sahmes au nom des Hoirs 
Costi Apostolo Apostolidis et 6 feddan s, 
23 kirats et 8 sahmes au nom de Nicolas, 
Irène et Périclès, enfants de Costi Apos
tolidis. 

4.) 40 feddan s, 16 kirats et 3 sahmes 
au hod El Charaki No. 27, parcelle No. ii. 

N.B. - A écarter de cette désignation 
la parcelle No. 12, au même hod, d'une 
superficie de 16 sahmes, ci-après dési
gnés. 

Dans cette parcelle 30 feddans, 3 ki
rats et 13 sahmes au nom des Hoirs de 
Costi Apostolo Apostolidis et 10 feddan s, 
12 kirats et 14 sahme!:' au nom de Nico
las, Irène e t Périclès, enfants de Cos ti 
Apos tolidis. 

5.) 16 sahmes au m êm e hod, parcelle 
No. 12. 

N.B. - Dans cette parcelle ii sahmes 
au nom des Hoirs de Cos ti Apostolo 
Apos tolidis et 5 sahmes au nom de Ni
colas, Irène et Périclès, enfants de Costi 
A pos tolidis. 

6.) 6 feddans, ii kirats et 1Î sahmes 
au hod El Ghitam No. 18, parce lle No. 1. 

N.B. - Dans cette parcelle 4 feddan s, 
7 kirats et 23 sahmes au nom des Hoirs 
de Costi Apostolo Apostolidis e t 2 fed
dans, 3 kirats et 18 sahmes au nom de 
Nicolas, Irène et Périclès, enfants de 
Costi Apostolidis. 

7.) 23 feddans, 5 kirats et 2 sahmes 
au même hod, parcelle No. 2. 

N.B. - Dans cette parcelle 13 feddan s, 
ii kirats et 9 sahmes au nom des Hoirs 
Costi Apostolo Apostolidis et 7 feddan s, 
17 kirats et 17 sahmes au nom de Nico
las, Irène et Périclès, enfants de Costi 
Apostolidis. 

8.) 15 feddans, 18 kirats et ii sahmes 
au même hod, parcelle No. 4. 

N.B. - Dans cette parcelle 10 feddans, 
12 kirats et 17 sahmes au nom des Hoirs 
de Costi Apostolo Apos1olidis et 5 fed
dans, 6 kirats et 14 sahmes au nom de 
Nicolas, Irène et Périclès, enfants de Cos
ti Apostolidis. 

9.) 15 feddan s, 16 kirats e t 11 sah m es 
au même hod, parcelle No. 5. 

N.B . - Dans cette parcelle 10 feddans, 
10 kirats et 14 sahmes au nom des Hoirs 
de Costi Apostolo Apostolidis et 5 fed
dans, 5 kirats et 21 sahmes au nom de 
Nicolas, Irè1:e et Périclès, enfants de Cos
ti Apos tolidis. 

A écarter de cette designation la par
celle No. 8, d 'une superficie de 13 sah
m es ci-après dés ignée. 

10.) 42 feddan s, 21 kirats et 3 sahmes 
au même hod, parcelle No. 7. 

N.B. -Dans cette parcelle 36 feddans, 
4 kirats et 1 sahme au nom des Hoirs de 
Costi Apostolo Apostolidis et 6 feddans, 
17 kirats et 2 sahmes au nom de Nicolas, 
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Irène et Périclès, enfants de Costi Apos
tolidis. 

iL) 13 sahmes au même hod, parcelle 
No. 8. 

N.B. - Dans cette parcelle 9 sahmes 
au nom des Hoirs de Costi Apostolo 
Apostolidis et !1 sahmes au nom de Ni
colas, Irène et Périclès, enfants de Costi 
Aposto lidis. 

12.) 18 Jeddans, 13 kirats et 6 sahmes 
au hod El Teloul No. 2\:J, parcelle No. 16. 

N.B. - Dans cette narcelle 12 feddans, 
10 kirats et !1 sahmes au nom des Hoirs 
de Costi Apostolo Apostolidis et 6 fed
dans, 5 kirats et 2 sahmes au nom de 
Nicolas, Irène et Périclès, enfants de Cos
ti Aposiolidis. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent, avec tou s accessoires et 
dépendances, san s aucune exception ni 
réserve. 

Conformément à la sa is ie immobilière 
du 6 Avril 1936. 

273 feddan s, 21 kirats et 11 sahmes de 
terrains sis au village de Kaha, Markaz 
Toukh (Galioubieh), divisés comme suit: 

1.) 15 kirats e t 18 sahmes au hod El 
Charaki No. 27, parcelle No. 1. 

N.B. - Cette parcelle est inscrite au 
teklif du« Tombeau Sidi Abdallah», con
formément aux regis tres de l'Arpe ntage. 

2.) 40 feddans, 16 kirats et 3 sahmes 
au m ême hoc!, parcelle No. 11. 

N.B. - Dans cette pa rcelle 30 feddans, 
3 kirats et 13 sahmes inscrits au nom 
de Costi Apostolidis, grevés d 'une affec
tation au profit des fil s de M. Cicurel 
& Co., voir demande No. 73 /1933 et 10 
feddans, 12 kirats et 14 sahmes au nom 
de Nicolas, Irène et Périclès, enfants de 
Cos ti Apos tolidis. 

3.) 16 sahmes au même hod, parcelle 
No. 12. 

N.B. - Dans cette parcelle 11 sahmes 
sont inscrits au nom de Costi Apostolo 
Apostolidis grevés d'une affectation au 
profit des Fils de M. Cicurel & Co., voir 
demande No. 73 /1933 et 3 sahmes ins
crits au nom de Nicolas, Irène et Péri
clès, enfants de Costi Apostolidis. 

4.) .6 feddan s, 11 kirats et 17 sahmes 
au hod El Ghitane No. 28, parcelle No. 1. 

N.B. - Dans cette parcelle 4 feddans, 
17 kirats e t 23 sahmes inscrits au nom 
des Hoirs. Costi Apostolo Apostolidis, 
conformément aux registres de l'Arpen
tage, grevés d'une affectation au profit 
des Fil s de M . Cicurel & Co., voir de
m ande No. 73/1933 et 2 feddans, 3 kirats 
et 18 sahmes au nom de Nicolas, Irène 
et Périclès, enfants de Cos ti Apos tolidis. 

5.) 23 fedclans, 5 kirats et 2 sahmes 
au même hod, parcelle No. 2. 

N.B. - Dans ceLLe parcelle 15 fcclda ns, 
11 kirats et 9 sahmcs inscrits au nom 
de s Hoirs Cos ti Apos tolo Apos loliclis, 
oTevés d'un e affectation au profit des 
Fils de i\I. Ci curcl & Co. , voir demande 
.l';o. 73/1933 et 7 fcdcl ans, 17 kirats et 17 
sahmes, au nom de Nicolas, Irène c l Péri
clès Costi Apostolidis. 

6.) 13 fecldans, 18 kirat~ et 11 sahmcs 
au même hoc!, parcelle No. -1. 

N.B.- Dans cette parcelle 10 fcddans, 
19 kirats et 7 sahmcs sont in scrits au 
n""Om de Costi Apostolo Apos tolidis, g~e
vés d'une affecta tion au profit des Fils 
de M. Cicurel & Co., voir demande No. 
17/1933 ét 5 fecldan s, 6 kira ts e t !1 sah-
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mes au nom de Nicolas, Irèn e et Péri
clès Cos ti Apostolidis. 

7.) 15 feddan s, 16 kirats et 11 sahmes 
au même hod, parcelle No. i5. 

N.B. -A écarter de cette désignation 
la parcelle No. 8, au m êm e hod, d 'une 
superficie de 13 sahmes. 

Dans cette parcelle 10 feddan s, 10 ki
rats et 4 sahmes inscrits au nom des 
Hoirs Costi Apos tolo Apostolidis, grevés 
d 'une affectation au profit des Fil s de 
M. Ci curel & Co., voir demande No. 
73/1933 et 5 feddan s, 3 kirats e t 21 sah
mes au nom de Nicolas, Irèn e et Périclès, 
enfants de Costi Apostolidi s. 

8. ) 42 feddans, 21 kirats e t 3 sahmes 
au même hod, parcelle No. 7. 

N.B. - Dans cette parcelle 36 fedda ns, 
4 kira ts e t i sahme inscrits au nom des 
Hoirs Costi Apostolo Apostolidis, grevés 
d 'une affectation au profit des Fils de 
M. Cicurel & Co., voir demande No. 
73 /1933 et 6 feddan s, 17 kirats et 2 sah
mes au nom de Nicolas, Irèn e e L Péri
clès, enfants de Costi Apostolidi s. 

9. ) i3 sahmes au m êm e hod, parcell e 
No. 8. 

N.B. - Dan s ce tte parcelle 9 sahmes 
sont inscrits au nom des Hoirs C·Js Li 
Apostolo Apostolidis, grevés d ' un e a ffec
ta tion au profit des Fils de M. Cicurel 
& Co., voir demande No. 73/ i933 et 4 sah
m es au nom de Nicolas, Irèn e et Péri
clès, enfants de Cos ti Apostolidis. 

10.) 26 feddans, 18 kirats et 15 sahmes 
au hod Wakkar No. 25, parcell e No. 8. 

N.B. - Dan s cette parcelle 19 feddan s, 
10 kira ts et 7 .sahmes inscrits au nom 
des Hoirs de Cos ti Apostolo Apos tolidi s, 
grevés d 'une affectation au profit des 
Fils de l\•1. Cicurel & Co., voir demande 
No. 73/ i933 et 6 foddan s, 23 k irats e t 8 
sahmes au nom de Nicolas, Irène e l P é
ri clès Costi Apos tolidis. 

11. ) 18 feddans, 15 kirals et G sahmes 
au hod El Teloul No. 29, parcell e No. 16. 

N.B. - Dans ce tte parcell e 12 fedclan s, 
iO kira ts e t '1 sahmes inscrits au n om 
des Hoirs de Costi Apos lolidi s, grevés 
d 'un e affec ta tion au profit des Fils de 
l\1. Cicurel & Co., vo ir dem a nde !\o. 
73 /1933 e t G feddan s, 5 kira ts c t 2 sah
m es a u nom do Nicolas, Irèn e e l Péri
clès Costi Apos tolidi s. 

12.) 27 feddans, 7 kira ls et 20 sahm os 
a u hod El Chawater No. i 3, parcell e 
No. 1. 

N.B. - Dans co tte parce ll e i8 fed ùa ns, 
7 kirats c t H sahmos a u n om des Hoirs 
de Cos ti Apostolidi s, g revés d' un e affec
tation a u profit des Fil s do 1\1. Ci curol 
& Co., voir dem an de No. 73 / HJ33 c l !J 
feddans e t 6 sahmes au nom de Nico las, 
Irène et Périclès Co5li Ap os lolidi s 

i3. ) 55 feddan s, 17 kira ts e t 20 sahm os 
au hod KI Chawa ter No. 13, parcel le 
No. 3. 

S.B. - Dans ce lte parcelle 'l3 feddans, 
3 l<i ra ts e t 20 sahmes insc rits au n om 
des Hoirs Costi Apost.olidi s, g revés d ' u
n e affec ta tion a u profit des Fil s de M. 
Cicurel & Co., vo ir dem a nd e No. 73/i\:!33 
c t i 2 feddans, H kirats c t 9 sahmes au 
nom de ~~i col as, I rène c t Péricl ès Cos li 
Apos lolidi s. 

'J'ols qu e les dits bi en s sc poursuivent 
c t comportent avec ton s accessoires c t 
dépendan ces, san s a ucun e exce pti on ni 
r é. sc r\' c. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Conformément au nouvel arpentage, 
suivant état du 7 Décembre 1936. 

273 feddans, 5 kirats et 17 sahmes de 
terrains sis au village de Kaha, Markaz 
Toukh (Galioubieh), divisés comme suit: 

1.) 27 feddan s, 7 kira ts et 20 sahmes 
au hod El Chawater No. 13, parcelle 
No. 1. 

N.B. - Cette quantité es t portée sur le 
nouveau regi stre du Cadastre à ra ison 
de 18 feddan s, 7 kirats et 14 sahmes au 
nom des Hoirs de Costi Apostolo Aposto
lidi s et 9 feddans e t 16 sahmes au nom 
de Nicolas, Irène et. P ériclès, enfants de 
Costi Apostolidis. 

2. ) 55 feddan s, 17 kirats et 20 sahmes 
a u même hod, parcelle No. 3. 

N.B. - Cette quantité est portée sur le 
nouvea u registre du Cadastre à rai son 
de 43 feddan s, 3 kirats et 20 sahmes a u 
nom des Hoirs de Costi Apostolidis et 12 
feddan s et 14 kira ts a u nom de Nicolas, 
Irèn e ct Périclès, enfants de Cos ti Apos
tolidi s. 

3.) 26 feddan s, 18 kira ts e t 15 sahmes 
au hod W akar No. 25, parcelle No. 8. 

N.B. - Cette quantité es t portée sur 
le nouveau r egis tre du Cadas tre à ra ison 
de 6 feddans, 23 kira ts e t 8 sahmes au 
nom de Nicolas, Irèn e et Périclès, enfants 
de Costi Apostolidis et 19 feddans, i9 ki
ra ts e t 7 sahmes au nom des Hoirs de 
Costi Apos tolidi s. 

1L ) 40 feddans, 16 kirats e t. 3 sahmes 
a u hod El Charaki No. 27, parcelle No. ii. 

N.B. - A écarter de ce tte désig na tion 
la parcelle No. i 2, a u m êm e hod, d 'une 
superfi cie de i6 sahmcs, ci-après dési
g née. 

Ce tte qu antité es t portée sur le n ou
veau regis tre du Cadas tre à raison de 
30 Jeddan s, 3 kira ts et 13 sahmes au 
nom dos Hoirs de Cos ti Apostolidis e t 
:lü Jeddans, 12 kira ts c t H sahm es au 
n om de :--Ji colas, Irèn e ct Péri clès, enfants 
de Cos li Ap os tolidi s. 

3.) H5 sahmcs a u m êm e h od, parcell e 
No. 1:2. 

:--J .B. - Cel te quantité es t portée s ur 
le n ouvea u regis tre du Cadas tre à raison 
de 11 sahmes a u nom des Hoirs de Cos ti 
Apos lolidi s c l 5 sahmes a u n om de Ni
colas, Irèn e c t Périclès, enfan ts de Cos ti 
Apos to lidi s. 

U. ) Ci feddan s, 11 kira ls c t 17 sahmos 
a u h où El. Ghilane No. 28, parcelle No. 1. 

N.B. - Ce lte quant ité os t por tée s ur 
le nou veau regis tre du Cadas tre à ra ison 
de 'l fcddan s, 7 l<ira ls e t 23 sahmes a u 
n om des Hoirs de Cos ti Apos tolidi s e t 
2 fcddans, 3 l<i rats cL :L8 sahrn es au n om 
de Nicolas, Irène c t Périclès, enfa nts de 
Cos ti Apos lolidi s. 

7.) 23 feddan s, 5 l<ira ts c t 2 sahm os a u 
m ême hoù, par cell e No. 2. 

N.B. - - Ce lle quantité es t portée s ur 
le n o uvea u regis tre elu Cadas tre à ra iso n 
de 15 reddan s, 11 kiral s e t 9 sahmes a u 
nom des Hoirs de C:os Li Aposlolidis e l 7 
Jcdda ns, t7 kirals c t 17 sahmes a u nom 
de :--Ji co las, Irène e t Pé ri c lès, enfants de 
Costi Apos tolidi s. 

8.) 15 fedda ns, 18 kira ls e t :li sahm cs 
a u même hod, parcell e No. 1\. 

N.B. - Ce lle qu antité es t portée sur 
le nouveau regis tre du Cadas tre à ra ison 
de 10 fedd an s, 12 kira ls e t 17 sahmes au 
nom de Cos li Apos tolidi s ct 5 Jedd an s, 
(5 kira ts c l'1 sahmes au nom de Nicolas , 
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Irène et Périclès, enfants de Cos ti Apos
tolidis. 

9.) 15 feddan s, 16 kirats et 11 sahmes 
au m ême hod, parcelle No. 5. 

N.B. - Cette quantité es t portée sur 
le nouveau registre du cadas tre à raison 
de 10 feddans, 10 kirats et 14 sahmes au 
nom des Hoirs Costi Apostolidis et 5 fed
dans, 5 kira ts et 21 sahmes a u nom de 
Nicolas, Irèn e e t Périclès, enfants de Cos
ti Apos tolidi s. 

10.) 42 feddan s, 21 kira ts e t 3 sahmes 
au même hod, parcelle No. 7. 

N.B. - Cette qua ntité es t portée sur 
le nouveau regis tre du Cadas tre à raison 
de 36 fedda n s, '1 kirats e t 1 sahme au 
nol? . des Hoirs de Cos ti Apostolo Apos
tolldis e t 6 fedclan s, 17 kira ts et 2 sahmes 
a u nom de Nicolas, Irèn e et Pér iclès en-
fants de Costi Apostolidis. ' 

11.) 13 sahmes au m êm e hod, parcelle 
No. 8. 

N.B. - Cette quantité es t portée sur 
le nouveau r egis tre du Cadas tre à raison 
de 9 sahmes au nom des Hoirs cle Cos ti 
Apostolidis et 4 sahmes a u nom de \i
colas, Irène e t P éricl ès, enfa nts cle Cos ti 
Apos tolidis. 

12. ) 18 feddan s, 15 kira ts e t 6 scthmes 
a u hod El Teloul No. 29, parcelle :\o. 16: 

N.B. - Cette quantité es t portée sur 
le nouveau r egis tre elu Cadas tre à raison 
de 12 feddan s, 10 kira ts e t 4 sahmes au 
nom de Cos ti Apos tolidis e t 6 Jeddans, 5 
kira ts et 2 sahmes a u nom de \ ïcolas, 
Irèn e e t Périclès, enfants cle Cos ti Apos
tolidi s. 

Tels que les cli ts biens se poursuivent 
e t comportent avec tous accessoires et 
dépendances, san s au cune exception ni 
réserve e t notamment les constructions 
y élevées e t to utes les m achin es sc lrou
vant s ur les dits bien s, maisons, ezlJchs, 
locomobil es, ote., conform ément à la ::<ai
s ie. 

2mo lot. 
i 8 / 9U q uo te-part de la Dam o Calliopi 

veu ve C. Apos tolicli:;, 
i ::l / 06 quote-part de la Dam e Ul gtt C. 

Apos tolid is, 
1/ 9U quoto-pctrt clLt Sieur .-\n to itH' L~ . 

Apo:; tolicli :;, clan s les biens c; ui\·anl:< 
Conformément a ux :;ais ics immob ili è•

rcs du 28 Nove mbre 193o. 
246 feddan s, 19 l\ira ts c t 3 :;a hmt'" tic 

terra in s sis a u v ill age cl ' l~ l Scclcl, .\ !ar
kaz Gal iou b (Gal ioubi oh ), cl i \. i "é" com
lne s uit: 

1. ) g fedcla n s, :20 kirats c t J:2 sa lll lh'S 
a u hod Bola l ~ o. J , }Jarccll c ~ o. :1. 

01.B . - Cette parce ll e c:::: t a u non1 tiL'~ 
Hoir:; Cos ti Apos to!o Apos toli ciic;. 

2.) 32 Jedclans, 3 ki ra ls c t iCi ::: rtlllli L'S 
a u m êm e holl , pan·oll o No. lt. 

N.B. - Ce lte par eellc cs L au nolll des 
Hoirs Co:;ti Apos lolo Apo:; to.li cli s. 

3.) :22 fcddans, 23 J.; irats c t :LU ::;altll !CS 
a u m êm e hod, parce ll e No. u. 

N.B. - - · Dans ce tte parcell e u rl!dd< lll:i, 
:l kira L o: 18 sahmcs :;ont au II Olll des 
Hoirs do Costi Apos to!o Apos toli di ::;. S 
fcddan s, 3 kira ts c t 'l sahrn cs a u no11 1 de 
Nico las, Irène o t Pér iclès, on ra n l::; dl' Co~
ti Apos lolidi s, 2 fccldans, 2:2 kiral::; d 'i 
sahmes au nom do Nico.las Cos li :\ pns
lolicli s, 2 fccldans, 22 kirab e t 't c;aiJnies 
au nom de Irène Costi Aposlolidis d . 2 
fedda ns, 22 kirats c t ..J c;ahmt'" au nom 
et e Pé ri clès Cos ti Apos tolicli s. 
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4.) 30 feddans et 13 kirats au hod Ha
bib No. 13, parcelle No. i. 

N.B. - Cette parcelle est au nom des 
Hoirs Costi Apostolo Apostolidis. 

3.) 31 feddans et 18 kirats au mê-me 
boel, parcelle No. 2. 

N.B. - Dans cette parcelle 15 feddans, 
11 l<irats et 5 sahmes sont au nom des 
Hoirs Costi Apostolo Apostolidis, 7 fed
dans, 19 kirats et 1 sahme au nom de Ni
colas, Irène et Périclès, enfants de Costi 
Apostolidis, 2 feddans, 19 kirats et 22 
sahmes au nom de Nicolas Costi Apos
tolidis, 2 feddans, 19 kirats et 22 sahmes 
au nom d'Irène Costi Apostolidis et 2 
fedd ans 19 kirats et 22 sahmes au nom 
de Péri~lès Costi Apostolidis. 

6. ) 38 fedclans, 6 kirats et 18 sahmes 
au hod El Tamanieh No. il!, parcelle 
No. 2. 

:-J .B. - Dans cette parcelle 14 feddans, 
4 kirats et 13 sahmes sont au nom des 
Hoirs Costi Apostolo Apostolidis, ii fed
dans, 14 kirats et 6 sahmes au nom de 
Nicolas, Irène et Périclès, enfants de Cos
ti Apostolidis, 11 feddans, 4 kirats et 3 
sal1mes au nom de Nicolas Costi Aposto
lidis, 11 feddans, 4 kirats et 3 sahmes au 
nom d'Irène Costi Apostolidis et 4 fed
dans, 4 kirats et 3 sahmes au nom de 
Périclès Costi Apostolidis. 

7. ) 20 feddans, 1 kirat et 1 sahme au 
même hod, parcelle No. 20. 

N.B. - Cette parcelle est portée au 
nom des Hoirs Costi Apostolo Apostoli
dis sur laquelle sont construites les ha
bitations de l' ezbeh du Sieur Apostolidis 
et 2 machines. 

8.) 3A feddan s, 10 kirats et 20 sahmes 
au même hod, parcelle No. 5. 

N.B. - Cette parcelle est portée au 
nom des Hoirs Costi Apostolo Apostoli
dis sur laquelle sont construites les ha
bit.:ü ions de l 'ezbeh de Apostolidis, con
nue sous le nom de Ezbeh Boulad. 

9. ) H kirats et 22 sahmes au hod El 
Azab No. 15, parcelle No. 8. 

?\' .B. - Cette parcelle est portée au 
nom des Hoirs de Costi Apostolo Apos-
tolidis. · 

10.) 11 kirats et 17 sahmes au même 
11od, parcelle No. 17. 

N.B. - Dans cette parcelle 4 kirats et 
12 sahmes sont au nom des Hoirs Costi 
Apos tolo Apostolidis, 3 kirats et 8 sah
mes au nom de Nicolas, Irène et Péri
clès, enfants de Costi Apostolidis, 1 ki
rat et 7 sahmes au nom de Nicolas Costi 
Apos tolidis, 1 kirat et 7 sahmes au nom 
d'Irène Costi Apostolidis et 1 kirat et 
7 sahmes au nom de Périclès Costi Apos
toliclis. 

11.) 23 feddans, 13 kirats et 8 sahmes 
au l1od El Ramia No. 16, parcelle No. 15. 

:\.B.- Dans cette parcelle 18 feddans, 
21 kirats et 3 sahmes sont au nom des 
Hoirs Costi Apostolo Apostolidis, 3 fed
dans, 4 kirats et 2 sahmes au nom de 
Nic olas, Irène et Périclès, enfants de Cos
ti Apostolidis, 1 feddan, 4 kirats et 1 
sahme au nom de · Nicolas Cos ti Aposto
li di::: , 1 feddan, 4 kirats et 1 sahme au 
nom d'Irène Costi Apostolidis et 1 fed
dan. 4 kirats et 1 sahme au nom de Pé
riclès Costi Apostolidis. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et. comportent avec tous accessoires et 
d~pendances, sans aucune exception ni 
reserve. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Conformément à la saisie immobilière 
du 12 Mai 1()36. 

247 feddans, 17 kirats et 8 sahmes de 
terrains sis au village de El Sedd, Mar
kaz Galioub (Galioubieh), divisés com
me suit: 

a) Au hod Belal No. 1, parcelles Nos. 
1, 2 et 3: 65 feddans, 8 kirats et 8 sah
mes. 

b) Au hod Habib No. 13, parcelle No. 1: 
62 feddans, 12 kirats et 16 sahmes. 

c) Au hod El Tamania No. il!, parcel
les Nos. 1, 2 et 11: 92 feddans, 23 ki rats 
et 4 sahmes. 

d) Au hod El Ramia No. 16, parcelles 
Nos. 1 et 10: 25 feddan s, 15 kirats et 20 
sahmes. 

e) Au hod El Ezab No. 15, parcelles 
Nos. 16 et 22: 1 feddan, 5 kirats et 8 sah
rnes. 

Ces hods sont enclavés les uns dans 
les autres et forment une seule parcelle. 

Conformément au nouvel arpentage. 
18/96 part de la Dame Calliopi, 13/96 

part de la Dame Olga, 1/96 part du Sieur 
Antoine, à prendre par indivis dans 246 
feddan s, 19 kirats e t 3 sahmes sis au vil
lage de El Sedd, Markaz Galioub (Galiou
bieh) divisés comme suit: 

1.) 22 feddans, 23 kirats et 10 sahmes 
au hod Belal No. 1, parcelle No. 6. 

N.B. - Dans cette parcelle 6 feddans, 
1 kirat et 18 sahmes sont inscrits au 
nom des Hoirs Costi Apostolidis par voie 
d'héritage, 8 feddans, 3 lùrats et 4 sah
mes au nom de Nicolas, Irène et Péri
clès, enfants de feu Costi Apostolidis, te
klif, 2 feddans, 22 kirats et !1 sahmes au 
nom de Nicolas Costi Apostolidis, teklif, 
2 feddan s, 22 kirats et 4 sahmes au nom 
d'Irène Costi Apostolidis, teklif, 2 fed
dans, 22 kirats et !1 sahmes au nom de 
Périclès Costi Apostolidis, teklif, confor
mément aux registres du nouvel arpen
tage. 

Les 6 feddans, 1 kirat et 18 sahmes 
sont grevés d'une affectation au profit 
des «Fils de lVI. Cicurel & Co. », inscrits 
sous le No. 66!16 du 29 Septembre 1933. 

2.) 30 feddans et· 13 kirats au hod Ha
bib No. 13, parcelle No. 1. 

N.B. - Cette quantité est portée dans 
les registres du nouvel arpentage au nom 
des Hoirs de Costi Apostolo Apostolidis, 
héritage. 

La dite quantité est grevée d'une af
fectation hypothécaire au profit des 
«Fils de M. Cicurel & Co.», inscrite sous 
le No. 6646 du 29 Septembre 1933. 

3.) 31 feddans et 18 kirats au même 
hod, parcelle No. 2. 

N.B. - Dans cette quantité 13 feddans, 
ii kirats et 15 sahmes sont inscrits au 
nom des Hoirs de Costi Apostolidis, hé
ritage, 7 feddan s, 19 kirats et 1 ~ahrr,te 
au nom de Nicolas, Irène et Pencles 
Apostolidis, teklif, 2 feddan ?, 19 kirat~ 
et 22 sahmes au nom de Nrcolas Costr 
Apostolidi s, teklif, 2 feddan s,, 19 ki rat~ 
et 22 sahmes a u nom d'Irene Costr 
Apostolidis, teklif, et 2 fedda!1~, 1_9 kirat~ 
et 22 sahmes au nom de Perrcles Costl 
Apostolidis, teklif, conformément aux re
gistres du nouvel arpentage. 

Les 15 feddans, 11 kirats et 15 sahmes 
sont oTevés au profit des «Fils de M. Ci
curet& Co.», inscrits sous le No. 6646 du 
29 Septembre 1933. 

19 

4.) 36 feddans, 6 kirats et 18 sahmes 
au hod El Tannanieh No. 14, parcelle 
No. 2. 

~.B. - Dans cette parcelle 14 feddans, 
4 krrats et 3 sahmes sont inscrits au nom 
des Hoirs de Costi Apostolidis, héritage, 
ii feddans, 14 kirats et 6 sahmes au nom 
de Nicolas, Irène et Périclès, enfants de 
Costi Apostolidis, 4 feddans, 4 kirats et 
3 S?-~mes a~ nom de Nicolas Costi Apos
tohdrs, tekhf, !1 feddans, 4 kirats et 3 
s'!-hmes _au nom d'Irène Costi Apostoli
drs, tekhf, et 4 feddans, 4 kirats et 3 sah
mes au nom de Périclès Costi Apostoli
dis, teklif, conformément aux registres 
du nouvel arpentage. 

Les il! feddans, 4 kirats et 3 sahmes 
sont grevés d'une affectation au profit 
des «Fils de M. Cicurel & Co.», inscrits 
sous le No. 6646 du 29 Septembre 1933. 

5.) 20 feddans, 1 kirat et 1 sahme au 
même hod, parcelle No. 4. 

N.B. - Cette quantité est portée sur 
les registres du nouvel arpentage au 
nom des Hoirs de Costi Apostolo Aposto
lidis, héritage, et grevée d'une affecta
tion au· profit des «Fils de M. Cicurel & 
Co.», inscrite sous le No. 6646 du 29 
Septembr~ J933. 

6.) 34 feddan s, 10 kirats et 20 sahmes 
au même hod, parcelle No. 5. 

N.B. - Cette parcelle est inscri te sur 
le regis tre du nouvel arpentage au nom 
des Hoirs Costi Apostolo Apostolidis, hé
ritage, et grevée d'une affectation hypo
thécaire au profit des «Fils de M. Ci
curel & Co. », inscrite sous le No. 6646 
du 29 Septembre 1933. 

Sur cette parcelle se trouve une ezbeh 
appartenant au Sieur Apostolidis, con
nue sous le nom de Ezbet Boulad. 

7.) 14 kirats et 22 sahmes au hod Azab 
No. 15, parcelle No. 8. 

N.B. - Cette parcelle est portée sur le 
regis tre du nouvel arpentage au nom des 
Hoirs de Costi Apostolidis, héritage, et 
est grevée d'une affectation au profit des 
«Fils de M. Ciettrel & Co.», inscrite sous 
le No. 66!16 du 29 Septembre 1933. 

8.) ii kirats et 17 sahmes au même 
hod, parcelle No. 17. 

N.B. - Dans cette quan tité 4 kirats 
et 12 sahmes sont inscrits au nom des 
Hoirs Costi Apostolo Apostolidis, hérita
ge, 3 kirats et 8 sahmes au nom de Ni
colas, Irène et Périclès, enfants de Costi 
Apostolidis, teklif, 1 kirat et 7 sahmes 
au nom d'Irène Costi Apostolidis, te
klif, et 1 kirat e t 7 sahmes au nom de 
Périclès Costi Apostolidis, teldif, confor
mément aux registres du nouvel arpen
tage. 

Les 4 kirats et 12 sahmes sont grevés 
d'une affectation au profit des «Fils de 
J\!L Cicurel & Co.», sous le No. 6646 du 
29 Septembre 1933. 

9.) 9 feddans, 20 kirats et 12 sahmes 
au hod Belal No. 1, parcelle No. 3. 

N.B. - La dite quantité est inscri te 
sur les registres du nouvel arp~n.tage.ay 
nom de Costi Apos tolo Apostol!clrs, herr
tage. 

10.) 32 feddans, 3 ldrats et 13 sahmes 
au même hod, parcelle l\'o. 4. 

N.B. - La dite quan tité est inscrite 
sur les regi s tres du nouvel_ arpentage 
au nom des Hoirs de Costr Apos tolo 
Apostolidi s, héritage. 
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11.) 25 feddans, 13 kii'ats et 8 sahmes 
au hod El Ramia No. 16, parcelle No. 15. 

N.B. - De cette quantité 18 feddans, 
21 kirats et 3 sahmes sont inscrits au 
nom des Hoirs Costi Apostolo Apostoli
dis, héritage, 3 feddans, 4 kirats et 3 sah
mes au nom de Nicolas, Irène et Péri
clès, enfants de feu Costi Apostolidis, 
teklif, 1 feddan, 4 kirats et 1 sahme au 
nom d'Irène Costi Apostolidis, teklif, et 
1 feddan, 4 kirats et 1 sahme au nom de 
Périclès Costi Apostolidis, teklif, confor
mément aux regis tres du nouvel arpen
tage. 

Les 18 feddans, 21 kirats et 3 sahmes 
sont grevés d'une affectation au profit 
des «Fils de M. Cicurel & Co. », inscrits 
sous le No. 66!16 du 29 Septembre 1933. 

Ensemble: 
Une machine locomobile de 8 H.P., 

avec pompe de 8/10 pouces, ins tallée au 
hod El Tamania, s ur le canal El Sissa. 

Une machine locomobile de 12 H.P., 
avec pompe artésienne de 8/10 pouces, 
installée au hod El Tamania, avec un 
puits artésien. 

Une ezbeh, un dawar avec m agasin et 
étables et une tren taine d'habitations 
pour les ouvriers ainsi qu'une petite ez
beh. 

Les deux ezbehs son t ~tuées au hod 
El Tamania et un petit jardin de 1 fed
dan. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve et notamment toutes les cons
tructions, plan tations, machines, ezbehs, 
etc. 

Conformément au nouvel arpentage, 
suivant état en date du 5 Février 1936. 

2116 feddans, 19 kirats et 3 sahmes de 
terrains sis au village de El Sedd, Mar
kaz Galioub (Galioubieh), divisés comme 
suit: 

1.) 9 feddans, 20 kirats et 12 sahmes 
au hod Belal No. 1, parcelle No. 3. 

N.B. - Ce tte quantité es t portée sur 
le nouveau regis tre du Cadastre au nom 
d es Hoirs de Costi Apos tol o Apostolidis. 

2. ) 32 feddan s, 5 kirats et 15 sahmes 
au même hod, parcelle No. t1. 

N.B. - Cette quantité est portée sur 
le nouveau regis tre du Cadas tre au nom 
des Hoirs de Costi Apostolo Apos tolidi s. 

3.) 22 feddan s, 23 kirats et 10 sahmes 
au même hod, parcelle No. 6. 

N.B. - Ce tte quantité est portée sur 
le nouveau regis tre elu Cadastre à rai so n 
de 6 feddan s, 1 kirat ct 18 sahmes au 
nom des Hoirs de Costi Apos tolo Apos
tolidis, 6 feddan s, 3 kii'a ts e t 4 sahmes 
au nom de Nico la::;, Irène et Périclès, en
fants de feu Cos ti , 2 feddans, 22 kirats 
et 1 sahmes au nom de Nicolas Cos ti 
Apos tolidi s, 2 feddan s, 22 kirats e t 4 sah
mes a u nom d'Irène Costi Aposto lidi s ct 
2 feddans, 22 kira ts ct 4 sahmcs au nom 
de Périclès Cos ti Apos tolidi s. 

'1. ) 30 feddans et 13 kira ts au hod Ha
bib No. 13, parcelle No. L 

N.B. - Cette quantité es t portée sur le 
n ouveau regis tre du Cadastre au nom 
des Hoirs de Costi Apos toJo Apos tolidis. 

5.) 31 feddans e t 18 kirats au même 
h od, parcell e No. 2. 

N.B. - Cette quantité es t portée sur 
le nouveau registre du Cadas tre à rai son 
de 15 feddans, 11 kirats ct 5 sahmes a u 
nom des Hoirs Costi Apostolidis, 7 fed-
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dans, 19 kirats et 1 sahme au nom de Ni
colas, Irène et Périclès, enfants de Costi 
Apostolidis, 2 feddans, 19 kirats et 22 
sahmes au nom de Nicolas Costi Aposto
lidis, 2 feddans, 19 kirats et 22 sahmes 
au nom d'Irène Costi Apostolidis et 2 
feddans, Hl kirats et 22 sahmes au nom 
de Périclès Costi Apostolidis. 

6.) 38 feddans, 6 kirats e t 18 sahmes 
au hod El Tananieh J'10. H, parcelle 
No. 2. 

N.B. - Cette quan tité e::>t portée sur le 
nouveau registre du Cadas tre à raison 
de 14 feddans, '1 kirats e t 3 sahmes au 
nom des Hoirs Costi Apostolidis, 11 fed
dans, H kirats et 6 sahmes au nom de 
Nicolas, Irène et Périclès Costi Apostoli
dis, 4 feddan s, 4 kirats et 3 sahmes au 
nom de Nicolas Costi, 4 feddans, 4 kirats 
et 3 sahmes au nom d'Irène Costi Apos
tolidis, '* feddans, 4 kirats et 3 sahmes 
au nom de Périclès Costi Apostolidis. 

7.) 20 feddans, 1 kirat et 1 sahme au 
m ême hod, parcelle No. 4. 

Sur cette parcelle se trouvent les ha
bitations de l'ezbeh du Sieur Apostoli
dis et deux machines d'irrigation pour 
ces habitations. 

N.B.- CeLte quantité est portée sur le 
nouveau registre du Cadastre au nom 
des Hoirs Costi Apostolo Apostolidis. 

8.) 34 feddan s, 10 1\irats et 20 sahmes 
au même hod, parcelle No. 5. 

Sur cette parcell e se trouve l'habita
tion de l'ezbeh du Sieur Apostolidis, dé
nommée Ezbet Boulad. 

N.B. - Cette quantité est portée sur 
le nouveau regis tre du Cadastre au nom 
des Hoirs de Costi Apostolidis. 

9.) 14 kirats et 22 sahmes au hod El 
Azab No. 5, parcell e No. 8. 

N.B. - Cette qu antité es t portée sur le 
nouveau registre du Cadastre au nom 
des Hoirs de Costi Apos tolidis. 

10.) 11 kirats et 1ï sahmes au même 
hod, parcelle No. 17. 

N.B.- Cette quantité est portée sur le 
nouveau regis tre du Cadastre à raison 
de 4 kirats et 12 sahmes au nom des 
Hoirs Costi Apostol'id is, 3 kirats e t 8 
sahmes au nom de Nicolas, Irène et Pé
riclès, enfants de feu Costi, 1 l<irat et 7 
sahmcs au nom de Nicolas Cos ti Aposlo
lidi s, 1 l<irat ct 1 sahmcs a u nom d'Irè
ne Cos ti Apostolidi s et 1 kirat e t 7 sah
m es a u nom de Périclès Cos ti Aposloli
dis. 

11.) 25 feddans, 13 kirats et 8 sahmes 
au hod El Ramia No. 16, parcelle No. 15. 

N.B. - Ce lte quantité est portée sur le 
nouveau regis tre du Cadas tre à raison 
de '* kirats ct 12 sahmes au nom des 
Hoirs Costi Aposlolo Apos tolidi s, 3 ki
rats et 8 sahmcs au nom de Nicolas, Irè
ne e t Périclès, enfants de Cos li Aposto
lidi s, 1 kiral et 7 sahmcs a u nom de Ni
colas Cos ti Apos tolidis, 1 kira t et 7 sah
m es au nom d'Irène Costi Aposlolidi s 
ct 1 kirat e t 7 sahmes au nom de Péri
clès Costi Apos lolidi s. 

Tels que les dits biens sc poursuivent 
01. compor tent avec tous accessoires ct 
dépendance~ san s aucune exception ni 
réserve cl nolammcn t toutes les cons
tru ctions, plantations, machines, ezbehs, 
habitations, locomobiles, etc., conformé
men l à la saisie. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charg·cs. 

:11/18 Mars 11}37. 

1\lise à prix: 
L.E. 8750 pour le 1er lot. 
L.E. lüOO pour le 2me lot. 
0 ulre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
618-DC-982 Pangalo et Comanos, avocats. 

Dale: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Raison Sociale C. 

Rezzos Fils, ayant son siège à Chibin El 
Kan a ter. 

Au préjudice elu Sieur Hu ssein Has
san Mohamed El Houety, domicilié à 
G uéziret El N agcli, Marl<az Galioub. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 27 Août 1934, huissier Richon, trans
crit le 13 Septembre 1931,, No. 6319 (Ga
lioubieh) . 

Objet de la vente: lot unique. 
3 feddans el 19 kirats de terrains sis 

a u village d 'El Zahwyine, Markaz Chibin 
El Kanater (Galioubieh), divisés en trois 
parcelles: 

La ire de 2 feddan s e t 18 sahmes au 
hod Abou Soueyed No. 3, parcelles Nos. 
10 e t 11. 

La 2me de 1 feddan, 1 kirat et 2 sah
mes au même hod, parcelle No. 8. 

La 3me de 17 kirats et 4 sahmes au 
hod Youssef No. 5, parcelle No. 20. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent sans aucune exception ni 
réserve, avec tou s immeubles par natu
re et par des tination qui en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: 

777-C-821 

L.E. 160 outre les fra is. 
Pour la requérante, 
A. Sacopoulo, avocat. 

Dale: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Youssef Ibra

him Marzoul;, prop ri'éLaire, aümini stré 
franç2is, ùemeura nl au Caire, ù El Sa
g-h.a. 

Au préjudice du Sieur Osman Hassan 
1\l am E l Dine, pro]wi'élairc. ·(•gypt ien, 
dem eurant ~t :\.ah ict El h om El 1\ hmar. 
.\Iarkaz .\ ag--ll amad i ( h é n etl). 

En vet·lu d un procès-verbal de saisie 
immobilière du;!;::> Av ril H.l:J;:'>, Jwi ssier 
.J oseph Cass is, d ·é .t lO Jll:é Je 11 .\lai i\)35, 
tran::;crit au Bun·au lll'S .Ji ypolhèqucs 
.\li .'( lcs du Ca ire. le 21 .\lai Hl:.l;:i, sl! IJ :\o. 
-i;J1 (J·~én e Il ). 

Obje t de la vente: 
7 fcdllan s, 8 kirab e l L:! sa llmcs de 

lc:nains c: ulli vab les s is au Yi lla !..!\\ de 
E l h om El 1\hrn ar, \ hrkaz \ag· Jl a
m ad i (Kén cl1 ). divi s·l·':,; cu mnw suit : 

1. ) l feciüa n, IH kira!s l'L 1 snlnnc:> 
<HL holl Osman llimaya .\ o. J, Jab mL 
pa rti e de \.a pan·e ilc \u. JÜ. 

2. ) 21 J..;i ra t.s a u lwll Fallmi \ o. 8, 
fai sant. JJà rli c tk la par('e li<; .\ ll . 30, 
JHH· indivi s dans la Sli]Wrlï cie de la 
]1'nrc<' ll e enlière . 

:l.) G l.; ira l.s a n Illl\ll H'. l10d, fa isa n~ 
partie <le la Jla J·rc ll e \ o. J:'i. 

't. ) 12 1\ ira l s <' t X sn Il nw ::; an !10d 
Abou \ Vara \Vaz iri \ o. \J, fai sant. Jlar
li e de la parcP II e. ~o. 18. pal' indiv is 
da ns la supcdici e li e la pal'ccll u en
ti è re . 

3.) Hl 1\il'a ls .a u mèn1 c hod, fai sant 
pal'lie de la narcc ll e ~n. 0. 

G.) 11 1\ira ls PL '* sa llnws <111 m<\llle 
ho<.l. f.Hisant partie de la parce ll e No. 
25. 
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7.) ii 1\irats au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 7, par indivis 
dans la superficie de la parcelle en-
1ière. 

8.) 5 1\irats au hod El K•alh ou El 
Guelh l\o. 31, faisant partie de la par
celle No. 67, par indivis dans la super
fi cie de la parcelle entière. 

9.) 1 feddan au hod Torl<i Waziri 
\o. 34, faisant partie d e la parcelle 
i\o. 23. 

iO.) 8 kirals e t 20 sahmes au m êm e 
hocl, faisant partie de la parcell e :;\ o . 
') -
- 1 . 

l:l. ) 6 ki r a ts au hod El Kalh ou El 
Guelh l\o. 31, faisan t p artie d e la p ar
cell e \o. 68, par indivis dans la su
JWrii.cie de la parcelle entière. 

12. ) 13 l\.irats au m ême hod, fa isant 
)1artie de la J)ar cell e No. 76. par incli
Yi s clans la superficie d e la parcelle 
entière . 

Tels que les dits b iens se poursui
Yrnt e t comportent sans aucune ex
'(TD li on ni r1éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Pour le poursuivant. 

K. et A. Y . Massouda, 
063-C-771. Avocats. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de The Imperial Chemical 

Indus tri es Limïtecl, soci•étlé anonyme 
angla ise ayant s iège à Londre s, à Mil
bank et bureau au Caire. Hl, rue Kasr 
El Nil e t y {~ l ec tivement domicili·ée au 
enbinet de :Me Albert Delenda, avo.cat à 
ln Cour. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed Aly 
El Dashlouti. de son vivant pro\)rié lai
n• et commerçant, suj et local, ayant 
demeuré à l'ezbet El Dashlouli, près de 
i\lag·llagha. i\[.arkaz i\:[aghagha (Minieh ), 
savoir: 

1. ) Sa mère. Dame Fareha, fill e 
d'!J)rahim Abou! Fadl, 

2. ) Sa veuv e. Dam e F art El Rom an , 
fill e cl'Ahrn ecl Ibrahim, 

:n Sa veuve. Dame Halima BenL Sa
Jr· h 1\hmecl. 

.] .) Ahm ecl A bete l naze ik El Dashl ou-
1! . n1;is en sa qualiVé cle tuteur de: .a) 
Snn ia. h ) JL[ (\da l. c) l\ am E l Din, cl ) Sa
Jcoh El Din . e) Ahmecl, f) ;\lous tafa, ::rl 
. \ l,dr l Az im, h ) :\1ah cl El Dîne, tou s en
fant s mineurs de feu i\!lohamed Aly El 
llnsll lou t.i . propriléta ires e t commrr
':<mls. su.i e ts égyptien s. d em eu rant ù 
Fziw l E l Dashlouti , twès d e ~1ag-hagha, 
:\larl,az :\lag-hag-h::t (\lini eh ). 

En vertu d'un procès-verbal d e sais ie 
im mobil ière du 30 N'ovembre 1935, ùé
nnncé su ivant i-•xploil elu 1'2 Dùcembrc 
1!183, tous deux tran scrits le J6 Décem-
1'11' Jü33 su l1 ~ o . 2072 (Minieh) . 

Obje t de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

:.'1 fecldans, H l\ira ts e t 20 sa l1i11 es 
rit' lt•rra in s s is <'t Xahiet Ban E.l Alam, 
\lnrl,az Mag-hagha (:\1inieh), d ivi sés 
com me su it: 

1. ) 3 feclclans. 9 ki1·a ts et :12 sahmes 
:111 ho(l Ezbrl El Dashlout.i ~o . 19. fai
sn nt narli e cie la parcell e 1\'o. 4. 

'?. ) 2 fedc\ans. 1l1 l<ira ts et Ji sahm rs 
nu même 11 od. fai sant partie de la par
cel le :\o. 19. 
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3. ) 2 feddans, 18 kirats et 4 sahmes 
au même hod, faisant partie cie la par
celle No. 39. 

4.) 4 feddans et 20 sahmes, sis •au mê
m e hod, fai sant parlie de la parcelle 
~o. 18. 

5.) 1 feclclan et 15 kieals au m êm e 
hod', faisant. parlie cles pa rcelles Nos. 
31 et 32. 

6.) 1 fedclan c t 12 sahmes au h où 
Oheit Dia)) I'io. 10, fai sant J)arlie d e la 
parcelle I\o. 37. 

7 .) 21 ki ra t s >a u hocl Gheit El I\01 ou
che No. iG, faisant parti e d e la pa t'<.~l't
le ~o. 2 e t par indivis üan s 'i Jr·ûdun~. 
ü kiraLs eL W sahnies. 

8.) 12 l~irals r·ar indivi s clans 1 fed· 
ci.an. au hocl El Feiaha :\ o . li, faisant 
partie de la parcelle No. 21 et par indi
vis clans 1 fecldan et 12 sahmes. 

9. ) 2 fedclans, 19 kirals e t W sahmes 
au m êm e hocl, parcell e I\o . 2:2. 

2me lot. 
23 J.;iral s et 16 sahmes de terra ins sis 

à I\ahi et Ban El Alam, lVIà rl\ az l\•lag-ha
gha (Minieh). clivis:és comme suit : 

1. ) U kirats e t 16 sahmcs a u m êm e 
lwcl, fa isan t parl ie de la parcelle No. 
36 et par indivi s d'an s 23 kira ls. 

2.) 12 kirat.s par ind ivis da n s 1 fetl
clan, au hod E:l F elaha , No. 4, fa isant 
11arlie de la parcelle No . 21 et par in
divis clans 1 fedclan. 2 l\irals e t 12 sah
mes. 

Ainsi que le touL se poursuit e l com
porte avec tous les .accesso ires g1énéra
lem ent que lconques san s au cune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le 1er lo t. 
L.E. 25 pour le 2m e lot. 
Outre les fra is . 

Pour la poursuivante, 
Albert Delencla, 

657-C-763. Avocat à la Gour . 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de Mi chel Ba tanian, com

m erçant, au Caire. 
Contre Francis Sourour, cle feu Nico

las Sour·our, à Héliopoli s, rue Dumyat 
No. 29. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
elu 9 Avril HJ36, dénoncée et tran scrite 
le '1 Mai 1936, No. 3230 Caire . 

Objet de la ven_te: 12 kira ts p~r indi
vi s dans un terram et constructwns de 
737 m2, formant une m aison de 3 étages 
de 2 appar tem ents et 2 m agasin s, sis à 
Héliopoli s, rue Dam iette ~o. 20. . . 

Sur la rue Damie tte exis te un ]ardm 
au Nord-Es t avec cons tructions de 120 
m2 composé~s d 'un rez-de-chau ssée de 3 
chambres. 

Ainsi que le tou t se pours uit e t com-
porte san s excep tion ni réserve. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. _ . 

Mise à prix: L.E. 2UOO outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

739-C-703 L. Himaya, avocat.. 

-;:-;;;;,~1 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. f 
~~ ..,..,...,#-#.,..,.,..,,~~ 
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Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête cle la Joakimoglou Com

mercial Company, société en nom col
lectif, de nationalité mixte, ayant siège à 
Alexandrie, 9 rue Stamboul. 

Contre les Sieurs: 
1.) Youssef Ahmecl Youssef, fils de 

feu Ahmed, de feu Youssef. 
2.) Senoussi Youssef Ahmed, de feu 

Youssef, de feu Ahmed. 
3.) Abou Abrig Youssef, de feu Yous

sef, de feu Ahmecl. 
4.) E lwan i Hefni Moham ed, de feu 

Hefni , cle feu Mohamed. Tous négo
cian Ls, su.i e ts locaux, domiciliés à Dach
lout, Markaz Deirout (Assiout). 

En vertu d 'un procès-verba l de saisie 
immobilière, en date du 4. Avril 1933, de 
l'huissier A . Tacl ros, dénoncé aux débi
teurs expropriés s uivant exploit en date 
elu 18 Avril 1033, cle l'huissier J. Sergi, 
et tran scrit le 20 Avril 1933, No. 956 As
siout. 

Objet de la vente: en qua tre lots. 
1er lot. 

3 feclclans, 21 kirats et 20 sahmes elu 
teklif du Sieur Youssef Ahmecl Youssef, 
s is à Dachlout, Markaz Deirout, Moudi· 
rieh d 'Assiout, divisés comme suit: 

1. ) 5 kirats e t 16 sahmes au hod Kad
dir E l vVas tani No. 25, fai sant partie de 
la parcelle No. 12, par indivis. 

2.) 23 kirats et 18 sahmes au hod Kad
cli Gharb El Torba No . 28, faisant partie 
de la parcelle No . 20 par indivis. 

3.) 2 kirats au hocl Tercet El Markeb 
No. 30, fa isant partie de la parcelle No. 3. 

4.) 22 sahmes au hocl El Rafi No. 43, 
fai sant partie de la parcelle No. 2, in
divis. 

5.) 1 feclclan , 7 kirats e t 12 sahmes au 
hocl El Gharf No. 45, fa isan t partie de 
la parcelle No. 31. 

6.) 1 fecldan e t G kira ts au hod Garf 
El Nahia No . 111, fa isant partie de la par
celle No . 5, indivis . 

2me lot. 
G feddan s, 2 kirab et 22 sahmes elu 

teklif du Sieur Abou Abrig Youssef Ah
m ed, s is à Dachl oul, i\:larkaz Deirout 
(Assiout), cli visés comme suit: 

1-) 1 feddan au h ocl Gaddis Gharb El 
Terea No. 28, fa isant partie de la par
ce ll e No. 20 par ind ivis. 

2.) 1 fedclan. 20 kira ts e t 20 sahmcs au 
hocl Teree t E l lVIarkcb No. 30, faisant 
partie d e la parcelle No . 1, indivis. 

3.) 7 kirats e t '1 sahmcs au hod El Ra
fi a No. 3, fa isant partie de la parcelle 
No. 2 par ind ivis. 

4. ) G ki wb et 22 sahmes au hod El 
Garf No . 45, fa isant par ti e de la parcelle 
No. 31 par indivis . . 

5.) 3 kira ts e t 8 sahmes au hod Gaclclis 
Gharb :\io. 27, fa isant partie de la par
cell e No. 14 par indi vis . 

G.) 16 kirats au hod I\acldis Gharb El 
Te rea No. 28, faisant partie de la par
celle No . JG par indivis . 

7.) 2 kira ts e t 16 sahmes au hocl Kad
di s Gha rb El Tcrea No. 28, fai sant par
tie de la parcell e No. 12, indivis dam :1 
feclclan, 12 l'ira ts c t JO sahmes da ns la 
même parcelle . 

8.) 12 kirats a u h ocl El Miri No. 8, fai
sant partie de la parcelle No . 4. 

O.) 1 feclclan c t G kira ts au hod El Sa
bi! No. 0, fai sant partie de la parcelle 
No. 9, indivi s dans la dite parcelle . 
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3me lot. 
Le 1/3 par indivis dans 2 feddans, 2 

kirats et 6 sahmes du teklif du Sieur 
Senoussi Youssef Ahmed, sis à Dach
lout, lVIarkaz Deirout (Assiout), divisés 
comme suit: 

1. ) 2 kirats au hod E.addis Gharb El 
'l'erea No. 28, partie parcelle No . 20, par 
indivis. 

2.) 22 kirats et 18 sahmes au hod El 
Rafée No . 43, faisant partie de la par
celle No. 2. 

3.) 1 feddan, 1 kirat et 12 sahmes au 
hod El Ga rf No. 45, faisan t partie de la 
parcelle No. 31. 

4me lot. 
14 feddan s, 2 kirats et 12 sahmes du 

teklif du Sieur Elwani Hefni Mohamed, 
sis à Dachlout, Markaz Deirout (As
siout), en une seule parcelle au hod 
Gharbi El Nahia No. 42, faisant partie 
de la parcelle No . 6, indivis clans la 
di te parcell e. 

Tels quo Jos dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, avec toutes dépendances. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\lise à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lot. 
L.E . 160 pour le 2me lot. 
L.B. 25 pour le 3me lot. 
L.E. 360 pour le 4me lot. 
Le tout outre les frais. 
Al <'xanclrie, le 15 Mars 193'7. 

Pour la poursuivante, 
~I. Aboulafia et G. :N. Pilavachi 

638-AC-231 Avocats. ' 

Da1c: Samedi 17 Avril 1937. 
. ..\. la r~~lu.èle du Crédit Foncier Egyp

tien, :;oc1ele c-monyme dont le siège est 
au Cmre. 

Au préjudice clo: 
1. ) i\'Iohamecl Abclel Alim El nastini 

prb en sa q~mlité do curat~ur de son pè
re Abdel Ahm Abdel Reh1m El Gastini 
fil s de Abdel Rehim, fil s de feu Hassan' 
débiteur du Cr~dit Foncier Egyptien. ' 

2. ) Dame Az1za Hanem Khalil, prise 
en :;a qualité do subrogée curatrice de 
son fi ls Abclel Alim Abdel Rehim El Gas
tini susdit. 

Tous deux propriétaires, égyptiens, de
m eurant au Caire, à Abdine, mielan Ra
gheb Agha, No. 1. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
2-1 Septembre 1932, huissier Lafloufa 
transcrit le 15 Octobre 1932. ' 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Cn immeuble, terrain et construc

ti ons, sis au Caire, à haret El Zir El 
ivloal lak No. 32, chareh Madbouli, sec
tion Abdine, chiakhet Darb El Hammam, 
m okallafa 62/81. 

Le terrain, d'une superficie de 484 m2 
50 cm., e::;t entièrement couvert par les 
constructiOns d' une maison de rapport 
composée d'un rez-de-chau ssée, d'un en
tresol e t d'un 1er étage. 

Le rez-de~chaussée comprend: 
1.) 4 boutiques donnant sur la rue Mad

bouli; 
2. ) Un appartement aver- 1 porte d'on

trée donnant sur hare t Zir Bl Moallak 
et une 2me porto donn ant sur haret El 
Bir. 

Cet appartement est formé d'un large 
couloir, de 7 pièces, cu isine et dépen-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

dances, avec une cage d'escalier condui
sant à l' entresol et une 2me cage d'es
calier pour le 1er étage. 

L'entresol es t formé de 1 hall, .1 en
trée, 6 pièces, bain et \V.C. 

Le 1er étage r.omprend 1 entrée, 9 
pièces, 2 bains et W.C. 

Sur la terrasse il y a 3 pièces. 
Le dit immeuble est dans son ensem

ble limité: Nord, par la rue Madbouli, 
sur 19 m . 70; Est, par haret Zir El Moal
lak sur 31 m. 15; Sud, par la propriété 
Mohamed Bey Osman et Ahmed Bey 
Ramzi sur 19 m. 70; Ouest, par haret El 
Bir sur 28 m . 10. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 2420 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

H .. Chalom Bey et A. Phronimos, 
7 43-C-797 Avocats. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Banque Ottomane, 

succursale d'Alexandrie, société ano
nyme, représentée par son directeur 
Monsieur C. S. Clark, demeurant à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Moha
med Hamad Yehia, propriétaire, sujet 
égyptien, demeurant au village d'Abou 
Diab Gharb, Markaz Dechna, 'l\1oudiri eh 
de Kéneh. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
26 Décembre 1932, huissier Barazin, 
transcrit le 18 J anvier 1933. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

8 feddans, 10 kirats et 8 sahmes de 
terrains sis au village d'Abou Diab 
Gharb, Markaz Dechna (Kéneh), distri
bués comme suit: 

1.) 2 feddans, 15 kirats et 4 sahmes 
au hod El Gabbana No. 7, partie de la 
parcelle No·. 33, à prendre par indivis 
dans la susdite parcelle de 6 feddan s et 
14 kirats. 

2.) 2 foddans, 1 kirat et 16 sahmes au 
hod El Omdeh Abou Di ab Char.k No. 
18, partie de la parcelle No. 13. 

3.) 8 kirats et 8 sahmes au hod El 
Omdeh Abou Di ab ·Chark No. 18, partie 
de la parcelle No. 12. 

4.) 1 feddan, '1 kirats e t 12 sahmos au 
hod Abou Tolba No. 4, partie de la par
celle No. 28. 

5.) 1 feddan, 5 kirats et 8 sahmes au 
même hod, partie de la parcelle No. 32. 

6.) 23 kirats et 8 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. 22, partie de la par
cell e No. 17, à prendre par indivis dans 
la totalité de cette parcell e qui os t de 11 

feddan s, 10 kirats et 20 sahmo .s . 
2me lot. 

32 feddans, 12 kirats et 21 sahmes de 
terrains sis au village de Abou Diab 
Gharb, Markaz Dochna (Kéneh), di stri
bués comme suit: 

1.) 10 k irats et 20 sahmes au hod 
Makhzan No. 33, faisant partie de la 
parcelle No. 14, par indivis dans la par
celle do :15 kirats et 12 sahmes. 

2.) 1 f.ndda n, 15 kirats et :12 sahmes 
au hocl Mohamcd Hamada No. 35, fai
sant parLi r des parcelles Nos. 20 et 21 
par indivi s dans les deux dites parce l~ 
los do 1 foddan, 22 kirats et 12 sahmes. 
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3.) 8 kirats au hod Mohamed Hamad 
No. 35, fai sant partie des parcelles Nos. 
28, 29 et 30. 

4.) 18 kirats au hod Garifa No. 35, 
faisant partie des parcelles Nos. 28, 29 
et 30. 

5.) 1 feddan , 2 kirats et 4 sahmes au 
hod Khalil No. 37, faisant partie de la 
parcelle No. 6, par indivis dans la par
celle de 3 feddans et 14 kirats. 

6.) 1 feddan. 18 kirats et 16 sahmes 
au hod Abit No. 38, faisant partie de la 
parcelle No. 16. 

7.) ii feddans, 13 kirats et H sahmes 
au hod Abou Nassir No. 2, faisant partie 
des parcelles Nos. 1 e t 2, par indivis 
dans les deux dites parcelles de 29 fed
dans, 20 kirats et 8 sahmes. 

s.) 4 feddans, 2 kirats et 17 sahmes 
au hod Abou Talha No . 4, de la parcelle 
No. 1, par indivis dans la dite parcelle 
de 19 feddans, 4 kirats et 12 sahmes. 

9.) '1 feddans, 13 kirats et 4 sahmes 
au hod El 1-legazia No. 10, fai sant par
tie de la parcelle No. 1, par indivis dans 
cette parcelle de 25 feddans, 5 kirats et 
4 sahmes. 

10.) 22 kirats et 16 sahmes au même 
hod, parcelle No. 10 et fai sant partie 
do la dite parcelle, par indivis dan s celle 
parcelle de 9 feddans, 1 kirat eL '1 sah
m es. 

11.) 3 feddans, 13 kirats et 4 salunes 
au hod E:1 Hegazia No. 10, parcell e du 
No. 11, par indivis dans la dite parcelle 
de 16 feddan s, 12 kirats et 8 sahmes. 

12. ) 9 kirats ·et 14 sahmes au même 
boel, parcelle No. 13, par indivis dans 
la dite parcelle de 1 feddan, 17 kirats 
et 16 sahmes . 

13.) 1 foddan, 5 kirats et 20 sahmes 
au hod El Sawafia No . 24, de la parcelle 
No. H , indivis dans la dite parcell e de 
3 feddans et 18 kira ts . 

H. ) 3 .kirals au m êm e hod; parce lle 
No. 28. 

Pour les limites consulLer le Cah ier 
des Charges. 

Mise il prix: 
L.K :133 ]JOur le 1er lot. 
L.K 550 pour le 2me lot. 
Ou tro les frais. 

Pour la requérante, 
R Chalom Bey ct A, Phronimos, 

'185-C-800 Avocats. 

Dale: Samedi :l7 Avril HJ3ï. 
A la requête de la Raison t'oc iah' Car

ver Brothers & Co., LLd., lVlai son de cum
m orco britanniqtlo, ayant siège c't .\ le
xandrie. 

Au préjudice du Sie ur Khal a l'all <l .\11-
med Kassem, propriéta ire, sujet lllta l, 
demeurant à Nahiot El H.oma.li , Marl\az 
Nag Il amadi, l\1oudiri oh do Küncil , dr'·bi
te ur. 

El contre los Sieurs: 
L) Na.aman, 2.) Samman. 
Ces deux enfants de Sayod i\folwncd 

You sseJ. ' 
3.) Aboul Wafa Mohamcd i\Ioll <1!l lèd 

You ssef. 
't. ) Hamadi Mohamod \Vaziri i\[tllla

med. 
5.) Mohamed Hamadi Mohamccl \\·a

ziri. 
Tous propriétàires, sujets loeanx, de

meurant les 3 premiers à Bandar Guir
guoh, chareh El Dabba.ghino No. ?ô et 
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les 2 derniers à El Kara, Markaz Nag 
Hamadi, l\Ioudirieh de Kéneh, tiers dé
tenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
15 Février 1933, huissier Barazin, trans
crit le 14 Mars 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
3 feddans et 16 kirats de terrains sis 

au village de E.l Ramli, Markaz Nag Ha
macli, ::\Ioudirieh de Kéneh, divisés com
me suit: 

1.) 1 feddan au hod Aly No. 2, partie 
cie la parcelle du No. 9 dont la superficie 
est cie 18 feddans et 6 kirats. 

2.) 16 kirats au hod Ahmed Moustafa 
No. '1, partie de la parcelle du No. 67 dont 
la superlïcie es t de H feddans et 16 sah
mes. 

3.) 8 J\ira ts au hod EllVIarei No. 3, par
tie de let parcelle No. 55 dont la superfi
cie est de 2 feddans, 20 kirats et 20 sah
mes. 

'L) l feclclan e t 16 kirats au hod Aly 
No. 2, partie de la parcelle No. 8. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cl es Charges. 

\lise à prix: L.E. 120 outre les frais. 
Pour la requérante, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
7'17-C-801 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 17 Avril 1937. 
,-\ la requête elu Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme dont le siège est 
au l :a ire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Ahmed 
I\l!al ifa El Charkaoui dit également Ah
mec! :\lan sour ou Ahmed Mansour Kha
lifa E! Charkaoui ou Ahmed Khalifa Be
khi t, l il s de Kh alifa Bekhit, de son vivant 
débi te ur originaire du r equérant, savoir: 

1.) ~a veuve, Dame Sayeda, fille de 
llm t!t im El Gohari, fil s de Mohamed, pri
se ln; ; l personnellement qu'en sa qualité 
cie lulrice de ses enfants mineurs et co
héri tiers, qui sont : a) I-Ianafi, b ) Amin, 
c) .-\ ly, cl ) Fayeza, 

2. ) ~a fill e majeure la Dame I-Iosna, 
épo uc:c de Osman Hassan, propriétaires, 
égy]ll icn nes, dem eurant au Caire, à Bou
lac, lu ire rue El Adaoui El Barrani, No. 
16, immeuble Ibrahim Mansour, et la 
2mc !'LJC El Tarzi, No. 14, quartier El 
Fra nç;nvi. 

En \crlu d'un procès-verbal dressé le 
18 .-\ où L Hl36, huissier Misis trano, trans
crit lL' U Septembre 1936. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
un immeuble, terrain et constructions, 

~is au Caire, rue Khourchid, dite aussi 
I\hourchid Bey El Kebli, No. 33, e t plus 
exactement à l'intersection de cette rue 
et d'une rue sans nom, quartier e t sec
tion Choubrah, chiakhet El Mabiada, 
mokcdlafa 2/49. Le terrain, formant le 
càté Oues t du lot No. 1 du plan de lotis
~emen t du terrain Cattaoui & Mosséri, 
a une superficie de 316 m2 environ pres
que en tièrement couverte par les cons
tructions d'une maison de rapport com
prenan t un sous-sol, un r ez-de-chaussée 
et troi s étages supérieurs. Le sous-sol e~t 
aménagé sur une partie seulement de 
l'immeuble et comprend une pièce pou
vant servir de dépôt. Le rez-de-chaussée, 
surélevé de plus d'un mètre, comprend 
cieux appartem ents composés l'un de 1 
entrée, '1 pièces et dépendances, l'autre 
de 1 en trée, ;s pièces et dépendances. Cha-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

cun des 3 étages supérieurs a 2 apparte
ments offrant la même distribution que 
le rez-de-chaussée. Sur la terrasse il y a 
2 chambres et 1 W .C. 

Soit en totalité pour cette maison de 
rapport huit appartements. 

L'immeuble dans son ensemble est li
mité: Nord, Khourchid, sur 15 m. 68; 
Sud, propriété Nicolas Costandi, autre
fois El Sett Catherina, sur 13 m. 68; Est, 
propriété Antoine Hasbani, sur 20 m. 20; 
Ouest, rue nouvelle de 9 m . de largeur, 
sur 20 m. 20. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 3300 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
7 44-C-798 Avocats. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au P'réju:dice de: 
A. - Les Hoirs de feu la Dame Anissa, 

épouse Mohamed Hassan El Kharboutli, 
fille de feu Mohamad Aly El Nadi, fil s 
d'El Cheikh Aly El Nacli, de son vivant 
codébitrice du r equérant. 

B. - Les Hoirs de feu Mohamad Has
san El Kharboutli, de son vivant héritier 
de son épouse la Dame Anissa précitée, 
savoir : 

Ses enfants: 
1.) Moustafa El Kharboutli . 
2.) Abbas El Kharboutli. 
3.) Dame Fatma El Kharboutli, épouse 

d 'El Cheikh Abdalla Aly. 
4. ) Darne Zeinab El Kharboutli, épou

se de Hussein Bey Kassem. 
o.) Darne Aicha El KharbouL!i, épou se 

de Niohamacl El Azab. 
G. - 6.) Mahmoud Mohamed El Nadi 

dit aussi Mahmoud El Nacli, fil s de feu 
Mohamad Aly El Nacli , Jils d 'El Cheikh 
Aly El Nadi. 

Tous propriétaires, s uj ets locaux, de
meurant le 1er rue Sélim Omar :0io. 5, 
à Warchet El Kotn, immeuble T·~l Hag 
Mohamecl Hassan (Boulac), par la rue 
Soliman Pacha Kadem, le 2m e actuelle
ment à zokak No. 1, par la r ue .Matbaa 
El Ahlia, les 3me cL 4me à hare t Ras
sem, immeuble No. 1, propriété du Dr. 
Hussein Bey Rassem, quartier Boulac, 
par la rue Fouad 1er, la 5me à El Wa
gha, rue Hammam El Gomaa, hare t Che
hata No. 6, immeuble Mohamed El Azab 
(Boulac) e t le dernier en son ezbeh, à 
Mit Kenana, Markaz Toukh, Moudirieh 
de Galioubieh, clé bi te urs. 

Et contre El J-lag Sélim Salman Sayed, 
propriétaire, égyptien, dem eurant à ;\!' az
le t Salman Zayed, dépendant de Arab 
Guézire t Beyali, Markaz Benha (Galiou
bieh), tiers détente ur. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
2 Avril 1933, hui ssier Richon, transcrit 
le 20 Avril 1933. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
36 feddan s, 3 kirats et 16 sahmes mais 

en réalité et d 'après la totalité des sub
divisions 36 feddan s, 2 kirats et 16 sah
mes de terrains sis au village de Mit 
Kenana dit aussi Mit Kenana wa Kafr 
Chournan, district de Toukh, l\Ioudirieh 
de Galioubieh, distribués comme suit: 
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1.) 10 feddans, 8 kirats et 16 sahmes au 
hod Hassib No. !19, autrefois El Serou 
et Guéziret Belly, parcelles Nos. 6 et 6 bis. 

2.) 25 feddans et 18 kirats au hod El 
Nadi No. 48, parcelle No. 2, autrefois El 
Serou et Guéziret Beli. 

Ensemble: 
Sur la parcelle du hod Hassib, la moi

tié d'une sakieh à double puisard. 
Sur la parcelle du hod El Nadi, deux 

demi-sakiehs à puisards dans deux sa~ 
kiehs. 

En dehors du gage 12 kirats dans une 
sakieh à puisards, sur la parcelle No. 2., 
au hod No. 48; au milieu des terres de la 
Dame Zannouba Nada, au hoc! 1-Iassib, 
une ezbeh comprenant 9 m aisons ouvriè
res et un dawar, et divers arbres au tour 
de la sakieh. 

N.B. - D'après la s ituation actuelle 
des biens et les nouveaux états du Sur
vey, les dits biens sont désignés comme 
suit: 

36 feddans, 2 kirats e t 16 sahmes cle 
terrains sis au village de l\.'Iit Kenana wa 
Kafr Chouman, district de Toukh, Mou
dirieh de Galioubieh, di stribu és comme 
suit: 

1.) 23 fr.clclan s e t 22 kirats au hod El 
Nadi No. 30, parcelle No. 10, dont 15 fed
clan s au nom d'El Hag Sélim Soliman 
Sayed (gage), 5 feddans, 1 kirat et 10 
sahmes du taklif de Sélim Soliman Za
yed ·et 5 feddans, 20 kirats e t 11 sahmes 
de celui des Hoirs Mohamed Effendi Aly 
El Nadi. 

2.) 10 fecldans, 3 kirats e t 19 sahmes 
au hocl Hassib No. 31, parcelle No . 11, du 
taklif des Hoirs de Mohamed Effendi 
Aly E l Nadi. 

3.) 21 sahmes; cet te parcelle représe n
te une mosquée. 

Avec pour dépendances: une saki eh à 
deux face s, artésienne, située dans la 
parcelle No. 11, a u hod Hassaballah No. 
'19, la moitié d'une sakieh artés ienne a 
deux face s, dans la parcelle No. 10, au 
hod El Nadi et une ezbeh dans la parcel
le No. 11 cl u hod Ilassaballah ~o. '19. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix : L.K 2400 outre les fra1s. 
Pour le requérant, 

R. Chalam Bey e t A. Phronimos, 
7 42-C-796 A vocals à la Cour. 

Date: Samedi il Avril 1937. 
A la requête de la Rai son Sociale H.o

docanachi & Co., ayant so n siège ü Ale
xandrie. 

Au préjudice du Sieur Abele! Aziz 
Mohamed Fakhr El Dine, suj e t égyp
ti en, dem eurant il Guizeh, charc· h Za
karie Ibn Bakhtas, par la rue El Haram , 
Markaz et Moudirieh de Guizeh. 

En vet·tu d'un procès-verbal clc sais ie 
du 15 Août 1ü36, hui ssirr Cerfoglia, 
transcrit 1(· 9 Septembre 1ü36, ;'\o . 6074 
(Caire). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

3 kirats par indivi s dans 24.. kirats 
soit 32 m2 23 cm. par indivi s dans une 
parcelle de terrain de la superfi cie de 
238 m2 avec les constructions y élevées, 
composées d 'un sous-sol, un rez-de
r:haussée e t trois étages surélevés et 
d'une chambre sur la terra sse, sis au 
Caire, ru e Gawhar El Kaed No. 10, à 
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Mounira, kism de Sayeda Zeinab, Gou
vernorat du Caire, chiakhet El Mawar
di, le tout limité : Nord, rue Gawhar El 
Kaed sur 13 m. 26; Sud, la propriété de 
feu Mohamed Bey Fakhr El Dîne sur 13 
m . 23; Est, ruelle El Haggar sur 19 m. 
45; Ouest, Mohamed Bey Fakhr El Dîne 
sur 19 m. 112. 

2me lot. 
6 kirats par indivi s dans 211 kirats 

soit 46 m2 25 cm. dans une parcelle de 
terrain vague d 'une superficie de 185 
m2 dont les vieilles consLructions y 
existantes ont été en levées. sise au Cai
re, ruelle El 1-Iaggar, à l\1 ounira, kism 
de Sayeda Zénab, chiakhe t E l Mawardi, 
Gouvernorat du Caire, limitée: Nord, 
propriété de Mohamed Bey Fakhr El 
Dine No. 10, sur 13 m. 23; Est, ruelle 
El Haggar sur 14 m.; Sud, ruelle Abou 
Zeid sur 18 m. (ac tuellement dénom
mée atfet Halawa écrit à la peinture); 
Ouest, propriété No. 12, à Mohamed Bey 
Fakhr El Dine, sur 14 m. 10. · 

Tel que le tout se poursuit et com
porte en son état actuel, sans aucune 
exception ni réserve, avec toutes les 
dépendances et accessoires générale
ment quelconques. 

Mise à prix: 
L.E. 330 pour le 1er lot. 
L.E. 135 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la r equérante, 
766-C-820 A. Sacopoulo, avocat. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Raison Sociale C. 

Rezzos Fils, de nationalité hell énique 
établie à Chebin El Kanater. ' 

Contre Youssef Hefni Abou Chanab 
fils de Hefni Bey Abou Chanab, pris tant 
en sa qualité de débiteur principal qu'en 
sa qualité d'héritier de feu son père Hef
ni Bey Abou Chanab. 

Le dit débiteur égypt.ien, demeurant 
à Khanka, Markaz Chebin El Kanater 
(Galioubieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 20 Janvier 1934, transcrit 
le 12 Février 1934, No. 1025 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
3me lot. 

Biens appartenant à Youssef Hefni 
Abou Chanab. 

36 feddans, 12 kirats et 3 sahmse mais 
d'après la totalité des subd ivisions 36 
feddans, 11 kirats et 23 sahmes de ter
rains sis à Kafr IIamza, Markaz Chebin 
El Kanater (Galioubich), divisés comme 
suit: 

1.) 21 kirats et t1 sahmes au hod Abou 
Gaafar No. 12, parcelle No. 0. 

2.) 2 feddans, 13 kirats et Hl sahmes 
au hod El Santa No. 2, parcelle No. 20. 

3.) 2 feddan s, 22 kirats et 8 sahmes 
au hod El Santa No. 2, parcelle No. t~, 

4.) 3 fcddans, 11 kirats et 16 sahmes 
au hod El Santa No. 2, parcelle No. 16. 

5.) 6 fcddans, 17 kirats et 4 sahmcs au 
hod E l rrawil No. 9, parcelle No. 22. 

6.) 9 fcddans, 3 kirats et 13 sahmes 
au hod El Tawil No. 9, parcelle No. 2. 

7.) 8 feddans, '20 kirats e t 18 sahmes 
au hod Abou Chanab No. 8, parcelle 
No. 20. 

8.) 1 feddan, 19 kirats et 13 sahmes au 
hod Abou Chanab No. 8, parcelle No. 16. 

9.) 2 kirats au hod Abou Chanab No. 8, 
partie de la parcelle No. 10, par indivis 
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dans les habitations de l'ezbeh dont la 
superficie est de 19 kirats e t 13 sahmrs. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comporten t avec toutes les a ttenan
ces, dépendances, accessoires, a ugmen
tations et améliorations sans a ucune ex
cep tion ni ré serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2't00 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

A. D. Vergopoulo, 
758-C-812 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de: 
1.) Les Hoirs Tav,radros Youssef ct Da

me Khresma Demian, savoir: Nached Ta
wadros, Zaki Tawadros, Labiba Tawa
dros, Fo!Ja Tawaclros, :Marie Tawaclros , 
lVIathilde Tav;:adros 

2.) l\tlahran Osma;1, 
3.) l\tlahmoud Hussein, s ubrogés au 

Sieur Bou tros Daoud Karam, clcmeuran t 
au Caire et à Minieh. 

Contre Eshak Makari, local, à Ezbc t 
El Sabbagh (Guirgueh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 1er Aoû t 1931, transcrit le 30 Août 
1931 No. 764. 

Objet de la vente: 
10 feddan s, 12 kirats et 4 sahmes sis 

à Ezbe t El Sabbagh (Tahta, Guirguch), 
divisés comme suit: 

20 kirats et 8 sahmes au hod El Kham
s in ou Khamis No. 2, partie du No. 23. 

4 kirats au hod E l Khatiba ou El Khet 
No. 4, partie du No. 13. 

11 kirats e t 8 sahmes au même hod, 
partie du No. 12. 

7 kirats ·et 11 sahmes au même hod, 
partie du No. 4. 

3 kirats et 11 sahmes au même hod, 
partie du No. 25. 

2 kirats et 8 sahmes au même hod, par
tie du No. 2'L 

3 kirats et 6 sahmes au même hod No. 
4, partie du No. 23. 

11 kirats et 22 sahmes au hod El Om
deh No. 5, partie du No. 22. 

5 kirats et 2 sahmes au même hod, 
partie du No. 35. 

8 kirats et 8 sahmes au même hod, 
partie du No. 33. 

10 kirats au hod El Gohreda ou IIa-
gria No. 6, partie du No. 26. 

9 kirats au même hod, partie du No. 4. 
3 kirats au même hod, partie du No. 3. 
2 kirats et 16 sahmes au hod El Bala d 

No. 8, partie du No. 13. 
5 kirats et 8 sahmes au même hod No. 

8, partie du No. 40. 
G kirats au hod El Arbeinc El Bahri 

No. 9, parlie du No. 9. 
12 kirats au même hod, partie du 

~0. 13. 
G kirats ct 22 sahmcs au même hod, 

par tie du No. 27. 
2 fccldan s, 23 kirats ct 6 sahmcs au 

hod El Arbein El Kibli No. 10, partie du 
No. 3. 

2 fcddan s ct 12 sahmes au hod El Ech
rine No. 11, partie du No. 5. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans excep tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2150 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

740-C-79'* L. Himaya, avoca t. 

17/18 lVIars 1937. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de The Im perial Chemi

cal Industries Ltd., société anonyme an
g laise, ayan t s iège à Londres, à Mill
bank et bureau au Caire, 19 rue Kasr El 
Ni l, e t y électivement domiciliée au ca
binet de MaîLre Albert Delenda, avocat 
à la Cour. 

Conh·e Ahmed Abdallah El Zomr, pro
priétaire c t commerçant, suj e t égypti en, 
demeurant au village de Nahia, l\larkaz 
Embabeh, Moudirieh de Guizeh . 

E:n vertu d'un procès-verbal de sai sie 
immobilière du 19 Décembre 1931 , dé
noncé suivant exploit du 13 Janvier :Lü:3.5, 
tou s deux transcrits a u Bureau de ::; l ly
pothèques du Tribunal lVIixte du Caire 
le 19 Janvier 1935 s ub No. 30 ï Guizcli . 

Objet de la vente: 
1er lot. 

G feddan s, 17 kira ts et 11X sahntcs de 
terra ins s is à Nahia, i\1a rkaz Em baiJell. 
l\'loudiri eh de Guizeh, clivi::;é::; comme 
s uit: 

1. ) 3 kirats ct 20 sahmes au hod Dayc r· 
El Nahia :.Jo . 18, faisant partie clc la pur· 
cell e :.J'o . 25, par indivis dans :2 fcd dcut~, 
3 kira ts ct 12 sahmes. 

2.) 17 sahmcs a u m ême hod, fai ~an t 
partie de la pa rcelle No. 36, par in divis 
dans ft kirats e t 18 sahmes. 

3.) 3 kirats e t 4 sahmes a u h od El !\an
tara No. 9, fai sant partie de la parcelle 
No. 9, par indivi s dans 3 fedd a ns, 10 ki
rats e t 12 sahmes. 

4. ) 1 kirat e t 22 sahmes au hod El Wa
gha wal Arbaad No. 16, 2me sec ti on, fai
sant partie de la parcell e No. 15, par in
divi s dans '* kirats et 10 sahmes. 

5.) 7 sahmes au hod Daycr El :\ahia 
No. 18, fai sant partie de la parcel le No. 
19, par indivis dan s 1 kriat et 10 sallmcs. 

6.) 1 feddan, 13 kira ts ct U sahmcs au 
hod El Behara No. 3, fai sant partie de la 
parcelle No. 11, par indivis dan::; 2. J'cd
dans, 1 kirat et 6 sahmes. 

7. ) t1 feddans, 16 kirats e t t4 :::<1ltmes 
au même hod, fai sant partie de lu par
cell e No. !11, par indivis dan s u fcd dans, 
17 kirats et 20 sahmes. 

Tel s qu e les dits biens sc poursttivent 
e t comportent, avec tou tes les améliora
tions e t augmentations, sans a ucune ex
ception n i réserve. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 20 outre le::; frai s lé
g iti mes. 

7R9-C-833 

Pour la rcq uérant.c, 
Albert Dclcnda, 

Avocat ü Lt Cour. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Haison Sociale lè t'L'd . 

Stabilc & Sidney Salnrna, Maisun de 
commerce mixte ayant s iège <'t . \ll' .\~Ul 
dric, en sa qualité de s u!Jrogée au:\. pom
suitcs du Ministère des \ V'akl's r n Y(\rtu 
d 'une ordonnance rendue par l\L li' .luge 
délégué aux Adjudications en dal.c du 18 
Mars 1936, R.G. No. 1069/GJmc A .. L 

Au préjudice du Sieur Abdcl ~a tt.ar 
Bey El Bassel, fil s de Mahmoud 1 ,~ 1 . Has
sel, fils de El Bassel, propriéta ire, ~ uj c t 
local, demeuran t à Kasr El Bac;c;cl, i\ lar· 
kaz E lsa, Moudirieh de Fayoum. . . 

En vertu d'un procès-verba l dt~ s;n~te 
immob ili ère du 10 J anvier HJJ:l, lit tt,;~ tcr 
F. Della Marra, transcrit au Burc<~u des 
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Hypothèques du Tribunal ~ixte du Ça~
re, le 15 Février 1933, sub No. 118 Bem
Souef. 

Objet de la vente: 
55 feddans, 14 kirats et 6 sahmes de 

terrains sis au village de Tatoun, ~ar
kaz Etsa, ~oudirieh de Fayoum, divisés 
comme suit: 

1.) 4 feddans, 5 kirats et 16 sa_hn;es au 
hod Amin Bey Aref El Gharb1 No. 49, 
fai sant partie de la parcelle No. 1. 

2. ) 15 feddans 18 kirats et 22 sahmes 
au hod Abou Dayhoum El Bahari No. 50, 
fai san t partie de la parcelle No. 2. 

3.) :18 feddans, 22 kirats. et 22 sa~mes 
au hod El Dabaa No. 52, fa1sant parhe de 
la parcelle No. 4, par indivis dans 20 
feddans, 2 kirats et 7 sahmes. 

4.) 16 feddans, 7 kirats ~t ~ sahmes a~ 
hod Abou Dayhoum El K1bh No. 86, f_al
sant partie de la parcelle_ No. 1, par m
divis dans 23 feddans, 9 k1rats et ii sah
mes. 

5. ) 4 kirats et 10 ~ahmes au ~od Abou 
Davhoum El Bahan No. 50, fa1sant par
Lie" de la parcelle No. 1. 

G.) 3 kirats au hod Abou Dayhoum 
No. 50, faisant partie de la parcelle No. ~· 

Ainsi que les dits biens se poursm
vent et comportent sans au~une excep
tion n i réserve, avec toutes dependan~es , 
attenances, appartenances et to~s ~rn
meubles par nature et par_ d~stmatwn 
o·énéralement quelconques amsl que tou
tes augmentations et améliorations. . 

Pour les limites consulter le Cah1er 
des Charges. 

:\'lise à prix: L.E. 900 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

l\Œaurice Castro, 
Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Evangel Avra

moussi, commerçant, sujet hellène, de
meurant au Caire, à Khan Khalil, agis
sant en sa qualité de fondé de pouvoirs 
des Hoirs de feu Nicolas Papadopoulo, 
savoi.r : 

2.) Umberto Signorini, agissant tant 
per:;onnellement que comme exerçant la 
puissance paternelle sur sa fille mineu
re Flora Signorini, seule héritière ab in
testat de sa mère Elly Ketty Signorini, 
née Nicolas Papadopoulo, su jets italien s, 
demeuran t à Rome, 

b) Panos Papadopoulo, 
c) Aida veuve N. Papadopoulo, épouse 

Jason Haggioannou, les deux derniers 
hellènes, demeurant à Alexandrie, tous 
élisant domicile au cabinet de ~e J. N. 
Lahovary, avocat au Caire. 

Au préjudice de la Dame Fahif!la Aly 
Youssef, fille de Aly Youssef, petlte-flll e 
de Youssef, épouse de ~ohamed l\1_os
tara Aly Zoghla, dem eurant au Ca1re, 
212, Choubrah. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Juillet 1935, huissier 
G. Zappalà, dénoncé le 8 A~ût 1935, hui~
sier S. Sabethai e t transcn t avec sa de
nonciation le 19 Août 1935 sub Nos. 5725 
Galioubieh et 6084 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. . . 
1.) D'après le procès-verbal de sa1s1e. 
Une parcelle de terrain d'une conte-

nance de 1260 m2, située au zimam cle 
Miniet El Sireg, ~arkaz Dawahi Ma~r 
(Galioubieh), chiyakhet Aly Pacha Che
rif, kism Choubrah, Gouyernorat du Ca-Ir 
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re, au hod El Khedr No. 24, faisant partie 
de la parcelle No. 6, formant les lots Nos. 
127, 128, 129, 136, 137, partie des par
celles Nos. 138, 144, 145, partie des par
celles Nos. 126, 130, 135, 139, 143, 146, 
147, 151 et 154 et une partie d'une ruel
le de 6 m . de largeur, Nos. 152 et 153 du 
plan de lotissement des Hoirs de feu Ni
colas Papadopoulos, carte cadastrale No. 
13/ 6/3, échelle 1/2500, année 1902, limi
tée: Nord, par une rue large de .6 m., sur 
28 m.; Sud, par une rue large de 9 m., 
sur 30 m. 90; Est, par la propriété des 
vendeurs, lots Nos. 126, 135, 143 et 151, 
sur 42 m.; Oues t, également par le res
tant de la propriété des vendeurs, lots 
Nos. 130, 139, 146, 147 et 154, sur 42 m . 

Y compris tou tes cons truc ti ons quel
les qu'elles soient, élevées sur la dite par
celle, ainsi que toutes machines et ac
cessoires ayant jadis fait partie de l'an
cien moulin « Aida » portant les Nos. 1 
et 8 de Ezbet Abdel Hamid Effendi Aly 
et qui existent actuellement sur la dite 
parcelle restrictivement. Sur cette par
celle existe un moulin. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

2.) D'après l'état de délimitation du 
Survey No. 779 du 9 Mai 1936. 

La totalité du terrain et constructions 
du moulin No. 6, haret Zoghla, district 
de Choubrah, Gouvernorat du Caire, au 
hod El Khoudar No. 24, à Zimam Nahiet 
Miniet El Sireg, ~arkaz Dawahi ~asr 
(Galioubieh), dont la s~perficie est de _6 
kirats et 18 sahmes, s01t 1181 m2 48, Il
mités: Nord, chareh Ibrahim ~ourad, 
sur 28 m.; Est, le vendeur, sur 41 m. 30; 
Ouest, le vendeur, sur 43 m.; Sud, haret 
Zoghla sur 31 m. 08, où se trouve la fa-
çade. . 

Mise à prix: L.E. 710 outre les fra1s. 
Pour les poursuivants, 

731-C-785 J. N. Lahovary, avocat. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête du Crédit Foncie~. Egyp

tien, société anonyme dont le s1ege est 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs Azab A wad 
Azab Aboul Nour, fi ls de feu Awad Azab 
Abou! Nour, de son vivant débiteur ori
ginaire du requérant, savoir: 

1.) Sa veuve, Dame Hanem Moustafa 
El Leissi Nada, prise tant personnelle
ment qu'en sa qualité de tutrice de ses 
enfants mineurs, issus de son mariage 
avec le dit défunt, savoir: 

a) Mohamed Azab A wad. 
b ) Ratiba Azab Awad. 
c) Khadra Azab Awad. , . 
Ces trois derniers pour le cas ou 1ls 

seraient devenus majeurs. 
2.) La Dame Fahima lbrahif!1 A!J?ul 

Enein, épouse de Mahmoud_ Attla Selim. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant au village de Ta~ Choubra, Mar,
kaz Kouesna (Ménoufwh), et la 2me a 
Mit Messawed, Markaz Chebin El Kom 
(Ménoufieh), débiteurs. 

E:t contre: 
1.) Riad Ahmed Mohamed Aly. 
2.) Abdel Azim Ahmed . ~ohamed Aly. 
Les Hoirs de feu Ibrahim Ahmed Mo-

hamed Aly, savoir: 
3.) Sa veuve, Goulfedane, fille de Has

san Abou Zeid. 
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Ses enfants: 
4.) Ahmed, 5.) Abdel Azim, 
6.) Mohamed, 7.) Nazira, 
8.) Sania, 9.) Abdel Aziz. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant au village de Tah Choubra, Markaz 
Kouesna (Ménoufieh), tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
16 Mai 1935, huissier Anis, transcrit le 
8 Juin 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
7 feddans de terrains sis au village de 

Achlim wa Kafr El Salamieh, Markaz 
Kouesna, Moudirieh de Ménoufieh, divi
sés comme suit: 

1.) 9 kirats et 16 sahmes au hod Zaki 
No. 21, de la parcelle No. 1. 

2.) 1 feddan, 18 kirats et 12 sahmes au 
susdit hod, parcelle No. 4. 

3. ) 4 feddans et 8 kirats au hod El Char
ki No. 22, parcelle No. 15. 

4.) 11 kirats et 20 sahmes au hod El 
Charki précité, parcelle No. 17. 

Ensemble: 
12 kirats dans un e sakieh à puisards 

à deux tours, construite en maçonnerie 
sur la parcelle de 9 kirats, au hod Zaki, 
en association avec Awad son frère et 
Chehata Azab. 

12 kirats dans une sakieh tabout ins
ta llée sur le canal El Bahari eh, au hod 
Kafr El Salamieh, en association avec. 
ces mêmes. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel état du Survey, les 
dits biens sont divisés comme suit: 

7 feddans de terrains sis au village 
d 'Achlim district de Kouesna, Moudi
rieh de Ménoufieh, divisés comme suit: 

1.) 9 kirats et 16 sahmes au hod Zaki 
No. 21, parcelle No. 99. 

2.) 1 feddan, 18 kirats et 12 sahmes 
dont: 

a) 4 kirats et 7 sahmes au hod Zaki 
No. 21, parcelle No. 911. . 

b) 3 kirats e t 15 sahmes au hod Zain 
No. 21, parcelle No. 96. 

c) 1 feddan, 10 kirats et 14 sahmes au 
hod Zaki No. 21, parcelle No. 98. 

3.) 16 kirats et 8 sahmes au hod El 
Charki No. 22, parcelle No. 32. 

4.) 6 kirats et 19 sahmes au hod El 
Charki No. 22, parcelle No. 36. 

5.) 3 feddans, 5 kirats e t 1 sahme dont: 
a) 7 kirats et 3 sahmes au hod El Char

ki No. 22, parcelle No. 89. 
b) 1 kira t et 19 sahmes au hod El Char

ki No. 22, parcelle No. 108. 
c) 10 kirats et 7 sahmes au hod ET 

Charki No. 22, parcelle No. 107. 
d ) 1 feddan, 7 kirats et 7 sahmes au 

hod El Charki No. 22, parcelle No. 125. 
e) 23 kirats et 12 sahmes au hod El 

Charki No. 22, parcelle No. 91. 
f) 3 kirats et 1 sahme au hod El Char

ki No. 22, parcelle No. 97. 
6.) 3 kirats et 20 sahmes all hod El 

Char ki No. 22, parcelle No. 111. 
7.) 11 kirats et 20 sahmes dont: . 
a) 1 kirat et 22 sahmes a u hod Charlu 

No. 22, parcefte No. 119. 
b ) 3 kirats et 16 sahmes a u hod Char

ki No. 22, parcelle No. 121. 
c) 1 kirat et 15 sahmes au hod El Char

ki No. 22, parcelle No. 123. 
d ) 4 kirats et 15 sahmes au hod EJ 

Charki No. 22, parcelle No. 115. 
Avec 12/24 dans une saki eh mo yan 

à double face, au hod No. 21, parcelle 
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No. 99, en association avec Ahmed son 
frère et Chehata Azab et 12/24 dans une 
sakieh sur la rigole El Horia, au hod 
No. 22, parcelle No. 63, en association 
avec les pré ci tés. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 500 outre les fra1 s. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
746-C-800 Avocats. 

Date: Samed i :t'/ Avri l 1937. 
A lia requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège es t 
au Caire . 

Au préjudice de: 
i. ) Abdcl Rahman :.\Iohamccl Aly 

Nasr. 
2.) Abdcl Al l\Iohamcd Aly Nasr. 
Tous deux fils de feu Mohamed Aly 

Nasr, proprié taires, égyptiens, dem e u
rant au village de Bahouache, Markaz 
Ménouf (Ménoufieh ), débiteurs. 

Et contre: 
i.) El Sayed Ibrahim Aly, 
2.) Ibrahim, 3.) Zannouba, 
4.) Mahbouba. 
Les 3 derniers enfants du ier ct tou s 

propriétaires, égyptiens, demeurant à 
Behouache, Markaz Ménouf, Ménoufi ch, 
ii ers détente urs . 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
23 Mai i935, huissier Tadros, transcrit 
le 211 Juin i935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
i2 feddans et 12 sahmes de terrain s 

sis au village de Behouache, district de 
Ménouf, Moudiri eh de Ménoufieh, ainsi 
di s tribués: 

i. ) i feddan, 9 kirats et i6 sahmes au 
hod El Halaka El Char.kia No. 5, par
celle No. 36. 

2.) 2 feddan s, 22 kira ts ct 8 sahmes 
au hod Aboul Nasr No. i3, parcell e 
No. 52. 

3.) i feddan au hod E l Rébli No. 2i, 
parcelle No. 42. 

4. ) 2 feddans, 5 kira ts et i2 sahmes 
au hod Abou! Nasr No. i3, parcell e 
No. 42. 

5.) i feddan et i8 k irats au. hod Kha
lig Elias No. iO. 

6.) i feddan, 23 kirats et i 2 sahmes 
au hod Abou! Nasr No. i3, parcelle 
No. 46. 

7.) 17 kirats et i2 sahmes au hod El 
Kibli No. 21. 

Ensemble: 
iO arbres. 
2 kirats dans une sakieh bahari cons

truite sur le can al Neenaieh, au hod 
E l Halaka El Charkia No. 5, en dehors 
du gage et en association avec Mansour 
El Tarras et Cts. 

2 kirats dans une machine artésien
n e de la force de 8 H.P., au hod Abou! 
Nasr No. i3, en dehors du gage et en 
association avec Daoud et les Hoirs Mo
hamed Aly Nasr. 

i2 kiraLs dans une sakieh bahari 
construite sur Je canal El Neenaia, au 
hod El Kibli No. 21 et en association 
avec Mohamed Nasr et Cts. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel état du Survey, 
Ies dits biens son t divisés comme suit: 
ii feddans, 20 kirats et 1. sahme de 

terrains s is au village de Bahwache, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

district de Ménouf, Moudirieh de Mé
noufieh, distribués comme s uit: 

i.) ii kiraLs et ii sahmes, parcell-e 
No. 119, au hod El Halfa El Charkia 
No. 5. 

2.) ii kiraLs e ~ i5 sahmes, parcelle 
No. i20, au même hod. 

3.) iO kirats et 9 sahmes, parcelle No. 
i 2i, au même hod. 

4. ) 1 feddan, 9 lürats et i2 sahmes 
parcelle No . 143, au h od Aboul Nasr 
No. i3. 

5.) i feddan, i3 kirats et 4 sahmes, 
parcelle No. 139, au même hod. 

6.) i6 kirats e t i3 sahmes, parcelle 
No. 90, au hod El Kibli No. 21. 

7. ) 7 .kirats et ii sahmes, parcelle No. 
92, au même hod. 

8.) 1 feddan et 9 sahmes, parcelle No. 
121, au hod Aboul Nasr No. i3. 

9.) 1 feddan· et 15 sahmes, parcelle 
No. i22, au même hod. 

10.) i feddan. i7 kiraLs et 22 sahmes, 
parcelle No. 116, a u hod Elias No . 10. 

ii. ) 1 feddan, 5 kirats et i2 sahmes, 
parcelle No. 145, au hod Raoul Nasr 
No. 13. 

i2. ) 18 kirats, parcelle No. i26, au mê
m e hod. 

13. ) i7 kiraLs ct 12 sahmes, parcell e 
No . 9't, au hod El Kebli No . 21. 

Ensemble: 10 arbres, 2 kirats dans 
une sakieh sur le canal El· Nenaiya, au 
hod No . 5, en dehors du gage, en as
sociation avec Mansour E l Tarras et 
Cts, i kirat dans une machine artésien
ne de 8 1-I.P., au hod No. i3, en dehors 
du gage, en association avec Daoud c t 
les Hoirs Mohamed Aly Nasr et Cts, e t 
12 kirats dans une sakieh bahari sur le 
canal El Nenaiya, au hod 1 o. 2i, en 
association avec Mohd. Nasr et Cts . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i100 outre les frai s . 
Pour le requérant, 

H.. Chalom Bey et A. Phronimos, 
7 'IG-C-79!) Avocats . 

na te: Samedi 17 Avril iü37. 
A la requête du Sieur Jacques Dayan, 

rentier, sujet italien, demeurant a u Cai
re, 22 rue Antikhana. 

Au préjudice du Sieur Mohamed 
Moustafa Zoghla, fil s de fou Mou s tafa, 
petit-fils de Zoghla, commerçant et pro
priétaire, sujet local, demeurant au 
Caire, 210 rue Choubrah . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du i3 Octobre i936, s uivie 
de sa dénonciation du 22 Octobre 193G 
et transcrits tous deux au Bureau des 
Hypothèques Mixte du Caire, le -'t No
vembre tü3ù, s ub Nos. -'t3J8 C<rirc et 367'1 
Galioubieh. 

Objet de la vente: une parcell e de ter
rain de la s uperficie de 6 kiraLs et 5 sah
mes correspondant à 1089 m2 20 cm., s is 
à la rue Ch oubrah No. 210, kism Chou
brah, Gouvernorat du Caire, précédem
ment au hod Aly Pacha Chérif, No. 4, 
zimam Minet El Sirig, Markaz Dawahi 
Masr, Galioubieh. 

Ensemble: la construction y élevée 
composée d'une villa de la s uperficie do 
400 m2, formant rez-de-ch au ssée suréle
vé d'un étage. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune excep tion ni réserve. 

17118 Mars 1931. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

733-C-787 

L.E. 4000 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Salomon Yarhi, 
Avocat à la Cour. 

Date: Samedi i7 Avril i937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp. 

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Hanna 
Abdel Messih, fils de feu Abdel Mc ·sih 
Aboul Saad, de son vivant débiteur ori
ginaire du requérant, savoir: 

i.) Néguib Hanna Abdel Messih. 
2.) Guirguis Hanna Abdel Messih. 
3.) Zaki Hanna Abdel Messih. 
4.) Dame Zahia Hanna Abdel Mcssih, 

épouse Nakhla Mikhail. 
5.) Dame Hannouna, fill e do l\Iikil ail 

Methias. 
6.) El SeLt Sett Hanna Abdel l\I c~s ih , 

épouse Fanous Guirguis. 
Tous propriétaires, égyp tiens, demeu

rant le ior au Caire, à Choubrah, rue 
Sednaoui No. 7, le 3me à Maghagha, les 
2me, 4me e t 5me à Echnine El Nas:;ara, 
Markaz Maghagha (Minieh ) e t la Gmc à 
Béba, l\Iarkaz Béba (Bén i-So uef), débi
teurs. 

Et eontre: 
1.) Guerguès Eff. Ha nna Abdol !\les· 

s ih. 
2. ) A wad Soliman Ghattas. . 
3. ) Néguib Hanna Abdel ?viess1h AlJoul 

Saad. 
'L ) Zaki Hanna Abdel Messih. 
5.) Badaoui Mohamed lbrah1m. 
6. ) Dame Aicha, fill e de Chams El Dinc 

Ibrahim. 
7.) Dame Yamna Bent Chams El Dinc 

Ibrahim. 
8.) Dame Loulia Youssef Abdcl ~lcs

sih. 
9. ) IIolana Youssef Abele! Messih. . 
Tous demeurant a u vi llage de EehJ11-

ne El Nassara, district de Maghagl!a (Mi· 
nieh) sauf les deux dern ières clemCil!'ant 
à Ezbct El Faroul\ia, dépendant cle l'om· 
dia de Fam Ilamdal, district de Bém· 
Mazar (Minieh), tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal drcs:-:(~ le 
6 Mars 1935, hui ssier Nessim Adès, twns
crit le 30 Mars i933. 

Objet de la vente: en un seul loi. 
72 feddans et 3 kira ts m ais d'apre· ;; la 

totalité des subdivisions 72 fedclan s, G 
kirats ct 4 sahmes de terrains sis lill ri l
lage de Echnine El Nassara, Marl\az :\Lt
ghagha, Moudiri eh de Minieh, dislrilJw's 
comme suit: 

i.) ii feddans, 6 kiraLs c L 8 sallmt'" au 
hod Dayer El Nahia. 

2.) :t2 fectdans au hod J•; l Nour, f'll dt'll.\' 
parcelles: 

a) La ire de 8 foddan s ct 10 !d ra!~. 
b) La 2me de 3 feddans e t 14 kirat s. 
3.) i5 kirats au hod Boutros. 
4 .. ) 33 feddan s ct 2 ki rats au hod .\ iJdd 

Messih. 
5.) H feddans, 20 ki rats e t 20 sahmcs 

mais d 'après la subdivision i 5 fedrla ns 
au hod Marzouk, en deux parcell e;; : 

a) La ire de 5 feddans. 
b) La :2me de 10 feddans. 
6.) 6 kirats et 20 sahmes au h od Go· 

maa. 



iÎ j 18 Mars 1937. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel état du Survey, 
les dits biens sont divisés comme suit.: 

71 feddans, 22 kirats et 4 sahmes de 
terrains sis à Achnine El Nassara, dis
trict de Maghagha, Moudirieh de Mi
nieh, savoir: 

1.) 11 fecldans, 6 kirats et 8 sahmes au 
hoc! Dayer El Nahia No. 9, de la parcelle 
\ o. 1. 

2.) 8 feddans et 10. kirats au hod E l 
!\our No. 1, ire sectwn, de la parcelle 
No. '1. 

3. ) 3 feclclans et H kiraLs au hod El 
Nour ;-io. 1, section 2me, de la parcelle 
:\o. 4. 

!1. ) 33 feddans et 2 ~irats au hocl Ab
del Messih No. 6, sectwn 2me, du No. 5. 
· 5. ) 11 feddans au hocl Marzouk No. 7, 
dr\ la parcelle No. 1. 

o. ) 3 feddans et 16 kirats au hod Mar
zouk r\o. 7, de la parcelle No. 3. 

7.) 15 kirats au ho~ ~o~tros No. 2, de 
la parcelle No. 11, mdiVIS dans la su
perficie de la parcelle de 2. fedclans,. H 
J'iraLs e t 8 sahmes, formant les habita
lions de l'ezbeh. 

8.) 6 kirats et 20 sahmes au hod Go
maa No. 8, de la parcelle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
clcs Charges. . 

'\lise à prix: L.E. 7200 outre les frais . 
Pour le requérant, 

Il. Chalom Bey et A. Phronimos, 
·; s i-C-808 Avocats à la Cour. 

Uate: Samedi 17 Avril 1937. 
.\ la requête de C. M. Salvago & Co. 
. \u préjudice de Boutros Guirguis Ma-

la !,i . 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 

transcrit le 1er Septembre 1930, No. 5B!:J 
:Fkni-Souef). 
· Ohjct de la vente: lot unique. 

1; fecldan~, H kirats et iG sahmes s is 
;, \Iasloub, MarlŒz Was ta (Béni-Souef). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . . 

'lise à prix: L.E.. 300 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

~ùi-DC-10 Th. et G. Haddad, avocats. 

Da te: Samedi 17 Avril 1937 . 
A 1!:1 requête du Crédit Foncier Egyp

l i ;·n. société anonyme dont le s iège es t 
n L: Caire. 

. \ u préjudice des Sieurs: 
J. ) Sayed Fouad Al y AgTama, fils de 

fr l L El Hag Aly Hassan Agrama, fils de 
fcll El Hag Aly Hassan Agrama,. 

2.) S.E. Kaimakam Abdel Sam1h Bey 
Sadek Aly Agrama, fils d'El Hag Aly 
Hnssan AgTama. 

Tous deux propriétaires, égyptiens, 
drmeurant le 1er à Chanawan, Mar.kaz 
Chébin El Kom (Ménoufieh ), e t le 2me 
actuellement à Héliopolis (banlieue du 
Cnirc). chareh Nefeisha No. 7 et chareh 
Salah El Dîne No. 7, par chareh Tan
la il , au 2me étage, appartement No. 2, 
immeuble Ivlohamed Ebeid, débiteurs. 

Et contre: 
:\ . - Hoirs de feu Mohamed Al y 

A!2Tnma, de son vivant ti ers détenteur, 
sn voir: 

:l. ) Sa veuve Dame 1-Ianem, fille de 
Mahmoucl Pacha Soussa, 

2. ) Sa fille Dame Zahira, épouse Ah
mcd Fouad A gram a, tou tes deux prises 
égal ement comme cohéritières de leur 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

fils e t frère feu Ahmed Zaki Agrama, 
de son vivant lui-même cohéritier de 
son père le dit défunt sub « A ». 

B. - 3.) Dame Bahia ou Bahiga. Aly 
Tewfik AgTama, cette dernière prise 
également en sa qualité d'héritière de 
son époux feu Ahmed Zaki AgTama, 
de son vivant lui-même cohéritier de 
son père feu Mohamecl Aly AgTama sub 
« A ». 

C. - 4.) Mohamecl Aly Hassan Agra-
ma. 

5.) l'vloustafa Sabri Agrama, ingénieur, 
6.) Ahmed Tewfi.k Agrama. 
Tous pris également en leur qualité 

de tiers détente urs. 
D. - 7.) Dame Zahira, épouse Ah

med Fouad Agrama. 
8.) Dame Bahiga Aly Tewfik AgTama, 

dite aussi Bahiga Mohamecl Aly Agra
ma. 

9.) Mohamecl Abdel Khalek Agrama, 
pris également comme tuteur de ses 
frères et sœurs, cohéritiers mineurs, sa
voir: 

a) Abdou elit aussi Mohamed Abdel 
Samih, 

b) Abdel Moneem elit aussi Mohamecl 
Abdel Moneem, 

c) Dlle Fauzia, 
d ) Dlle Etemad, 
e) Naguia, tous pris comme héritiers 

de leur père Mohamed Aly Agrama et 
de leur frère Ahmed Zaki Agrama. 

E. -- 10. ) Sayed Aly Hammouda Agra
ma. 

11.) Abdel Razek Aly Hassan Agra
ma . 

12. ) El Cheikh Aly Sabet, fils de Aly 
Hassan. 

13. ) Mohamed Abdel Fattah Aly. 
14. ) Sid Ahmed Aly Hassan Younès. 
15. ) El Cheikh Sayed El 1-lereizi. 
16. ) Mohamecl El Hereizi. 
17. ) Ismail El Ilereizi, ces 3 derniers 

enfants d'El Sayed El Hereizi. 
18. ) Cheikh Moustafa El Zeini. 
19. ) Ahmecl Tewfik ALy Hassan. 
20.) Dame Sayeda Aly El 1-Ialati . 
21.) Dame Etria, fille d'El Hag Aly 

Hassan Agrama. 
22.) Darne Salha Bent Ibrahim You

nès Okcla . 
23.) Dr. Mohamecl Bey Anis, èsn. et 

èsq. d 'héritier de son père Sicl Ahrned 
Aly Hassan Younès. 

F. - Hoirs d 'El Sayed Aly 1-Iammou-
cla Agrama, savoir: 

24.) Sa veuve Salma Younès Okda. 
Ses enfants: 
25.) Zahira, 26.) Hamida, 
27.) Ismail El Gazayer, 
28.) Sayecl El Gazayer. 
G. - Hoirs l\'Iohamecl El Gazayer, 

savoir: 
Ses enfants: 
29.) Hassanein, 30.) Metwalli, 
31.) Ibrahim, 32.) Kaoussa. 
H. - Hoirs Sicl Ahmecl Aly Hassan 

Younès, savoir: 
Ses enfants : 
33.) .l\'Iahmoucl i\aguib, 
34.) Fayka, 35.) Tafida. . . 
1. - 36.) Hag Aly Moustafa El h.hoh. 
.J. -Hoirs Mahmoucl Bey Aboul Nasr, 

savoir: 
37.) Sa veuve Dame Zohra Hanem, fil-

le Ishak Bey Sarem. 

27 

38.) Sa fille Dame Mounira Hanem 
Abou! Nasr. 

K.- 39.) Mahmoucl Bey l\amel Abou! 
Nasr, èsn. e t èsq. d 'héritier de son père 
Mahmoud Bey Abou! Nasr. 

Tous propriétaires, égyptiens, de
m eurant à Chanav,·an, sauf les 2me, 3me, 
5me, 6me et 14me à Chebin El Kom, les 
37me, 38me et 39me à Roda rue Zulfi
car Pacha No. 3, tiers détenteurs. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
7 :Mars 1935, huissier Cicurel, transcrit 
1 e 27 Mars 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
18 feddans, 16 kirats et 20 sahmes de 

terrains s is au village de Chanawan, 
Markaz Chébin E1 Kom (Ménoufieh), 
distribués comme suit: 

1. ) 4 feddans et 20 sahmes au hod 
Abou Eleika No. 14, parcell e No. 78. 

2.) 8 feddans et i6 kirats au hod Agra-
ma No. 20, parcelle No . 1. 

3.) 6 fecldans au hocl El Kodeba, dont : 
a) 4 fecldans et ii kirats, No. 12. 
b ) 1 feddan e t 13 kirats., au m ême 

hod No. 13. 
Ensemble: 
1. ) 20 acacias. 
2.) 3 kirats dans une sakieh bahari 

construite sur le Bahr Chébin, sise au 
hocl El Kodaba No. 4, en dehors du ga
ge, en association avec Hammouda Aly 
Agrama et autres. Une sakia à puisard 
à 2 tours, sur la parcelle de 8 feddans 
et 16 kirats, au hod Agrama. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens e t le nouvel état du Survey 
les dits biens sont divi sés comme suit: 

18 fedclans, 16 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis à Chanawane, district• de 
Chébin El Korn (IVIénoufieh), distribués 
comme suit: 

1. ) 4 feddans et 20 sahmes, parcelle 
No. 102, au hocl Abou Ekeiba No. 14. 

2.) 2 feddans, parcelle No . 79, au hod 
Agrama No. 20. 

3.) 2 feddans, 3 kirats et 19 sahmes, 
parcelle No. 1 bis, au hod AgTarna No. 
20. 

!1.) !1 feclclans, 11 kiraLs ct 19 sahmes, 
parcelle No. 2, au hocl Agrama No . 20. 

5.) 4 feddans, 11 kirats et 10 sahmes, 
parcelle No. /1.8, au hocl El Kodaba No. 
4. 

6.) G l<irats et 13 sahmes, parcel le No. 
5!) au hod El Kodaba No. 4 . 

7.) 3 ki rats et 1 sahme, parcelle No. 
79. au hod El Kidabba No. 4. 

8.) :lü kira ts ct 3 sahmes, narcelle Ko. 
77, au hocl El Kouddaba No. 4. 

!:J. ) 6 .kirats e t 18 sahmes, parcelle No. 
78, au hocl El Kouddaba No. 4. 

10.) 10 kirats et 13 sahmcs, parcelle 
No. 115, au hod El Eoclclaba No. 4. 

Ensemble: 
Avec leurs dépendances. 
20 ardebs labakh . 
3 /24 dans une sakié bahari installée 

sur le Bahr Chibin, au hod El Keddaba 
No. 4. en dehors elu gage, en commun 
avec IIammouda Bey AgTama et autres . 

1 sakié moyan ü 2 faces, dans la par
celle No. 86, au hocl Agrama No. 20. 

3/24 clans une locomobile sur le canal 
Bahr Cheeb Chanawane, de 10 H.P., si
tuée clans la parcelle :No. 101, au hod 
Sahel Attia No. 19, en dehors elu gage, 
en commun avec le s précités. 
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Pour les limites consulter le Cahier· 
des Charges. 

Mise à ·prix: L.E. 1300 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalam Bey et A. Phronimos, 
751 -C-805 Avocats. 

Date: Samedi 17 Avril i937. 
A ru requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Youssef Fat
halla Naaman, fils de feu Fathalla Naa
man, propriétaire, égyptien, demeurant 
à Z.eitoun (banlieue du Caire), débiteur. 

Et contre: 
A . - i. ) El Cheikh Magdi Mohamed 

Abou Sekina. 
2.) Youssef Torki, fils de Mohamed 

Tor ki. 
3.) Awad Emara. 
4.) Khattab Mohamed Hamada. 
5.) Dame Mahbonba, fille de Moursi 

Zidan, épouse du précédent. 
B. -Les Hoirs de feu Ismail Hassan, 

de son vivant tiers détenteur, savoir: 
Ses enfants: 
6.) Ibrahim Ismail Hassan . 
7. ) Metwalli Ismail Hassan. 
8.) Khalil Aly Khalil, pris tant per

sonnellement qu'en sa qualité d'héri
tier de sa sœur la Dame Mauna Aly 
Khalil, de son vivant héritière de son 
mari feu Ismail Hassan lequel était de 
son vivant tiers détenteur. 

C. - Les Hoirs de feu Hassan Ga
dalla, de son vivant tiers détenteur, et 
les Hoirs de la Dame Khadra Hassanein 
Azane, de son vivant héritière de son 
époux· précité Hassan Gadalla, savoir: 

9.) Mohamed Hassan Gadalla . 
10.) Sayed Hassan Gadalla. 
D. - Les Hoirs de feu Ahmed Abdel 

Moneem El Senhaoui ou El Senbaoui, 
de son vivant tiers détenteur, savoir: 

ii.) Sa veuve, Dame Salha Bent Ah-
med El Hag Ibrahim. 

Ses enfants: 
12.) Magd Ahmed Abdel Moneem. 
13.) Dame Fatma, épouse Ahmed Da-

rouiche. 
14.) Damé Khadra, épouse Abdel Wa

hed El Chérif. 
f5.) Dame Mahdia, épouse Ab del Aziz 

Sembaoui. 
16.) Amina Ahmed Abdel Moneem. 
Tous pris également en leur qualité 

de tiers détenteurs, propriétaires, égyp
tiens, demeurant les 1er, 2me, iime, 
12me, i3me, i4me, 15me et 16me, au 
village de Batanoun, Markaz Chébin El 
Kom, les 3me, 4me, 5me, 6me, 7me, 
9me et 10me au village de Kafr Betebs, 
Markaz Tala et le Sme au village de 
Zennara, Markaz Tala (Ménoufieh), tiers 
détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
4 Mars 1935, huissier Jacob, transcrit 
le 27 Mars i937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
21 feddans, ii kirats et 10 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr Betebs, 
Markaz Tala (Ménoufieh), divi sés com
m e suit: 

i.) S feddans, ii kirats et 20 sahmes 
au hod Kom Kebala No. 6, dont: 

a) 5 kirats, parcelle du No. ii. 
b) 3 feddans, 3 kirats et 20 sahmes. 

parcelle No. i2. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

c) 1 fuddan, ii kirats e t 8 sahmes, 
parcen e No. i7. 

d ) 16 kirats ct 16 sahmes, parcelle 
No . 22. 

e) i G kirats e t i G sahmcs, parcelle 
No. 35. 

f) i fcddan, 16 kirats et 20 sahmes, 
parcelles Nos. 44, et 47. 

g) 13 kirats et 12 sahmes, des parcel
les Nos. 71 et 72. 

2. ) 4 feddans, 9 kirats et 20 sahmes, 
au hod El Cheikh Osman Waketaat 
Chama No. 7, savoir: 

a) S kirats et 20 3ahmes, parcelle du 
No. 20. 

b) 3 feddan s, 3 kirats et S sahmes, 
parcelles Nos. 23 et 24. 

c) 21 kirats et 16 sahmes, parcelles 
Nos. 33 et 35. 

3.) 6 feddan s, 5 kirats et 22 sahmes, 
au hod Sahel El Ragna wal Zaara No. 
S. savoir: 

a) 9 kirats e t 20 sahmes, parcelle 
No. 2. 

b) 4 kirats, parcelles No. 7 et du No. S. 
c) 15 kirats et iS sahmes, parcelle du 

No. 19. 
d) 4 kü·ats, parcelles No. 2S et du 

No. 29. 
e) 1 feddan, 9 kirats et 16 sahmes, par

celle No. 60. 
f) 1 feddan, 22 kirats et S sahmes, par

celles No. 67 et du No. 75. 
g) 3 kirats' et 4 sahmes, parcelle du 

No . Si. 
h ) i7 kira ts e ~ 16 sahmes, parcelle 

No. 83. 
i) 6 .kirats et 12 sahmes, parcelle 

No. 105. 
j) 9 kirats, parcelles des Nos. 114 e t 

116. 
4.) 2 feddan s, 7 kirats et 20 sahmes 

au hod Dak El Bar wal Hanadès No. 9, 
savoir: 

a) 2 kirats, parcelle du No. 37. 
b) 2 feddans, 5 kirats et 20 sahmes, 

parcelle No. 79. 
N.B. - D'après la situation actuelle 

des biens et le nouvel état du Survey 
les dits biens sont divisés comme suit: 

2i feddans, 9 kirats et 6 sahmes de 
terrains sis à Kafr Betebs, district de 
Tala (Ménoufieh), distribués comme 
suit: 

i.) 4 kirats et 4 sahmes, parcelle No. 
13. au hod Kor Kibala No. 6. 

2.) 3 feddans et 20 sahmes, parcelle 
No. iii, au dit hod et No. 6. 

3.) 1 feddan, ii kirats et 19 sahmes 
parcelle No. 112, au dit hod No. 6. ' 

4.) i't kirats e t 2i sahmes, parcelle 
No. i09, au hod Kor Kebala No. 6. 

5.) 16 kirats et 4 sahmes, parcelle No. 
115, a u dit hod No. 6. 

6.) 1 feddan, 1S .kirats et 21 sahmes 
parcel le No. 6'5, au hod Kor Kebalà 
No. 6. 

7.) 13 kirals e t 12 sahmes, parcelle 
No . 129, au hod Kor Kebala No. 6. 

S.) S kirats et. iS sahmes, parcelle No. 
2S, au hoc! El Cheikh Osman et Koteet 
Chiha ou Machma No. 7 . 

9.) 2 feddans, 23 kirats et 22 sahmes 
parcelle No. 99, au hod El Cheikh Os~ 
man d Kotee t Shiha ou Machma No. 7. 

10. ) 20 ki rats e t 15 sahmes, parcelle 
No. 'iÜ. au dit hod No. 7. 

il.) 9 kirats et 17 sahmes, parcelle 

i ï 118 ?\'lars i'J37. 

No. 2., au hoc! Sahel El Hagna wa El 
Zaara No. s. 

12. ) 3 kirats e l 17 sahm es, parcelle 
No . 183, a u elit hod No. S. 

13.) 15 kirats e t iS sah m es, parcelle 
No. 262, au hoc! précité No. s. 

H .) '1 kira t.s , parcelle No. 26'L, au dit 
hod No. S. 

15.) :t feddan, 11 kirats et 2 sahmes, 
dont: 

a) S kirats et '13 sahmes, parcell e No. 
97. au elit hod No. S. 

b ) ii kirats et 10 sahmes, parcelle 
No. 206, au dit hod. 

c) 15 kirats e t 3 sahmes, parcelle \'o. 
103, a u dit hod . 

16.) 1 feddan, 20 kirats et 19 sahmes, 
dont: 

a) 19 kirats e t 10 sahmes, parcelle 
No. iüt, au dit hod No. 8. 

b ) 1 feddan, 1 ki rat e t 9 sahmes, par
cell e No. 102, au dit hod . 

17 .) 5 kir a ts e t 7 sahmes, parcell e !\o. 
237, au dit hod No. S. 

iS. ) 17 kirats e t 3 sahmes, parcelle 
No. 19, a u dit hod No. 8. 

19. ) G kirats e t ii sahmes, parce lle \'o. 
29. a u dit hod No. S. 

20.) 14 .kirats., parcelle ~o . 130, au 
dit hod No . s. 

21. ) 2 kirats, de la parcelle \'o. 33. au 
hod Dak El Bar wa El Hanaclis l\o. 9, 
d'une superficie de i fecldan, 14 ki ra ts 
et 12 sahmes. 

22. ) 2 feddan s, 5 kirats et 20 sahmes 
parcell e No. 90, au dit hod No. 9. ' 

Pour les limites con sulter le CaiJier 
des Charges. 

Mise à JWix: L.E. 1400 outre les frais . 
Pour le requéran t., 

R . Chalam Bey e t A. Phroni mos, 
750-C-80'1 Avocats. 

Dale: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Car

ver Brothers & Co., Ltd., Maison de corn· 
merce britannique, ayant siège à Ale· 
xandrie. 

Au préjudice du Sieur Moustafa Bey 
Akef, propriétaire, sujet local, demeu· 
rant à Bandar El Minieh, rue El Fabrika 
No. 24, Markaz et Moudirieh de l\Iinieh, 
débiteur. 

Et contre la Dame Naffoussa Bent 
Moustafa Bey Akef, propriétaire, sujet· 
te locale, demeurant à Bandar Ell\Ii nieh, 
rue El Fabrika, No. 24, Markaz et l\iou· 
dirieh de Minieh, tie rce détentrice. 

En vertu d 'un procès-verbal dressù le 
13 F évrier 1933, huissier Ezri, tra :berit 
le 7 Mars i933. 

Objet de la vente: en deux lob. 
1er lot. 

147 m2 12 cm., superficie d'une mai· 
son s ise à Minieh, Markaz et Mow !; rieh 
de Minieh, à la rue El Fabrika ~·~n. 24 
(jardin Radouan), inscrite au rôle d' im· 
position No. 8'•, limitée: Nord, rue El Fa· 
brika No. 2't, où il y a la porte d'entrée, 
sur 13 m. 60; Est, propriété Motdafa 
Bey Akef, sur 14 m. 25; Sud, pro)>rié té 
Mous tafa Bey Akef, sur ii m. ltO ; Uuest, 
propriété Moustafa Bey Akef, sur() m 30. 

Cette maison forme trois étages ct es t 
construite en pierre'l et briques rouges. 

Ainsi que le tout se poursuit ri com· 
porte, sans .aucune exception ni rt'•ser
ve, avec les immeubles par destin;üion 
qui en dépendent et les améliora! ions, 
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augmentations et accroissements que le 
débiteur pourrait y faire. 

2me lot. 
166 m2 6 cm., superficie d'une maison 

sise à Minieh, district et Moudirieh de 
i\linieh, à la rue El Fabrika, No. 24, et 
la rue Akef, No. 76, inscrite au rôle d'im
position sub No. 14, limitée: Nord, rue 
El Fabrika No. 24, sur 7 m. 30; Est, Mous
tafa Bey Akef, formant trois coins d 'un 
total de 27 m. 60; Sud, haram Moustafa 
Bey Akef, sur 17 m.; Ouest, rue Akef No. 
76, où il y a la porte d'entrée, sur 12 
m. 50. 

Ce tte maison forme deux étages et est 
construite en pierres et briques rouges. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
a\ cc les immeubles par destination qui 
en dépendent et les améliorations, aug
mentations et accroissements que le dé
biteur pourrait y faire. 

'\lise à prix: 
L.E. 330 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
0 u tre les frais. 

Pour la reauérante, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

7'18-C-802 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Youssef Ibra

him Marzouk, propriétaire, sujet fran
çais, demeurant au Caire, à El Sagha, 
subrogé aux poursuites de The Imperial 
Chemica l Industries Ltd, société anony
me anglai se, ayant siège à Lond·res et 
bureau au Caire, suivant ordonnance de 
référé du 28 Janvier 1937, R. G. 2547. 

Au préjudice du Sieur Moukhtar Has
san E l Zomr, connu sous le nom de 
Abmed Hassan El Zomr, fils de Hassan, 
propriétaire égyptien, demeurant à 
\' allia, Markaz Embabeh (Guizeh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Février 1934, dénon
cée le 20 Février 1934, le tout transcrit 
<lll Bureau des Hypothèques du Tribu
ll <ll ]\;fixte du Caire le 3 Mars 1934 sub 
:\o. l040 (Gmzeh) . 

Objet de la vente: en un seul lot. 
lO feddans, 5 kirats et 14 sahmes de 

terrains ::;i s à Nahiet Nahia, Markaz Em
li f! hch (Guizeh ), divisés comme suit: 

J. ) 1 feddan, 14 kirats et 14 sahmes au 
ll od Tarbieh El Arbéin No. 2, ire section, 
parcelle No. 4. 

:2 .) 20 kirats et 18 sahmes au même 
l1ocL parcelle No. 17. 

3.) l9 kirats au même hod, faisant par
ti e cle la parcelle No. 21, par indivis dans 
3 fcddans, G kirats et 12 sahmes. 

1.) '1 fecldans et 6 sahmes au m ême 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 25, 
pai' indivi s dans 8 feddans, 6 kirats et 
20 sahmcs. 

3.) 9 kirats et 18 sahmes au hod Tar
bieh El Arbein No. 2, ire section, par
cell e No. 52. 

fi. ) 10 kirats par indivis dans 2 fed
clans et 14 sahmcs au hod El Guez! No. 
11, ire section, faisant partie de la par
cell e \'o. 111. 

1.) 14 kirats e t 12 sahmes au hod El 
\Vagh El Kibli No. 21, faisant partie de 
Lt parcelle ~o. H. par indivis dans 6 fed
dans, i4 kirats et 18 sahmes. 

S.) 2 kirats par indivis dans 1 feddan, 
10 kirats et 22 sahmes au hod El Setta 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

wal Ka di No. 2'•, faisant partie de la par
celle No. 6. 

9.) 12 kirats au hod El l\<fath wal Gho
fara No. 8, ire section, faisant partie de 
la parcelle No. 22. 

10.) 22 kirats et iS sahmes au hod 
Abou El Kheir No. 13, faisan t partie de 
la parcelle No. 48, par indivis dans 1 
fecldan, 1 kirat et 6 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans au cune exception ni réserve, 
avec les immeubels par destination qui 
en dépendent et les améliorations, aug
mentations et accroissements que le dé
biteur pourrait y faire. 

Pour les iimites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prÎx: L.E. 330 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

784-C-828 Youssef As lan, avocat. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requtête de Diogène Savouras & 

Hoirs Ulysse Sa vou ras. 
Au préjudice des Hoirs Ahmed Abdel 

Khalek Hassanein Hassan. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière transcrits les 28 No
vembre 1931 No. 2294, 13 Février 1932 
No. 364 et 1er Mars 1932 No. 56'• (Mi
nieh). 

Objet de la vente: 
1er lot elu Cahier des Charges. 

36 feddans, 1 kirat et 14 sahmes mais 
d 'après un nouvel état du Survey De
partment 33 feddans et 17 kirats sis à 
Mankatein, Markaz Samallout (Minieh). 

Pour les limites et détails consulter 
le Cahier des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre ~es frais. 
Pour les poursmvants, 

Théodore et Gabriel Haddad, 
809-DC-12 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de C. l\1. Salvago ~ Co. 
Au préjudice de Hu ssein Toham1 1-las-

sanein. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie 

transcrit le 7 Octobre 1831, No . 1320 
(Assiout). 

Objet de la \·ente: lot unique. . , 
25 feddans 23 kirats ct 6 sahmes s1s a 

Kafr Khouz~m, Markaz Mallawi (As-
siout). . 

Pour les limites consulter le Cah1er 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 650 outre 
les frais. 

808-DC-11. 
Pour la poursuivante, 

Th. ct G. Haddad, avocats. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: J eudi 8 Avril 1937. . 
A la requête de la Rai son So~la.le )(. 

& A. Lévy-Garbou~ & Cie, a~mm 1stree 
français e, ayant slCge au Calfe, , 9 r':le 
Chawarby Pacha, e t succursale a Mlt-
Ghamr. . i\1 h 

Contre le Sieur l'viohamcd Falh1 a -
moud Awad. fil s de feu Mahmoud 
Awad proprié l.a irc, suJ e t local, demeu
rant ~ Hamaka, dis trict de Aga (Da!<.). 

En vertu d'un procès-verbal de ~a1 ~10 
immobilière, du 20 Avril 1936, hmss1er 
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A. Gecrges, transcrite le 7 Mai 1936 sub 
No. 4768 (Dak.) . 

Objèt de la vente: 
2 feddans, 22 kirats et 12 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Hamaka, district de Aga (Dak.), divisés 
en deux parcelles, savoir: 

La ire de 1 feddan. 10 kirats et 18 
sahmes au hod El Gue.neina No. 3, par
celles Nos. 152 et 153, divisés comme 
suit: 

20 kirats ct 8 sahme-s. 
14 kirats et 10 sahmes. 
La 2me de 1 fedclan, ii kirats et 18 

sahmes au hod El Machayekh No. 16, 
faisant partie de la parcelle No. 35, in
divis dans 1 feddan, 23 kirats et 15 sah
mes formant la superficie de la dite 
parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E . 300 outre les frais. 
Mansourah, le 17 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
l\faksud, Samné et Daoud, 

702-DM-1000. Avocats. 

Date: J eudi 8 Avri l 1937. 
A la requête de la Cassa di Sconto 

e di Risparmio, société anonyme égyp
tienne en liquidation, de siège à Ale
xandrie. 

Contre la Dame. Bamba Hassan 
Daoucl, fille de Hassan, petite-fille de 
Daoud, propriétaire. sujette locale, de
meurant à Dérime (Oh.). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Août 193'•, transcri
te le 1er Septembre 1934, No. 1610 (Oh.). 

Objet de la vente: 2 feddans, 2 kirats 
et 16 sahmes sis au village de Mit Abad 
wa Kafr El Dakrouri, district de Talkha 
(Oh.), divisés comme suit: 

1.) 1 fecldan, 16 kirats et 12 sahmes 
au hod El Marg No. 3, parcelle No. 53. 

2.) 10 kirats au hod Dayer El Nahia 
No. 4, parcell e No. 11. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p·rix: L.E. 130 outre les frai s. 
Mansourah, le 17 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
l\Iak ::: ud, Samné ct Daoud, 

707-DM-5. Avocats . 

Date: Jeudi 8 Avril :1937. 
A la recruête de la société de com

merce britannique Carver Brothers & 
Co., Ltd. , ayant siège à Alexandrie. 

Contt·e les Hoirs de feu Mohamed 
Bey Badnoui Ghoneim, fil s de feu Ba
daoui, de feu Youssef Ghon eun, de son 
vivant débiteur de la société requéran
te. savoir: 

1.) Mahmoud 1\Ioham ccl Badaoui Gho-
n eim, son fil s. 

2.) Ahmed · l\!ohamcd B.adaoui Gho
n eim, son fil s, lou s deux pns égalem ent 
en leur qualité de codébiteurs . 

3. ) Zeinab, sa fill e, épouse Abdel Re
him Ghcneim. 

Tous propriétaire~, sujets l?ca~x .. de
meurant les 2 premtPrs Jadt s a Hchopo
li s (banlicut' du Caire), chareh T~ll El 
hébir :\fo. !1 et ac tuellement au v11lage 
dn I\àfr El Teebanieh, dis trict de IVIe
halla Kobra (Oh. ) ct la 3me den:eurant 
à Héliopoli s. charch E l Kassassme No. 
10, 2me étage, appartement No. 2, vis-
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à-vis de J'Egli se Copte, par chareh Cleo
patra. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du ii F évrier 1935, huis
sier G. Chidiac, transcrite le 5 Mars 
1935 sub No. 654 (Gh .). 

Objet de la vente: 
26 feddan s, 1 kira t e t 14 sahmes de 

terrains s is au village d e Tannikh, dis
trict d e Ta lkha (Gh. ), divisés comme 
suit: 

A. - 13 feddans, 21 kirats e t 18 sah
mes indivis dans 20 feddans, 20 .kira ts 
et 14 sahmes, en d eux parcelles, sa
voir: 

13 feddans, 1 kirat e t 8 sahmes dans 
19 feddan s e t 14 sahmes au hod El Ro
bée w al Sahel No. 3, partie parcelles 
Nos. ii et 12 et parcelles Nos. 13, 14 e t 
15. 

20 kirats et 10 sahmes à prendre pa r 
indivis dans 1 feddan, 6 kirats eL 14 
sahmes au hod El Chourbagui wal 
Barbaria No. 4, partie parcelle No. 9. 

B . - 12 feddans, 12 kirats et 20 sah
mes divisés en trois parcelles, savoir: 

1. ) 2 feddans et 10 kirats au hod El 
Robée wal Sahel No. 3, partie parcelle 
No. 9. 

2.) 16 kirats e t 20 sahmes au m êm e 
hod No. 3, partie parcelle No. 1. 

3 .) 9 feddan s ct 10 kirats a u hod El 
Chourbagui wal Barbaria No. 4, partie 
parcelles Nos . 12 et 13. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

MiSe à prix: L. E. 1360 outre les frais. 
Mansourah, le 17 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

701!-D\1-2. Avocats. 

Da te: J eudi 8 Avril Hl37 . 
A la requête des IToirs d e feu Isaac 

Mayer Rofé , de son YivanL s ubrogé a u x 
pou r suites du Banco Ita lo-Egiziano, 
suivant ordonnance du 3 Avril 1936 sub 
No. 1613/61e A. J ., savoir: 

i. ) Sa veuve, la Dame Rachel Rofé, 
agissant tant en son nom personnel 
qu 'en sa qualité d e tutrice légale de ses 
enfants mineu rs: a ) Huguette, b ) Ro
ger, c) Irène Cla ire, 

2.) Sa fill e, la Dame Simone, épou se 
de Léonardo Herli lzka. 

3.) Sa fil le, la Dllc J eann ine, tou s pro
p r ié taires, a ll emands, dem eurant au 
Caire et ayant domicile élu en cette vil
le, _en l' é tude de Mes M. -G. et E. Lévy 
et a Mansourah en celle de Me Sédaka 
Lévy, avocats à la Cour. 

Au préjudice de: 
. 1. ) Abdel Wahab Ahmed El Sallawy, 

fil s de Ahmed E l Sallawy, propriétaire, 
suj et local, dem eurant à Zagazig . 

2.) S1d Ahmed Serria E l Sagh ir, fil s 
de Serria El Saghir, propriétaire, suj e t 
local , demeurant à Amrit. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 1er Septcmbrr, Hl32, dé
non cée le 13 Sr~ ptemhrc Hl32. Je tout 
transcr it IP 19 Septembre 1932 · suh No . 
2381.. 

Objet de la Vl!nte: r•n deu x lo ts. 
1 cr lot: omi ss is. 

2mc lot. 
Pro'lri!llé dr : S id Ahrn cd Scrria El Sa

~rdr. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

39 fcddan s, ii kirats et 8 sahmes sis 
au village de Amrit, dis trict de Zagazig 
(Charkieh ), divi sés comme suit: 

1.) 19 feddans, 20 .kira ts et 17 sahmes 
au hod El Ghofara No . 10, parcelles 
Nos. 45 et 126. 

2.) 2 feddan s au hod El Aksar No. 9, 
parcell es Nos. 68 e t 69 e t partie du 
No. 67. 

3.) 1 fedclan au hod El Safla No. 6, 
kism tani, fai sant partie de la parcelle 
No. 20. 

4.) 22 kira ts et 23 sahmes au hod El 
Ghofara No. 10, parcelle No. 278. 

5.) 1 feddan, 4 kira ts e t 6 sahmes au 
hod El Ghofara No. 10, fai sant partie de 
la parcelle No. 135, par indivis dans la 
superficie cle la dite parcene de 1 fed
dan, 5 kirats et 6 sahmes. 

6.) 3 feddan s, 1 kirat et 2 sahmes au 
même hod No. 10, parcelles Nos . 159, 
169, 161 et 157. 

7.) 2 feddan s, 6 kir a ts e t 1 sahme au 
même hod No. 10, fai sant partie de la 
parcelle No. 260. 

8.) 12 kirats e t 8 sahmes au m êm e 
hod No. 10, parcelle No. 39 et partie de 
la parcelle No . 165, par indivis dans 13 
kirats et 21 sahmes. 

9. ) 8 feclclan s, 15 ki rats et 23 sahmes 
a u h od Abou Walif No . 2, ki sm awal, 
fai sant partie de la parce lle No. i, par 
indivis dans 17 fecldans, 18 kira ts -e t 20 
sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tou s les accessoires c t dé
pendances de toute n ature. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: L.E . 2530 outre les frais . 
Le Caire, le 17 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
782-CM-826 l\1.-G. et E. Lévy, avocats . 

Date : J eudi 8 Avril 1937. 
A la requê lc de la Caisse Hypothécai

re cl 'Egypte, société anonyme belge, 
ayant s ièg-e soc ial ù B ruxell es eL s ièg-e 
adminis tra tif au Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoir s d e feu Abdel F attah 

Abdel Mégu id, fil s clc feu Abdel Méguid 
Eid, savoir: 

1. ) Abclou ou Abôel FaLI.ah Abdel Pa/
tah , son fi ls , pri s auss i com m e tu te ur 
cle ses frères mineurs Saleh ct Moha
m ec!. 

2.) Ah mr:cl Abele! F attah, son fil s . 
3.) Ghcna Abele! Fattah, sa fill e, épou

se de Sadek Abdel Khalek. 
T o us les trois ct les micurs, pris éga

lement comme h ér itirrs clc leur m ère 
feu Farh Bcnt Mohamcd El Chahaoui, 
cle son vivan l h éri ti ère cle son épou x 
feu Abdel P a lta h Abele! Méguicl, fil s de 
feu Abd cl Méguid Eid. 

B. - 1.) Ahm cd Hassan , fil s cle feu 
Hassan Aly, codébiteur. 

c. -Les Ho irs clc feu Aly Abclou , fil s 
de feu i\hclou i\ly, savoir: 

5 .) Zcinab Om E l Saycd Aly Moh a
m ec!, sa veuve . 

6.) Had ia Om l'JI Ayck Abclou Aly, sa 
2mc veuve, toutes · deux prises au ssi 
co mm e tutri ces d es h é riti ers leurs en
fants qu i sont Mohamed, Abdou, Omar, 
Dawlat, Ibra him c t Rawhi a. 

7 .) Ali a Aly Abdou, sa fill e, épouse 
cle Moh nmcd Hassan. 

17/18 Mars 1937. 

Tous les susnommés propriétaires, 
locaux, d emeurant à Ezbet Abdel Rah
man, district de Dé.kernès (Dak.) . 

En vertu d'un procès-verba l de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier V. 
Chaker le 24 Décembre 1932, transcrite 
le 14 J anvier 1933 s ub No. 535. 

Objet de la vente: 
80 feddan s s is au village de Ezbet Ab

del R ahman, district de Dékernès (Dale), 
au hod Ghabbour No. 125, en une par
ce lle. 

Sous déduc tion de 13 kirats ct 21 sah
m es expropriés pour cause d'utilité pu
bl icTUe. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2400 outre les frais . 
Mansourah. le 17 Mars 1937. 

Pour la poursuivan te, 
Maksud, Samné et Daoud, 

708-DM-6. Avocats. 

Date: J eudi 8 Avril 1937. 
A la requête de Daou d Bey Salib Sa

lam a, propriétaire, protégé français, de
m eurant à Mit-Ghamr. 

Contre le Sieur Abdel Malek Soliman, 
fil s de Soliman Eff. Daoud, propriétai
r e, suj et local, dem eu rant à ~lan
soura h, rue Chennaoui, dans la ruelle 
près d e la poste, 2me immeuble à droi
te, au 4me é tage. 

En vertu d 'un procès-verbal cle saisie 
immobilière, du ii Mars 1936, huissier 
A. lVI. Accad, transc rite le 1er Avril 
1936 sub o. 3551 (Da le.). 

Objet de la vente: 
2 fedclan s, 10 kirats et 2 sahmes de 

terrains culti vables s is au vil lage de 
Hala, di s trict cle Mit-Ghamr (Dak.), au 
l1ocl Abou Khém eisse. :.'>/o. J.J , parti e de 
la parcelle No. H, indivis da ns 'ï fed
dan s, !1 kirats e t 20 sahmes . 

Pour l es limites consulter le Ca!Jier 
des Charges. 

Mise à prix : L.E. 275 ou tre les fra is. 
\-I.ansour.ah. le 17 M·a r s 10:17 . 

Pour le po ursuiqmt, 
Maks ud, Samné rt Dlloncl, 

710-DM-8. Avocat~ . 

Dale : J eudi 8 Avr il HJ37. 
A la r equê te de la Rai so n Sot·i<tlr Y. 

& A. L évy-Garbou a & Cie, admini-lrée 
frança ise, a.ya n L s iège a tl Ca ir,'. :1 rue 
Chawarby Pac ha, c l s uccursfl lr :! :\I it
Gh amr. 

Coul.!·e le S ie u r Mahm oucl i\Inl1amcd 
E l Hawari, fil s d e i\ l ohamccl El lli l\\'ëll' i, 
propriéta ire, s uj ci local, clcmct tr;tnl. à 
Zankaloun, di s trict de .7.agaz ig (( :l !. ,', où 
il est employé a u tc fli chc de :::;. \ . le 
Prince Sc if E l Dinc. 

En vertu d'un procès-verbal dr. c:R isie 
immohi.l ière du 1:t Ao li 1103", hui sc:i!'r Y. 
Miche l, tran scrite le Jcr Scpleml ll'(: 1034 
s ub ro. 8611. (Da J..:.). 

Obje t cie la venle: 
A . - 3 fcddan s, 1 G ki rats c t :20 ~it llmes 

de terra in s s is a u vi ll age clc El.mid;!, :\!ar
kaz M i t-Gh amr (Da k. ), a u hod l-:1 1\ Iina 
E l I\ha rcssc No. H, l\ ism awô l, p•treclle 
No. 3. 

B. - 7 kira ts e t 21. sah1ncs dn I.t' tTa ins 
cultivables s is a u vi ll age de Be('/i;iloc.he, 
di s tri c t clc Mit-Gham r (Da lc ), di c:I J'ibués 
comme s uit: 



i7 f i8 ~ars i937. 

i.) 6 kirats au hod El Ghanayem No. 
2, faisant partie de la parcelle No. i9, par 
indivis dans i feddan faisant partie de 
la dite parcelle. 

2.) i kirat et 12 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 19, par 
indivis dans 6 kirats faisant partie de la 
di te parcelle. 

3.) 9 sahmes au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 19, par indivis 
dans i kirat et 12 sahmes faisant partie 
de la dite parcelle, sur lequel se trouve 
une machine actionnant un moulin à 
moudre le blé, de la force de 28 H.P., 
marque Allen, Alderson. 

La part revenant au débiteur dans la 
di te machine et dépendances est de 15 
sur 24 kirats. 

Pour les limites consulter le Oahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Mansourah, le i 7 ~ars 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

703-DM-i Avocats. 

Hale: Jeudi 8 Avril 1937. 
A la requête de la National Bank of 

Egyp t, société anonyme dont le siège 
est au Caire, avec succursale à Alexan
drie, rue Toussoun Pacha, agissant aux 
po!lrsuites et diligences de son Sous
Gouverneur, gérant de la succursale 
d'Alexandrie, le Sieur A. C. Hann et y 
fai s lm~ élection de domicile en l'éLude 
de Mes Vatimbella et Catzeflis et ·à 
Iviansourah en celle des Mes G. Micha
lopcmlo, J. Jabalé, M. Saitas, avocats à 
la Cour. 

Au .préjudice de la Dame Si t Eicha 
Mohamed Youssef, épouse de Hassan 
Mobamed Foda, fille de Mohamed, pe
titc-.i.ïlle de Youssef, propriétaire, sujet
te loc ale, demeurant à El Guazayer, 
Marka z Cherbine (Gh.). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sai:<.ie immobilière, le 1er du 4 Juin 
193:2, dénoncé par exploit du 20 Juin 
1932, transcrits ensemble au Greffe des 
Hypothèques du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie le 24 Juin 1932 sub No. 3795 et 
le 2rne du· 15 Juin 1932, dénoncé le 25 
Juin 1932, transcrits ensemble au Gref
fe des Hypothèques du Tribunal Mixte 
de Iviansourah le 30 Juin 1932 sub No. 
1509. 

OJjjet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

1 fcddan, 2 kirats et 16 sahmes de 
terrains de culture sis à Ebchane, Mar
kaz l\féhalla El Kobra, divisés comme 
suit 

U L l<"irat et 16 sahmes au hod Om 
T<hataan No . i, kism tani, parcelle No. 
51 

2. :. U3 kirats indivis dans 1 feddan et 
1 kir at au hon Om Khattan No. 1, kism 
awal. y.:artie parcelle No . 12. 

3.)' 9 kirats par indivis dans 3 fed
cl <ms au hod El Santi No. 2, kism tani, 
pa rcelles Nos. 46 et 48. 

2me lot. 
4 fcd dans, 5 kirats et 5 sahmes de 

terrains de culture sis à Biala. Markaz 
Talk11a (Gh.), divisés comme suit: 

1. ) Un e messaha de 1 kirat et 23 sah
mes au hod El Baharia El Char.ki No. 
142, partie parcelle No. 4 et une secon
de messaha de 4 kirats et 5 sahmes au 
hod El Baharia El Gharbi No. 143, par-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

celle No. 3, ces deux m essahas formant 
un seul tenant. 

2.) 9 kirats et 22 sahmes au hod E·l 
Baharia El Charkieh No. 142, faisant 
partie de la parcelle No. 6, indivis dans 
19 kirats et 20 sahmes. 

3.) 1 feddan, 9 kirats et 23 sahmes 
au hod El Baharia El Gharbi No . 11&3, 
~ais~J?.t partie de la parcelle No. 2, par 
md1v1s dans une parcelle de 3 feddans 
22 kirats et 18 sahmes. ' 

4.) 1 feddans et 5 kirats au hod El Ba
haria El Gharbia No. 143, partie No . 5, 
par indivis dans une superficie de 3 
feddans, 5 kirats et 4 sahmes. 

5.) 5 kirats et 12 sahmes au dit hod 
El Baharia El Gharbi No. 143, faisant 
partie de la parcelle No. 6, par indivis 
dans une superficie de 21 kirats et 8 
sahmes. 

6.) 20 kirats et 21 sahmes au hod El 
Bahari.a El Ghar'bi No. 143, partie par
celle No. 12 karr ar, par indivis dans 
une superficie de 2 feddans, 23 kirats et 
18 sahmes. 

Tels que les dits biens. se poursui
vent et comportent avec toutes cons
tructions, dépendances, attenances et 
autres accessoires quelconques existant 
ou à être élevés par l.a suite, y compris 
toutes augmentations et autres amélio
rations . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E . 12 pour le 1er lot. 
L-E. 43 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 17 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J. JabaJ·é, M . Sailas, 
700-DM-998. Avocats. 

Date: J eudi 15 Avril 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Ver

gopoulo Frères & Co., de nationalité 
mixte, établie à ~ashtoul El Souk et 
électivement domiciliée a u Caire en l'é
tude de Me A. D. Vergopoulo et à Man
sourah en celle de Me G. Cottan, avocats 
à la Cour. 

Contre les Hoirs Hassan Ayat Assaf, 
savoir: 

1.) Sa fille Fatma Hassan Ayat, sujet
te égyptienne, demeurant à Kattawieh, 
Markaz El Zagazig (Charlüeh). 

2-) Mohamed Hassan Ayat, s ujet égyp
tien, demeurant à Abou Hamad, Markaz 
Zagazig (Charl<:ieh). 

3.) Om Aly Semaha, sa veuve, sujette 
égyptienne, dem eurant à Alexandrie, 4 
rue El Baliana (.kism Moharrem-Bey). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Juin 1935, dénoncée 
le 15 Juin 1935 et transcrite au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte de 
Mansourah, le 25 Juin 1935, No. 1336 
Charkieh. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

2640 m2 sis au village de Kattawia, 
district de Zagazig (Charki eh ), au hod 
El Abaadieh No. 8, parcell es Nos. 53 et 
67, indivis dans 5292 m2, limités: Nord, 
route publique, long. 84 lwss . ; Ouest, 
Hoirs Aly Eleiwa Nos. 52 e t 67, long. 
46 m.; Sud, ~ohamed Moussa, Nos. 52, 
53 et autres Nos. 57, 58, long. 98 kass.; 
Est, Om Mohamed Mohamed Assaf Nos. 
67, 63, ainsi que les constructions y éle-
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vées comprenant 4 chambres construi
tes en briques crues, long. 38 m. 

Tels que les dits biens poursuivent 
et comportent avec toutes les attenan
ces, dépendances, accessoires sans au
cune exception ni réserve. ' 

Mise à prix: L.E. 64 outre les frais. 
Pour la poursuivant, 

A. D. Vergopoulo, au Caire, 
G. Cottan, à Mansourah, 

757-CM-811 Avocats. 

Date: J eudi 8 Avril 1937. 
. A la r~q~te du Crédit Foncier E.gyp

tie~, soc!Bte anonyme, ayant siège a u 
Caire. 

Contre: 
A. - 1.) Aly Bey Ahmed Refaat, 
2.) Dame Nazla Hanem Refaat, épouse 

de Mohamed Eff. Abdel Kérim, ex-avo
cat au Ministère des Wakfs à Assiout 
pris en leur double qualité: a) d'enfant~ 
et héritiers de feu Ahmed Pacha H.c
faat, fils de Chehata Refaat, de son vivant 
débiteur du requérant, b ) d 'héritiers de 
la quote-part successorale revenant à 
leur mère feu la Dame Boulboul Hanem 
Abdalla, de son vivant elle-même héri
tière de son époux feu Ahmed Pacha 
H.efaat su snommé. 

B. - Les héritiers de feu Mohamed 
Bey Refaat, de son vivant lui-même hé
ritier de son père feu Ahmed Pacha H.e
faat susnommé, débiteur du requérant, 
savoir: 

3.) Dame Bahia Hanem, sa veuve, fille 
de Abdel Ghani Chehata, prise tant en. 
son nom personnel qu'en sa qualité de 
tutrice de ses enfants et héritiers mi
neurs, les nommés: a) l\1ahmoud, b) Na
zima, c) Hoda, d) Choucria, e) Mamdouh, 
issus de son union avec le dit défunt. 

4.) Ismail Mohamed H.efaat, son fils. 
5.) Ahmed Mohamcd H.efaat, son fils. 
6.) Karima Mohamed H.efaat, sa fille, 

épouse . d'El Cheikh Mohamed Abdel 
Rahman. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant jadis le 1er à Mansourah, où il 
est détenu aux prisons sous le numéro 
matricule 1761-124 ct actucllemen t de do
micile inconnu et pour lui au Parquet 
Mixte de ce siège, la 2me à Mansourah, 
quartier Toriel, le 4me à Zagazig, quar
tier Montazah, rue Naim, et les autres à 
Beni-Helai, district de Minia El Kamh 
(Ch. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'l1Uissier J. 
Khoury le 22 Octobre 1935, transcrite les 
12 Nov"embre 1935, No. 2087 et 2 Janvier 
1936, No. 13. 

Objet de la vente: 
285 feddan s, 18 kirats et 12 sahmes ?e 

terres sises au village d'El Karakra, drs
trict de ~inia El Kamh (Ch.), ains i dis
tribués : 

A. - 86 feddan s, 6 kirats et 12 sahmes 
au hod E l Balad, en cinq parc_elles: 

La ire de 14 feddans, 14 Jorat~ et 8 
sahmes, y compris un ~ab?ut de p!Brres 
(le tabout de pierres n exrstc plus). 

La 2me de 15 feddans, 16 kirats et 12 
sahmes, y compris une sakieh moyan en 
pierres nouvell es, à 2 faces, et 2 arbres 
(les sakieh et arbres n'existen_t plus) . . 

La 3m e de 211 feddans, 9 lorats e t 12 
sahmes, y compris 2 sakiehs moyan en 
pierres, à 4 faces, et i syc_omo~~ (les sa
kiehs e t sycomore son L demolis). 
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La 4me de 3 fccldans, 18 kirats e l 20 
sahmes. 

La 5me de 25 feddans, Hl kirals e t 8 
sahmes, y compris un e sakieh moyan en 
p ierres, à deux faces, e l 1 arbre. 

B. - 199 fedda ns e t t1 kirats a u hod E l 
Malaka, en s ix parcelles : 

La Jre de 14 l'ccldans, !J kira ls ct 8 sah
mes, y compris 1 tabout lcbc ha. 

La 2me de iG kirats e l 20 sahmes. 
La 3me de 108 fcddans, 1 kira t e t 8 sah

m es, y compris 1 machin e fi xée sur Je 
canal dit tercet Mos tafa Eff. , da ns un e 
construction en briques cr ues, s ur un 
puits en pi erres; ce tte machin e es t en 
très m auvais é ta l, de sorte qu 'ell e ne 
fonctionne pas e t la con s tru c ti on a é té 
démolie, mai s il ex is te un e a utre m ach i
n e locomobile, m arqu e l\'Iarsha ll Sons & 
Co Ltd., No. 44101, de la force de 14 1-LP., 
avec con s tru c tion s en br iq ucs eu i tes e t 
crues. 

La 4me de 19 fcddans, 12 kira ts cl 20 
sahmes. 

La 5me de J5 fedda ns, 16 ki ra ls e t 8 
sahmes. 

La 6mc de t10 fccldan s, 10 kira ls c t 8 
sahmes, y compris les hab itation s de 
l'ezbeh et divers arbres . 

Ensemble: 
Au hod E l Malaka se troll\·e un e cz

beh comprenan t t10 h ab i tations ouvriè
res, 1 clawar renfermant 3 m ag-as ins, i 
zériba pour les bestia ux, 2 m anclarahs 
et 1 maison à un seul é tage, le tout cons
truit en briques crues, 18 acacias, hê tres, 
sycomores, saules et datti er s. 

1 machine locomobi le de la force de 8 
chevaux, ins ta ll ée sur le cana l Mos tafa 
Effendi. 

4 sakieh s à puisards en maçonneril~. 
L'ezbeh a été démolie e t recons truite 

en briques crues, composée actuelle
ment de 20 m aisons ouvrièr es y compris 
les magasins, le dawar ; il n 'y exis te 
qu'une seule saki eh à puisard; il y exis te 
aussi JOO arbres divers . 

Ain si que le tout se poursuit e t com
porte san s aucune excep ti on ni r éser
ve, avec les immeu bles par des tination 
qui en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.B. 228'J.0 outre les frai s. 
Manso urah, le 17 Mars 1037. 

Pour le pours ui van t, 
Maksucl, Samné e t Daoud, 

706-DM-4 Avocats. 

Dale: J eudi 8 Av ril 1037. 
A la requête du Crédit Foncier d'O

r ient, société an on yme fra nçaise, aynt 
son s iège social à Paris ct son siège ad
minis tratif au Caire. 

Contre le Sieur Mous tafa Nofa l, fil s 
d'El Che ikh Ahmccl Nofal, fil s de Nofal, 
négociant, s uj e t égyp ti en , demeurant 
au Ca ire>, imm eubl e i\lli Hoy , situé ;'t 

ch arch Jij l Nlag-hrahi (on acc:èd0- ,·L 
l'!mmc uhle par un e ruelle entre les im
meubles Nos . 5 c t 7). 

En ver·tu d 'un procès-ve rba l de saisie 
immohiliôre prat iqu ée pa r l'hui ssier A. 
Héchém a le J7 Novembre 1032, trans
crite le 2 Décembre 1032, No·. 13620. 

Objet de la vente: 
Une parcell e cie Lerra in rie cull.ure 

d'un e superficie de 2 fccldan s, 22 kira Ls 
e t 20 sahm es, s ise au village de Ezab 
Charabass, détaché du village de Kafr 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

El Chennaoui, distric t de Farasco ur 
(Dak.), au hod E l Settine No. 15, parti e 
cie la par cen c ~ o . 1 d u p lan caclastr.al 
e t formant les lots Nos . 15 et 16 du plan 
de lotissem ent de la Compagnie ven
deresse (Compagnie Agricol e du Ni l). 

Dans celle superficie es t compri se la 
part revenant au débiteur s usnommé 
dan s les utili tés qu i es t de 2 kirats à l'in
divi s . 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. 113 outre les fra is . 
J\lansou r.ah. l e J7 !\'lars 1!J37. 

Pour Je pours uivant, 
?\.faks ud, Samné ct Dao ud. 

703-DM-3. A vocal s . 

Date: J eudi 8 Avri l 1V37 . 
A la r·equête cl l''i Jl o irs elu Comte ~é-

lim Chéclid. savo ir: 
1. ) Abdallah Bey, 2.) Alexa nd re Bey, 
3.) Antoin<', .t,. ) Edwa rd Cil éc.l icl , 
5 .) Dam e LalJiha Samma rw , 
6.) Dam e Jij lisc Irén on, 
/. ) Dam e Eugén ir, Da oucl . 
T ous propriétaires, suj e ts loca ux. d (' 

meurant à Hé liopoli s, à l'exception des 
deux dern ières, s uj e ttes f r·a nc;a ises. de
m eurant à Alexandrie c t Mansoura h. 

ConiTc Abclcl Ha lim All a k Ba kr, pro
prié taire, suj c t lo ca L cl L' rneura n t. ~t Ez
bct Allak Ba kr, dépendant de Zafa r. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immob ilière, du t 2 Mai 1027, hui ssier 
D. Bog hos, tran scrite le 23 i\lai 1927, 
No. 2039. 

Obje t de ' la vcnk: 
9 fcclclan s, 12 kira ts e t '1 sahmes de 

terrain s cultivables s is à Zafar dépen
dant de Sirnbellawein, en un e se ul n 
parcelle, au hocl E l Arab No. 16, parcel
le No. 0. 

Pour les li mites consulter le Oahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E . ..r,oo ou Lrc les fra is. 
:Ma nsourah, k 17 lVl a rs 1037. 

Pour les poursuivants, 
l\1aksud, Samné c t Dao ud , 

709-Dl\'l-7. A vocn ts. 

Date: J eudi 15 Avril 1937. 
A la requête elu Sieur Panayotti Nico

las Anclritsakis, propriétaire, s uj e t h e l
lèn e, dom icilié ~L Man sourah, ru e Is
m ail. 

Contre le Sieur E l Sayecl Omar El 
Ekhtab i, fil s de feu Omar Moh am cc! E l 
Ekhtab i, propriéta ire, inùigèn 0-, dom i
cili é ù Mit Masséoucl, di s tri ct de Aga 
(Da le) . 

En vertu: 
t. ) D' un procè~- vcrl.Ja l ùn sa i:-; ic im

mob ilir'~rc elu 22 Février tiJ3'1, hu issier 
Ph. At.lall a, dûment dé non cé c t trans
c rit au Greffe des Hypothèques elu Tri
bunal Mi x Lr~ dr~ 1\ la nsourah, le 3 Mars 
J!i3'J. s ub No. 2211. 

2.) D' un pror:ès-vcrbal de di s trac ti on 
el u 1er Mars Hl37. 

Ohjc t de la vPntc:: lot uniq ue . 
10 J'cc!ù nn s, 18 kira ts c t ü sahmcs de 

te ~rnins L_tbo urab lcs s is a u vill age de 
Mtt Masseou cl , Mar.kaz Aga (Dale.) , di
visés en d ix pa rcell es, dont : 

J. ) 1. fcdcla n, 15 kirats c t 18 satanes 
a u hoc! El H.abch No . 11, faisant p ar ti e 
de la parcelle No. 1'7. 

2.) 21 ki rats au hocl E l Rab eh No. 1 i, 
parce ll e No. 10. 

17/18 Mars 19::n. 

3 .) 8 kirats au hod Mous tafa El Sa
ycd No. 12, fa isant pa rti e de la. parcell e 
No. 23. 

'1. ) 1 fcdclan c t i6 sahmes au h od El 
Charte No . 3, 2mc sec tion, parce lle 
No. 25. 

5.) 1 fcdd an e t 5 kirats a u hocl I<llarn
s inc No. 5, 2rnc sec ti on, pa rce lle \ o. 
10. 

G. ) 1 l'cd dan , 6 ki rats c t 4 sahnw s au 
hod El Jl cicha No. '1 , pa rcr l lc No . 20. 

7. ) iV k irats et J. 6 sa hmcs au hou El 
Hcicha i\' o. t1, parce ll e No . :t2. 

8. ) 1 Jcclcla n , JR ki ra ts <'l 3 ~< tl11n r· ~ 
a u h od E l lli cha No. t1 , parcc ll n .\o . H n. 

0.) 1 fcddan a u h od E l Chal'l r. \o. :3, 
ki sm lani, fa isant pa rli e de la paH·eiJ i) 
No. '10, à prendre par indi vis dun :; 2 
fedcl a ns, 5 kira ts c t 13 sahm cs, superfi
ci e' to tal e de la dite parccll r . 

:10. ) 20 ki rats au hocl El llciclt a ~o . 
4, faisant par ti e de la parcP ilc ;'\o . 105, 
ù prendre pa r ind ivis dan s t fcdd <l ll , 7 
.k irats ct 21 sa hm cs, s uperfi cie total e de 
la cl itn parcel le . 

Ain s i que le tout sc pours u it ct com
porte avec to utes ses dépendances, ac
cessoires e t annexes sa ns a ucun<_' ex
cep ti on ni réserve . 

P our les limites con s ulter le Cah ier 
des Charges. 

.\'lise à prix: L. E . HOO oulrc les fra is. 
l\lan so u rah, Je 17 l\Iars 1037. 

Pour le pours uivan t. 
A. Papadakis c t N. Mi chalopoulo, 

806-M-3GG Avocat::'. 

Dale: J eudi 15 Avril 1ü37. 
A la reqUiê tc de Mc E lias F. Bazorglt i, 

avocat. 
Contre: 
1.) Ma rie Tadros, 2.) Dou dou Tad ros, 
3.) Victoria 'l'ad ros, épo use Sélim Ma-

raghi, èsn. e t èsq. d'hériti è res de : a) Afl· 
ra T aclros c t rcpréscn tant sa successiOn, 
b ) ~'adros 'l'aclros e t c) Halim Tadros 'l'a
dros, propriéta ires, espagn oles, clc rncu
r an t à Héliopoli s. 

En vertu d 'un e sais ie immobili ère du 
21 Sep tembre 103G, dénoncée le 2li Sep· 
tcmbre t 03G, le Lou t transcri t le J l' l' Oc· 
lobrc 193G s ub No. 8548 (Dak. ). 

Objet de la Ycnlc: 
1er lo t. 

B iens a ppa rten an t a ux Hoirs Af il'c1 1'a
dros. 

3 J'cddan s, G l\ irals c t 5 sahmcs ,,is au 
village de Choha, Markaz El l\Iéuh~c ' !'<t h 
(Da k. ), divi sés comme s uit d'ap1·t'· :o tc 
n o uve l étaL elu Survcy : 

1.. ) :1 fcùclans, rmrec!'! c No. 8, au liod El 
Managza No. 2, l<is rn awal. 

2. ) IJ kira ts ct 1.8 sailm es, parcell e No. 
33, <lll h od El l\lanagza No. :2, kislll l;tnr. 

~1 . ) 12 l<:irah c L 2:2 sa lmtes, pill'< 'l'l k :\o. 
2, a u ll oü Hado tt<Lrr E l Gana ir1i Nn. ·~. 

'L ) i t'c cl da n, 7 kirats ct 1:3 sa ltnl t'" , Jlill'· 
cc l lo No. G7, a u ltod H.ado tt ill l J<;: n tt;t· 
n a in i No. 7. 

2rn c lot. 
Ri ens appal'Lcnant aux Hoirs 1\ î it':t l'a· 

cl ros . 
1 fecl.dan, 10 kirats c t .1 3 sallmt' :'> sis 

au vi ll age de 'C hoha, Ma rk az El Htt lsou: 
rah (Da le), a u h oc! n.ado uan E l (l ;uw tm 
No. 7, divisés comme s uit, d'après le no u
vel é tat du Survcy: 

1.) 3 kirats e t 16 sah mc!:i, p;1rccll c 
No. 50. 
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2.) 22 kirats et 18 sahmes, parcelle 
No. 97. 

3.) i7 kirats et 3 sahmes, parcelle 
No. 47. 

Ensemble : le 1/3 dans une sakieh sur 
le canal Choha. 

3me lot. 
La quote-part des débitrices expro

priées dans les biens appartenant aux 
Hoirs Halim Tadros Tadros. 

16 kirats et 2 sahmes indivis dans 1 
feddan et 3 sahmes sis au village de 
Choha, Markaz El Mansourah (Dak.), d'a
près le nouvel état du Survey, parcelle 
No. 37, au hod El Managza No. 2, kism 
sani, mais d'après l'inscription du 28 
Avril 1929, No. 5536 et l'ancien arpenta
ge, cette quote-part était indivise dans 1 
fedclan et 16 sahmes, au même hod, fai
sant partie de la parcelle No. 3. 

4me lot. 
La quote-part des débitrices expro

priées et de Afifa Tadros dans les biens 
appartenant aux Hoirs Tadros Tadros. 

'• feddans, 8 kiraLs et 21 sahmes in
di\·is dans 4 feddans, 22 kirats et 17 sah
mcs sis au village de Choha, Markaz El 
l\lansourah (Dale.), au hod El Ghafayer 
.l\'o. G, kism sani, divisés comme suit, d'a
près le nouvel état du Survey: 

1.) 2 feddans, 6 kirats et 8 sahmes, par
cell e No. 10. 

.2. ) 2 feddans et 10 kirats, parcelle 
!\o. 86. 

i3 .) 6 kirats et 9 sahmes, parcelle No. 
87. 

D'après l'inscription du 28 Avril 1929, 
No. 3536 ct l'ancien arpentage, cette quo
te-part était indivise dans 5 feddans 8 
kirats et 4 sahmes dont 5 feddans, 2 Ici
ra ts c t 12 sahm es au même hod, fai sant 
par t1c des parcelles Nos. 7 et 13 et 5 ki
rab ct 16 sahmes au même hod, fai sant 
partie de la parcelle No. 11. 

5me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs Afifa Ta

dros. 
.2 fe ddans, 13 kirats et 10 sahmes d'a

près le nouvel état du Survey, s is au vil
lage de Kafr El Aagar, Markaz El Man
sol!l'ah (Dale), divisés comme suit : 

1.) 2 feddans, 1 kirat et 8 sahmes, par
celle: No. 1, au hod Guéziret El Alawi El 
Bahari No. 12, kism awal. 

2. ) t2 l<:irats et 2 sahmes, parcelle No. 
59, au hod Guéziret El Alawi El Bahari 
No. 12, kism tani. 

6me lot. 
La quote-part des débitrices expro

priées dans les biens appartenant aux 
Hoirs Halim Tadros Taclros. 

i feddan, i6 kirats et 23 sahmes indi
vis dans 2 feddans, 13 kirats et !0 sah
mes sis à Kafr El Aagar, Mar kaz El Man
sourah (Dale. ), divisés comme suit, d'a
près le nouvel état du Survey: 

1.) 3 ki rats et i6 sahmes, parcelle No. 
46, au hod El Motaared No. 3. 

2. ) i feddan, 10 kirats et 17 sahmes, 
parcelle No. 68, au hocl Hotar No. 5. 

3. ) 2i kirats et i sahme, parcelle No. 
80, au hocl Hotar No. 5. 

D'après l'inscription du 28 Avril 1929, 
No. 5536 et l'ancien arpentage, cette quo
te-part était indivise dans 6 kirats au 
~od El Motaared No. 3, parcelle No. 5, 
ll'!divis clans la parcelle de 2 fedclans, 2 
k1rats et 4 sahmes, 1 feclclan et 18 kirats 
au hod Hotar No. 5, faisant partie des 
parcelles Nos. 6 et 7, et 22 kirats et 16 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

sahmes au hod Hotar No. 5, parcelle 
No. 15. 

7me lot. 
Biens appartenant à Doudou Tadros. 
1 feddan, 16 kirats et 21 sahmes indi

vis dans 3 feddans, 9 kirats et 18 sah
m es sis à Kafr Saafan, Markaz El Man
sourah (Dale), divisés comme suit d 'a-
près le nouvel état du Survey: ' 

i.) 19 ki rats et 5 sahmes, parcelle No. 
4, a u hod El Kassali El Tahtani No. 1. 

2.) 17 kirats et 16 sahmes indivi s clans 
1 feddan, 5 kirats et 6 sahmes, parcelle 
No. 5, au hod El Kassali El Tahtani No. 1. 

3.) 1 fecldan, 1 kirat et 14 sahmes, par
celle No. i3, au hod El Kassali El Fo
kani No. 2. 

4.) 19 kirats et 7 sahmes, parcelle No . 
14, au hod El Kassali El Foukani No. 2. 

8me lot. 
~.a quote-part des débi trices expro

pnees dans les biens appartenant aux 
Hoirs Halim Tadros Tadros. 

2 feddans, 3 kirats et 13 sahmes indi
vis clans 3 feddan s, 5 kirats et 8 sahmes 
sis à Mit El Nahal, Markaz Dékernès 
(Dak.), divisés comme suit, d 'après le 
nouvel état du Survey: 

1.) 2 feddans, parcelle I\' o. 3, au ho cl 
Diab No. 15. 

2.) 1 fecldan, 5 kirats et 8 sahmes, par
celle No. 27, au hod El .Quézireh, kism 
awal No. 19 . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. · 

Mise à prix: 
L.E. 250 pour le 1er lot. 
L.E. iOO pour le 2me lot. 
L.E. 24 pour le 3me lot. 
L.E. 205 pour le 4me lo t. 
L.E. 150 pou r le 3me lot. 
L.E. 105 pour le 6me lot. 
L.E. 6!; pour le 7me lot. 
L.E. 160 pour le 18me lot. 
Outre ·les frais. 

Pour le poursuivant, 
730-CM-784 Maksud èt Samné, avocats. 

Date: Jeudi 8 Avri l 1937. 
A la requête de la Banca Commercia

le Italiana per l'Egitto, S.A., ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre les Hoirs Mohamecl Mohamed 
El Ghazali, fil s de Mohamecl El Ghazali, 
savoir: 

1.) Sett Chafika l\1ahmoud El Zcini, sa 
veuve, tant en son nom qu'en sa qualité 
de tutrice de ses enfants mineurs ?viah
moud, Hayate et Bahiga. 

2.) lVIohamed Chawki l\Iohamed El 
Ghazali. 

3. ) Ahmed Mohamed El Ghazali. 
4.) Karina Mohamed El Ghazali. 
La ire veuve et les autres enfants du 

dit défunt, propriétaires, sujets locaux, 
demeurant à Héliopolis (banlieue du 
Caire), rue de la Reine Nazli, No. 401. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 20 Janvier i934, 
dénoncée le 29 Janvier 1934, transcrite le 
5 Février 1934 sub No. i83 (Ch.) . 

Objet de la vente: en trois lots. 
i er lot. 

1 feddan, 3 kirats et 2 sahmes sis au 
village de Kafr Omar Moustafa, district 
de Minia El Kamh (Ch. ), en deux par
celles: 

La ire de 1 feddan, i kirat et iO sah
m es au hod El Tawila No. 1, faisant par· 
tie de la parcelle No. 66. 
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La 2me de 1 kirat et i6 sahmes au mê
me hod No. 1, parcelles Nos. 86 et 87. 

Ce~te parcelle servant de rigole aux 
terrams. 

2me lot. 
. 4 feddans, 9 kirats et i2 sahmes sis au 

v~llage de Chalchalamon, district de Mi
ma El Kamh (Ch.), divisés en quatre 
parcelles: 

La ire de 2 feddans, 11 kirats et 8 sah
mes au hod El Kassala, kism awal No. 
4, parc~lles Nos. 162, i63, i64, i63 et i66. 

Il ~x1ste dans cette parcelle des cons
tructwns en briques cuites et crues. 

La 2me de 1 feddan, 7 kirats et 20 sah
mes au hod El Kassala, kism awal, No. 
4, parcelle No. 36. 

La 3me de 13 kirats et 12 sahmes au 
hod El Kassala, kism awal No. 4, parcel
le No. 74. 

La 4me de 20 sahmE}s au même hod 
El Kassala, kism awal No. t,, parcelle 
No. 92. 
. Y compris ?-ans la première parcelle 

c1-haut i7 mmsonnettes, habitations ou
vrières, construites les fondation s en 
briques cu ites et le reste en briques 
crues, comprenant 3 chambres chacune 
et dont quatre sont sans toiture, complè
tes de portes et fenêtres, ains i que trois 
dattiers et 110 goya vi ers. 

3me lot. 
Hl feddans, 21 kirats e t 8 sahmes sis 

au village de Chalchalamoun, dis trict de 
Minia El Kamh (Ch. ), divisés en trois 
parcelles: 

La ire de 8 feddans, i 6 kirats et 4 sah
mes au hod El Kassala, ki sm awal No. 4, 
parcelles Nos. 107, 106, 104 c t iOi et par
tie du No. iG3. 

La 2me de 3 feddans, 2 kirats et 16 
sahmes au hod El Kas sala No. t1, par
celle No. 28. 

La 3rrie de 8 feddan s, 2 kirats et i 2 
·sahmes au hod El Charki El Fol\ani Nù. 
3, parcelle No. 1. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 120 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
L.E. i 360 pour le 3mc lot. 
0 u tre les frais . 
Mansourah, le 17 Mars i937. 

Pour la poursuivante, 
Maks ud, Samné et Daoud, 

701-Dl\I-990 Avocats. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Jeudi 8 Avril 1037. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd, société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre: 
A. - 1. ) Saacl El Alfi , fils de El AJfi 

Ahmed, pris tant en so n nom pcro;on nel 
qu 'en sa qualité d'hériti er de sa mère 
Dame Sett Abouha et sa sœur Dame Sa
lima El Alfi. 

B. - Les Hoirs de feu la Dame Sclt 
Abouha et de sa sœur Abouha Om Mo
hamed, fille de Mohamecl 1\lansour c t 
épou se d'El Alfi Ahmcd, savo ir : 

2. ) Dame Om El Ezz, sa fil le, ycuvc de 
Mohamecl Abou l\ Iansour Ahmed, 

3.) Dame Latifa, sa fille, veuve de Mah
moud El Okda, 

!1. ) Dame Wassila, sa fille, épouse de 
Mohamed Abdalla El Bassiouni, 
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5.) Dame Bamba, sa fille, épouse de 
Abdel Rahman Bey Abou Seeda. 

C. - Les Hoirs de feu la Dame Salima 
El Alfi, fille de El Alfi Ahmed et veuve 
de feu Salem Abd Habbou, prise de son 
vivant comme h éritière de sa mère la 
Dame Sett Abouha, susdite, savoir: 

6.) Dame Bahia, sa fille, épouse d 'El 
Cheikh Husseini Ibrahim El Naggar, 

7. ) Dame Badre, sa fille, épouse d ' Ibra
him Nour. 

Tous propriétaire:;, indigènes, demeu
rant les 2 premiers à Taranis El Bahr, la 
3me à Miniet Badaway, la I1me à Kafr 
Badaway El Guédid, la 5me à Badaway, 
le toul dépendant du district de Man
sourah (Dale ), la 6me à Néguir wa Mit 
Chaddad, district de Dékernès (Dak. ) et 
la 'ïme à Chabchir, di s trict de Tantah 
(Gharbieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier Ch. 
Dendia le 4 J anvier 1916, transcrite le 20 
J anvier 19i6, No. H99. 

Objet de la vente: 
118 feddan s et i8 kirats de terrains 

cultiYables situés aux villages de: L ) Ta
ranis El Bahr et 2. ) Miniet Badaway, dis
trict de Mansourah (Dak. ), savoir: 

A. - Biens appartenant à Saacl El Alfi. 
106 feddans, J ldrat et 2 sahmes ainsi 

di visés: 
I. -- Au Yillage de Taranis El Bahr. 
1 '1 feddan s, 10 ki rats et 22 sahmes au 

hod El Guénéna, ki sm awal ~o. 5, en 
deux parcelles: 

La ire de 44 feddans, 3 kirats et 10 
sahmes, parcelles Nos . 2 ct !1. 

La 2me de 30 feddan s, "ï kirats e t 12 
sahmes, parcelle No. 2. 

II. - Au village de Min ie t Badaway. 
31 fedclans, H kirats et 11 sahmes divi

sés comme s uit: 
1. ) Au ho cl Mohamecl El Charkh No. 5. 
i 3 feclclan s, 6 kirats ct '1 sahmes à pren

dre par indivis dans 19 feddan s et 12 
kirats. parcelle No. 10. 

2.) Au h od El Matrouk El Bahari No. 7. 
1·1 fecldans et 20 kirats, parcelle No. 5. 
3.) Au h ocl El Mouafi No. 8. 
:3 feclclan s et i2 kirats, parcelle ~o. 5. 
B. - Biens appartenant à la Dame Sett 

Abouha Om Mohamed. 
i2 Jedclans, i6 kirats cL 22 sahmes si

tué s au village de Tarani s El Bahr, a u 
hod El Guenenah No. 3, en deux parcel
les, savoir: 

La 1re de 2 feddans, JG l.; irals ct 22 
sahmes, parcelle i\' o. 2. 

La 2me de 10 feddan s, parcelle No. 2. 
~ .B. - Il y a lieu de distraire des biens 

ci-dessus i fedclan, i kirat e t 9 sahmcs 
expropri és pour cause d'utilité publique. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

;uise à p1·ix: L.E. 5i20 ou trc les fra is. 
Fols enchérisseurs: Hoirs Mohamed 

Aly Ghoucl, savoir : 
L ) Amn a Amer Hu ssein, sa veuve, 
2.) Bahzanc Mohamed Ghouel, 
3.) Moha.med Fahmy Choue!, 
'L ) Bahrouz Mohamed Ghoucl, 
5.) Aly Mohamcd Ghouel, surnommé 

Mahmoud, 
6. ) Abdel llam id Moharned Ghouel, 
7.) Aziza Mohamed Ghouel, épouse de 

Chéhata Salem Hu ssein , 
8. ) Naïma Moharned Ghouel, 
9.) Rahifa Mohamed Ghouel, épouse de 

Hassan Eff. Ghoucl, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

iO. ) Hafiza Mohamed Ghouel, épouse 
d'Abdel Wahab Mahrnoud Hussein, 

ii.) Ibrahim Mohamed Ghouel. 
La i re veuve e t les autres enfants du 

dit défunt, pris aussi en leur qualité d'hé
ritiers de feu El Sayed, de son vivant 
fi ls et héritier du dit défunt. 

Les trois derniers pris égalemen t en 
leur qualité d'héritiers de feu leur mère 
la Dame Ammouna Mohamccl Kechk, de 
son vivant veuve et héritière elu dit dé
funt Mohamed Aly Ghouel. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, de
meurant à Mansourah, rue Hanna Eid, 
sauf le '1me officier de police à Dei rou t 
(Assiout), y demeurant, le 5me employé 
à la Société An gla ise d'Agriculture à El 
Robayaa, lVIarkaz Dékernès (Dale), la 
7me à Kafr El Amir Ebn Salam, Mar
kaz Simbellawein (Dak. ). 

Prix de la ire adjudication: L.E. 17000 
outre les frab. 

Man sourah , le i 7 Mars 1937. 
Pour la pours uivante, 

Maksucl, Samné et Daoucl, 
7:li -Di\ l-() Avocats. 

SUR SURENCHERE. 
Date: Jeudi 8 Avri l 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Ver

gopoulo & Co., Maison de commer ce de 
nation alité mixte, é tablie à Machtoul El 
Souk, sm·enchérisseuse s u ivant procès
verbal dressé le H i\ Iars i937. 

Cette vente était pours uivie à la re
(JUète d u Sieur Alexandre Assimacopou
lo, seul bénéficiaire des droits et actions 
de la Rai son Sociale di ssoute Alexandr e 
Assimacopo ulo cil: Co., cessionnaire des 
Hoirs de feu Ulysse Lycl is, savoir : Darne 
J eanne, sa veuve, tant en son nom qu'en 
sa q ualité de tutriee de ses enfants mi
neurs : Pénélope, Hél ène c t Geo rges, pro
priétaires, hellènes, deme urant à Minia 
El Kamh, en vertu d'un ac te de cession 
avec subrogation authentique passé au 
Greffe des Actes \"olar iés du Tribunal 
Mixte cle i\Ianso urah , le i5 Décembre 
i 928, No. 947. 

ConLt·e le Sie ur i\Iohamed El Sayccl 
Hussein El Naggct r, p ro pr iétaire, sujet 
local, demeurant à Sanhout E l Berak 
(Ch. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobili ère du 13 J anvier 1924, tran s
crite le 7 Février 1\J2'i, ~o. 378. 

Objet de la vente: 
i 2 feclclan s et 10 kirats de terrains s is 

au village de Sanhout El Berak, district 
de Minia El Kamh (Ch .), au h od El Da
kayek, div isés en quatre parcelles : 

La ire de 5 feclclans et 15 kirats. 
Y compris dans ce tte parcelle un ta

bout bahari et les a rbres y plantés. 
La 2mc de 11 feclclans c t 8 kirats . 
Y compris clan s ce lle parcelle 11 kirats 

ct 12 sahmes dans une saki eh moyan en 
pierres. 

La 3me de 2 fcddans et 3 kirals . 
Y compris clans cette parcelle 1 kirat 

clans une saki eh moyan en pierres. 
La 4rne de 8 kirats. 
Y compris clans cette parcell e 12 sah

m es dans une sakieh moyan en pierres. 
Ain si que le tout se poursuit et com

porte san s a ucu n e excep ti on ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Oahier 
des Charges. 

i7/18 Mars i937 . 

Les dits bien s ont été adjugés à l'au
dience des criées du !1 Mars 1937 au 
poursuivant le Sieur Alexandre Assima
copoulo. 

Mise à p r ix nouvelle: L.E. 880 outre 
les frais. 

Mansourah, le i7 Mars 193/. 

803-M-562 

Pour la poursuivante, 
A. D. Vergopoulo, 
Avocat au Caire. 

G. Cottan, 
Avocat à Manso urah. 

Date: J eudi 8 Avril i93/. 
Cette vente était poursuivie it J,a re

quête de la Banque Nationale de 
Grèce, successeur par fusion de la 
Banque d'Orient, société anonyme hel
lénique, .ayant siège à Athènes et agen· 
ce à Zagazig, poursuites ·et diligences 
de son Directeur M. M. J. Balta, y do· 
mi cilié . 

Et actuellement à la requête du Sieur 
Abou Wali FaraQ". fils de feu Farag, de 
feu Ibrahim El Bichaoui, propriétaire, 
sujet local, demeurant à Minia El Kamh 
(Ch.), en vertu d 'un procès-verbal de 
déclaration de surenchère dressé au 
Greffe de s Adjudications du Tribunal 
Mixte de Mansourah, le 11 Mars 193ï . 

Contre Hassan El .Sayed Aly El 'l'a· 
routi , fils de feu El Sayed Aly El 'l'a
routi, propriétaire, sujet local, demeu· 
rant à Mit Yazicl, district de .Minia El 
Kamh (Ch. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 17 et i8 JanYier 1933, 
transcrits le 4 Février i933, No. 301. 

Objet de la vente: 
1er lo t. 

Conformément au procès-YCrbal de 
distraction. 

9 fedclans, 6 kirats et 22 sallmcs de 
terrains s is au village de Mit Yazid, dis
trict de Minia El Karnh (Ch. ), ain:;i di
visés : 

1. ) 5 fecldan s et 14 sahmcs à prendre 
par indivis clans 5 fecldan s e t 20 sahmes 
au hocl El Chiakha No. 5, parcelk f\o . 
143. 

2 .) 1 feclclan, J kirat et 21 sahmcs au 
hocl E l Beheira No . 6, parcell e Ko. 13. 

3.) 2i .kirats et 19 sahmes au !lod El 
Beheira No . 6, parcelle No . H. 

-1.) i ki rat et 10 sahmes par indivis 
clans 3 kirats e t 9 sahmes au hocl El 
Chiakl1 a No. 5, parcelle No . 3\J . 

5.) 2 feclclan s, 5 kirats ct 6 salunes 
au hod E l Beheira No . 6, parcell e No. 
122. 

Ainsi que le tout se pours uit cL com
porte avec tous les accessoires el dé
pendances gén éra lement quelconques 
sans aucune exception ni Tésefvc. . 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 9i 5,200 m / m outre 
les frai s . 

Mansourah, le i7 Mars i 937 . 
Pour le surenchérisse m. 

.SSOO-M-550 F a hmy Mi cll cl, <1\-ocat. 

LE BAIN DE VAPEUR .,SCIENTIFIQUE 
R. A. SAMMAN 

r1e An hou ry (34. rne Pouad le rt Té léphone: 29189 

ALEXANDRIE 
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VENTES MOBILIERES 
Tribunal du Caire. 

Date: l'vlercredi 31 ~ars 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Kasr El Nil, No. 50. 
A la requête de Violetta Peligri Cesa

na. 
Contre Guirguis Abdel Malek. 
En vertu d'un jugement sommaire et 

d'un procès-verbal de saisie du 17 No
vembre 1936. 

Objet de la vente: canapé, fauteuils, ta
ble, machine à coudre à pédale, etc. 

Le Caire, le 17 Mars 1937. 
707-C-8/d L. Taranto, avocat. 

Dale: :.Vlardi 30 Mars 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à El Dokki, rue Soliman Gohar 

No. Lü (Guizeh). 
A la requête de :\Tissim Hanan. 
Contre Abbas Youssef Allam. 
Eu vertu d'un jugement sommaire et 

d'un procès-verbal de saisie du 5 Mai 
Hl3G. 

Objet de la vente: d ivers m eubles : ca
napé ~, tapis, tables, armoires, bureau. 
ehai::;cs, appareil de radio, etc. · 

Le Caire, le :1.7 Mars :l937. 
7()~-C-842 L. Taran to, avocat. 

Dale: J1•udi 25 !vlar::; 1937, à 10 h eures 
du matin. 

Lieu: au Caire, rue Boustan Reidan 
i\o. J~ (Bein El Ganayen), Abbassieh . 

.-\ la requête de la Raison Sociale Mo
lwmcd El Sebelgui & Co. 

Au préjudice du Sieur Mohamed l~ha
lil d ,;on épouse Mounira Ahmed Radi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution elu 27 Juillet 2936, huissier 
Foscolo. 

Objet de la vente: buffd, argentier, 
tabl es, chaises, canapés, lustres, armoi
re~. console, etc. 

L (• Caire, le 17 Mars 1937. 
Pour la poursuivante. 

701-C-838 V. Alphandary. avocat. 

Baie: Lundi 22 ::\'lars Hl37, à 9 h. a.m. 
. Lieu: a u Caire, rue Al y Pacha Ibra

hlln :\o. 9. 
.\ la requête de Michel Bey Sapriel, 

~UJL'l français, demeurant au Caire. 
Contre Fatma Mohamed El Aouar e t 

S1•kin<L Iscandar Abdel Razek, locales, 
demeura nt au Caire, rue Aly Pacha Ibra
hm; (1 !elmia El Guédida). 

l~n Yel"Lu d'un procès-verbal de sais ie
exécu tion du 13 Janvier 1936. 

Objet de la vente: garn iture de salon, 
canapés, fauteui ls, chaises, tables, sellet
te, console, rideaux, tapis, bureau, gar
niture de salon, canapés, vitrines, fau
teml s, glac ière, radio, rideaux, buffet, 
argen Li er, armoire, lavabo, toilette, tapis. 

Le tout amplement désigné dans le 
procè;-;-verbal précité. 

L,, Caire, le 17 Mars 1937. 
Pour le requérant, 

8110-C-R)/1 NT 0 h. t . . g 1a , avoca . 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi 24 Mars 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Matarieh rue El Sehha dans 
l'écurie du Sieur Kamel Eff. F ara'g. 

A la requête de la Dame Asma Hanem 
Mohamed Hamad. 

Contre le Sieur Yanco Rossidès . 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 20 Janvier 1936 
Objet de la vente: 2 chevaux d~ cour

se dénomrr,/;;.: Idris et Saber. 
Pour la poursuivante, 

791-C-835 I-I. etC . Goubran, avocats. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Mardi 30 lVIars 1937, dès 9 h. 

a.m. 
Lieu: à Mansourah. 
A la requête de S. A. des Ciments 

Portland « Spalato », à Alexandrie. 
Contre la Raison Sociale Laban Frè

res, à Mansourah. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 25 Janvier 1937, huiss ier Youssef 
Michel. 
. Obj~t de la vente: coffre-fort, dynamo 
ele_ctnque; marchandises tels que noix, 
nOisettes, amandes, dattes sèches, su
cre carré, sardines, balais, petits pois, 
bleu pour Jessive, loucoums, balance, 
comptoir, savon, café vert etc. 

Mansourah, le 17 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

805-M-56!1 A. Neirouz, avocat. 

Date: Jeudi 25 Mars 193'/, à 10 h. a.m. 
Lieu: à :\1an sourah, rue I\:afr Bada

mas. 
. A la requète de la Socony Vacuum 

û_I_l C~mpany, société américaine, ayant 
swg-e a New-York c t succursal e a u Cai
re, 8, rue Nubar. 

_Contre l a.Ra_ïson Socia le J-1. Arrippol 
Fils, adrmmstree Ita lienne, ayant ·iège à 
Mansourah, rue Kafr Badamas. 

En vet·tu d ' un procès-verbal de sais ie 
conservatoire du G Juillet :L935, hui ssier 
J. Chonchol, validée par jugement ren
du par le Tribunal Mixte de Jus tice Som
maire de :\·Iansourah, le 2 Octobre 1935, 
dûment notifié le H Décembre Hl35. 

Objet de la vente: d ivers m eubles tel s 
que bureaux, armoires, coffres-forts, 
banc, fauteu il s, chaises capitonnée::;, 
chaises en jon c, bascu le, e tc. 

i\'lan so urah, Je il \'lars 1937 . 
Pour la poursuivante, 

\l aksud, Samné et Daoud, 
815-D?\'I-18 Avocats. 

Date: i\1Iardi 23 Mars 1937, à :Lü h . a.m. 
Lieu: a u village de \Iit-Ghamr (Dale). 
A la requête de la Société Egypti enne 

de Pétroles, ayant s iège ~t A lexandrie, 16 
rue Sésostris. 

Contre Athanasse i\lakis, commerç_ant, 
hellène, demeurant à i\JiL-Ghamr (Dak. ). 

En vertu: 
1.) D' un procès-verba l de saisie con

servatoire du 1:t i\Iars HJ35, hui ss ier A. 
Georges, validée par jugement rendu par 
le Tribunal Mixte Sommaire en date du 
3 Juillet HJ35, dûment notifié le 28 Août 
1935. 

2.) D'un procès-Yerba 1 de récolcm en t 
du 6 Février 1937. 
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Objet de la vente: 
. 1.) Un coffre-fort marque Milners Pa
tent_ 212, de 80 em. ~ur 60 cm., placé sur 
un socle en b01s pemt jaune. 

2.) U_n _ b':'re?-u en bois ordinaire de 1 
m. 20, a o tiroirs. ' 
. 3.). 1 _bureau de même bois, de :1. m. 5 
a 2 tir01rs. ' 

~-) Cinq chaises en jonc. 
o.) Un banc en, bois ordinaire de 1 m. 

80 de long. sur 1 m . de laro·e à 3 tiroirs 
couvert de zinc. 

0 
' ' 

6.) ~~e vitrine en b?is ordinaire peint 
vert, a o battants vltres, 3 m. de lono·. et 
2 m . de hauteur, un siège en bois ~vec 
ba:tan ts en bois peint gris foncé: 

'; ) 1 bascule de la portée de L/2 tonne. 
8.) 3 pistons Ford. 
9.) 4 pistons Chevrolct. 
Mansourah, le :l7 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
i\Iaksud , Samné et Daoud 

814-DM-17 Avocats. ' 

Date: Mardi 30 Mars 1937. dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Mansourah. 
A la requête de la Rai so n Sociale Sam 

Sullam & Co., au Caire . 
Contre la Rai son Sociale Laban Frè

re ~. à Mansourah. 
En vertu de trois procès-verbaux de 

saisies pratiquées par l'huissier Yous
sef Michel en clate des L9 Octobre, 10 
et 25 Novembre 1936. 

Objet de la vente: 1 moteur électri
que; 1 coffre-fort; 360 rotolis de café 
ver_t, 2 caisses pleines de savon, 1 sac 
plem de no1x et un autre de noi se ttes . 

:Mansourah , le 17 Mars 1937. 
Pour la poursu ivante . 

8011-M-363 A. Neirouz, avoc~tt. 

Dale: \lardi 30 i\Iars 1937, ù JO h. 
a.m. 

Lieu: ü Damiette, rue Emir Farouk. 
A la requête de Chalhouh Frèrrs & 

Cie. 
Contre :\lassaad Kaplan. 
En vertu d 'un procès-verba l de :::aisie

cxécution cltt 8 l\lar:-: 1937, hui ss ier G. 
Cllidi ac. 

Objet de la vente: tapi::;, étoffes en 
jute, soie, laine, velours, castor, lctincs, 
ve lours de· soie, etc. 

Pour la poursuivanLe, 
\Iuhlberg et Tewfik, 

78()-C;'vf-830 Avocats. 

Uatc: :\1ardi 30 i\Iars L937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Zagazig (C harkieh ). 
A la r ec1uê te du Sieur Constantin A. 

Pringo, négociant, h ellène, domi cilié à 
Alexandrie, ru e Eglise Debbané No. /. 

Au préjudice elu Sieur Abdel Hamid 1·~1 
1\:adi, négociant, local, dom icilié <i Zaga
zig, quarti er :\lonLazah, rues TewJïki c t 
Corbière. 

En vertu cru n procès-\·erba l cle saisie 
du 25 Juin 1936, hui ss ier .-\ lcxa ndrc Ibra
him. 

Objet de la \cnte: un grand tour mé
can ique sans marqu e, complet de tous 
ses accessoires et en bon étaL de fonc
tionnement, de :L/1 pieds, pouvant sup
porter '~ tonnes. 

.-\l exanclrie, le :li ::\lars 1937. 
Pour le pours uivant, 

775-A::\I-269 ~- Valim l)(; ll a, avocat. 
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FAilLITES 
T r~onal du Caire. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du 13 Mars 1937, a été 
déclaré en faillite Mohamed El Sayed 
Amr, commerçant, égyptien, demeurant 
à Abou-Tig (Assiout). 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 9 J anvier 1937. 

Juge-Commissaire: M. A. Saroit. 
Syndic provisoire : M. Mavro. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Jus tice, le 1er 
Avril 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 13 Mars 1937. 
737-C-791 Le Greffier, C. Illincig. 

Pat· jugement du 13 Mars 1937, a été 
déclarée en faillite la Rai son Sociale 
Mahmoud Fahmy & Co., a insi que les 
m embres qui la composent personnelle
m ent, savoir: Mahmoud Fahmy, Adil Ra
chad, Mounir Zaki, Ahmed Zaki, Moha
m ed Yehia et Aly Serry, admini strée 
égyptienne, fai sant le commerce des ta
bacs et cigarettes, ayant siège au Caire, 
à ex-Fabrique Gianaclis, à Choubrah. 

Date fixée pour la cessation des J)aie-
ments: le 25 Août 1936. 

Juge-Commissaire : M. A. Saroi t. 
Syndic provisoire: M. Ancona. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palai s de Justice, le 1er 
Avril 1937, à 9 heures du malin. 

Le Caire, le 13 !\'fars 1937. 
738-C-792 Le Greffier, C. Illincig. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Dans la faillite de la Raison Socia le 
Mahmoud & IIosni El Fangari a insi que 
les m embres qui la composent person
nellement savoir: Mahmoud El Fangari 
et Hosni El F angar i, administrée égyp
tienne, ayant siège à Benha. 

A vertissemcnt es t donné aux créan
ciers d'avoir, clans le délai de vingt 
jours, à se présenter· en personne ou par 
fond é de p ouvoirs au Syndic définitif M. 
IIanoka, au Caire, pour lui remettre 
leurs titres, accompagn és d'un borde
reau indi catif des sommes par eux r é
cla m ées, s i mieux il s n 'aiment en fa ire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérHicalion des 
créances: au Palais de .Ju s ti ce, le 8 Avril 
1937, à 9 heures du m a tin. 

Le Caire, le 13 Mars 1937. 
736-C-790 Le Greffier, C. Illincig. 

Dans la faillite Ezzat I-lowala, commer
çant en ferronnerie, suje t égyptien, de
meurant au Caire, 76 rue Daher. 

A vertissernent est donné aux créan
ciers d'avoir, clans le délai de vingt 
jours, à sc présenter en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif M. 
Mavro, au Caire, pour lui remettre leurs 
titres, accompagnés d'un bordereau in
dicatif des sommes par eux réclamées, 
si mieux ils n'aiment en faire le dépôt 
au Greffe. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Réunion pour la vérüication des 
créances: au Palais de Justice, le 8 Avril 
1937, à 9 h eures elu m atin. 

Le Caire, le 13 Mars 1937. 
735-C-789 Le Greffier, C. Illincig. 

SOCIÉTÉS 
T rihunal d' AJexaadriB. 

CONSTITUTION. 

D'un acte sous seing privé elu 26 F é
vrier 1937, visé pour da te certaine le 6 
Mars 1937 s ub No. 3798, enregis tré en 
extra it au Greffe du Tfibunal Mixte de 
Commerce d'Alexandrie le 13 Mars 1937, 
No. 55, vol. 54, fol. !16, il appert qu'enti·e 
les Sieurs Francesco Arico e t Tewfi ck 
Abiad, le premier s ujet ita lien et le se
cond suje t égyptien , tous deux domici
liés à Alexandrie, il a été formé une So
ciété en nom collectif, sous la Raison 
Sociale F. Ari co & T. Ab ia cl et la déno
mina tion « Ramleh l ee Factory », ayant 
pour objet la s uite des affaires de la Rai
son Soc iale F. Arico T. Abiad & Co., e t 
la co ntinuation de l' exploitation de l'usi
ne à g lace (indus trie de la glace) connue 
sous la dénomination ci-dess us, sise à 
Ghobrial (Ramleh ). 

La gérance et la signa ture soc ia les ap
partiennent a ux deux associé s, lesquels 
devront agir et s ig n er conjointem ent. 

La dm·ée de la Société es t fixée à cinq 
(5) années consécu Lives ayant commen
cé le 1er Janvier 1931 pour prendre fin 
le 31 Décembre 19H, avec s tipulation 
q u 'à défaut d'un préav is donné pa r l'un 
des associés s ix moi s avant son expira
ti on, la Société sera tacitement renouve
lée pour la m êm e période e L a in si de 
s uite jusqu'à cc qu'u n dédit intervienne. 

Alexandrie, le 16 Mars 1937. 
Pour la Société F. Arico & T. Abiad, 

723-A-23!1 Alex. Darw ichc, aYoca t. 

A VIS RECTIFICATIF. 

La Haison Sociale Q(•o. B. Tou toun
gh i c t Co est une Sociôté en comm:mdi
te s imple, et c'es t par erreur qu 'ell e a 
é té q ua lilï 6c en nom collec tif dan s l' avis 
porté it cr J ournal les 30-31 Octobre 
Hl36. 

Alexandri e, le 16 Mars 193'7. 
721-A-252 An t. J. Geargeoura, avocat. 

DISSOLUTIONS. 

Il appert pm· acle sous seing privé du 
5 Mars 1037, portant date certa ine du 6 
Mars 1937, No. 2817, ct dont ex trait a 
été tran scrit au Greffe Commercial du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie le 13 Mars 
1937, No. 58, vol. Y1, fol. -'l 8, qu e la So
ciété en nom collecti[ « Ed. Suar<\s Fils 
& Co.», constituée par ac te sous sein g 
privé en date du 22 Décembre 192!1, vi sé 
pour date cer ta in e le 23 Décembre 1924 
s ub No. 10721 et enregis trée a u dit Gref
fe le 27 ]).éccmbre 1924 sub No. 64, vol. 
3R, fol. 7J c t modifi ée suiva nt ac te sou s 
se ing privé en date du 10 Octobre 1929, 

17/18 Mars 1937. 

visé pour date certa ine le 22 Octobre 
1929, No. 9226, a été dissoute et mise en 
liquidation à partir elu 31 Mars 1937. 

Le .Sieur Jacques Naggar a été nommé 
liquidateur. 

Alexandri e, le 13 Mars 1937. 
Pour la Société dissou Le 

« Ed. Suarès Fils & Co. », 
Alexander et Cattaui, 

69!1-A-240 Avocats à la Cour. 

D'un acte sous seing privé du 24. Dé· 
cembre 1936, visé pour date certaine du 
6 Mars 1937 sub No. 2799, enregis tré en 
ex trait au Greffe du Tribunal Mixte de 
Commerce d 'Alexandrie le 13 Mars 1937 
sub No. 54, vol. 54, fol. llo, il appert que 
la Société en commandite simple F . . ri
co T. Abiad & Co., avec dénomin ation 
« Ramleh lee Factory », enregis trée en 
extrait a u Greffe elu Tribunal Mixte de 
Comm erce d 'Alexandrie en date du 28 
Juille t 1933, sub No. 78, vol. 49, fol. 78, 
a été dissoute d'un commun accord des 
associés, par s ui te du retrai t des deux 
associés commanditaires. 

Les associés en nom collectif les Sieurs 
Francesco Arico e t T ewfick Abiacl ont 
pri s la suite des affaires de la Société 
di sso ute, en a::: sumant l'actif et le pa~sif. 

Alexandri e, le 16 Mars 1937. 
Pour la Soc iété disso ute 

F . Arico T. Ab iacl & Co .. 
722-A-253 Alex. Darwi che, aYocat. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

Pat· acte sous se ing privé cl u :?'1 Fé· 
vr ier 1937, vu pour date cer ta inr au Tri
huna! Mixte du Ca ire le '1 l'da r:o 1037, 
s ub No . 971 e t dont ex tra it a é lé lrano
crit a u Greffe Commcrr.ia l i\li xlt· el u 
Caire le ii Mars 1937, s ub :1\o. ·; :1 . li2me 
A.J., une Société en nom collectif a été 
con stituée entre les Sieurs : 1.) c\lbert 
Abadi, commerçant, sujet syri en . de
m r u rant au Caire. e t 2.) Ncssim Abadi, 
commerçant, s uj et syrien, clememant à 
Beyrouth, ayant pour: 

Raison Sociale: Albert Abadi &. Co. 
S ièfle soeial: le Ca ire avec. :::uccm· 

s a le: à Beyrouth . 
Objet.: l t~ commerc e dr lou~ ohi l'i' ma

nufacturés. 
Capital: L.E. GOOO dont L.E. 31•:Jtl litp

port d u Sic:ur Alber t 1\had i l'!. L.F. GOO 
f:(~ l ui elu Sieur Nc:::s im Abad i. 

r.estion c t s ignatut·<': at t SiL'trr :\ Jbrrt 
Abacl i seu l ct cxclu sivenl.Clli· 

llut·ée: troi s années elu :lrr J :1 miPr 
1937 au 3L Décnmbrc :1.930, rcnomela
b lc par taci Le reconduction. 

Pour la Rai so n Sociale 
«Albert Abad i & Co», 

732-C-786 S. e t V. Yarl!i, ;wnca ts. 

Par acte sous seing privé vi ~é pnu r da· 
tc cer tain e le 20 F év ri e r 1 0:~1 ~uh No. 
832/3 au Tribunal Mixtn elu C<rire. cttrc
g is tré sub No. '7li / 62c, qu ' une :-::.odèlé 
en nom collectif a été formôn <'llll'l' Paul 
Wolfer, in géni eur, s ui sse, ct n ontin ique 
P an sera, commcrçan t, i Lalirn, sous la 
Raison Sociale P. Wolfcr & D. Pan,.;cra, 
avec siège au Caire, ft3 r ue 1\!larl<tbcgh, 
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ayant pour objet toutes sortes d'entrepri
ses industrielles et commerciales. 

La durée de la Société est de 10 ans 
à partir du 1er Janvier 1937, renouvela
ble pour trois ans et ainsi de suite à dé
faut de préavis donné par l'un des asso
ciés à l'autre 6 mois avant l'expiration 
de la période. 

La Société a un capital de L.E. 800 ver
sé à raison de moitié par chacun des as
sociés. 

Elle ne s'engage que par la double si
gnature des associés; cependant, en cas 
d'absence de l'un des associés, l'associé 
absent pourra déléguer par écrit à l'au
tre associé tout ou partie de ses droits. 

Le Caire, le 11 Mars 1937. 
790-C-834 ~- e t J. Dermarkar, avocats 

MODIFICATION. 

Il rés u!Le d'un acte sous seing privé 
du 1er Juillet 1936, visé pour date certai
Jl e le 13 Mars 1937 sub No. 1158, enre
o·is tré le 17 Mars 1937 sub No. 81 de la 
Û2rne A.J., qu'un commanditaire s'est 
retiré de la Société «Dr E. & A. N. Gan
nagé & Co. », société en commandite 
:;impie, constituée suivant acte sous 
seing privé visé pour date certaine le 29 
Juin 1935 sub No. 3760, enregis tré en 
cl a ie du 3 Juillet 1935 s ub No. 269/ 60e 
.'\ . .T. 

Pour la Société 
«Dr K & A. N. Gannagé & Co.», 

Félix Nahmad, 
7Ç)3-C-837 Avocat à la Cour. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Panagos Panayottis, com

merçant, entreprises théâtrales, 51, rue 
:\'Iemphis, Ibrahimieh. 

Date ct No. du déi)()t: le 7 Mars 1937, 
.:\o. !148. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 27 et 26. 

Description: la dénomina tion: Théâtre
Cinéma «LUNA-PARK». 

Destination: pour identifier son fond s 
de commerce consistant en un établisse
ment de théâtre ou cinéma. 
776-A-270 P. Panagos. 

Déposante: Société Anonyme « Praho
Ya », ayant siège à Bucarest et branche 
en Egypte. 

Date et Nos. du dépôt: le 6 .Mars 1937, 
Nos. H5, 446 et 447. 

Nature de l'enregistt·ement: Marques 
de Fabrique, Classes 13, 51, 30 et 26. 

DescriP'tion: un dragon noir dans deux 
cercles également noirs à fond rouge. 
La dite marque est accompagnée de la 
dénomination « Dragon » en langues 
française et arabe. 

La marque ci-dessus sera apposée sur 
tous les récipients contenant les pro
duits de la déposante, savoir: 

i.) Benzine et ses dérivés (Classes 13 
et 26). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) Pétrole, mazout et leurs dérivés 
(Classes 51 et 26). 

3.) Huiles lubrifiantes e t leurs dérivés 
(Classes 30 et 26). 

Les présents dépôts et enregistrements 
sont faits pour lui réserver la propriété 
exclusive pour l'Egypte et ses dépendan
ces de la marque dont il s'agit avec dé
fense à quiconque de s 'en servir sous 
peine de telles sanctions que de droit. 

Pour la déposante, 
719-A-250 A. Belleli, avocat. 

Déposante: Dame P. Vve E. de Poltz, 
commerçante, domiciliée à Héliopolis. 

Date et No. du dépôt: le 12 Mars 1937, 
No. 463. 

Nature de l 'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 6. 

Description: dessin d 'un coq dressé 
sur une sphère entourée d 'une bande 
avec les lettres I-l. N. Co. 

Destination: identification de pétards 
à capsules. 
720-A-251 Dame P. Vve E. de Poltz . 

Applicant: Saprochi S.A., 1, rue de la 
Tour de l'Ile, Genève, Switzerland. 

Date & No. of registration: 4th March 
1937, No. 426. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Class 41. 

Descrip-tion: Signature Prodel on de
sign of a shepherd and words « Magne
sia-S. Pellegrino » in a hexagon. 

Destination: Magnesia. 
G. MagTi Overend, Patent Attorney. 

772-A-266. 

Applicant: Andreas Saxlehner, of 3, 
Andrassy utca, Budapest VI, Hungary. 

Date & No. of registration: 5th March 
1937, No. 44.1. 

Nature of registration: Renewal Mark, 
Class 41. 

Description: Three panel label. In the 
middle panel are the worcls «Hunyadi 
Janos - Budai - Keseruviz Forras - Hu
nyadi Janos Bittersalzquelle >> and the 
portrait of a man. The right and left pa
nels contain various inscriptions and di
rections in various languages. 

Destination: bitter mineral water. 
G. MagTi Overend, Patent Attorney. 

771-A-265. 

Applicant: The Kureha Boseki K?-bu
shiki Kaisha, of 51, 2chome, Azuchlma
chi, Higashiku, Osaka, Japan. 

Date & No. of registration: lOth March 
1937, No. 453. 

Nature of registt·ation: Tracte Mark, 
Class 57. 

Description: word « Compasses » de
sign of a pair of co~pass and r1;1ler. 

Destination: all kmds of textiles. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

770-A-264.. 

Applicant: Ariel Motors_ (J.S. ) Ltd., of 
Ariel Works, Selly Oak, Bll'mmgham. 

Date & No. of registra ti on: ii th March 
1937, No. 459. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Classes 64 & 26. 

Description: word «Ariel ». 
Destination: Motor Cycles, Motor Cars, 

Pedal Cycles and other Vehicles, and 
Parts and Accessories therefor. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
769-A-263. 
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Applicant: The Associated Equipment 
Co. Ltd . of Windmill Lane, Southall 
Middlesex, England. ' 

Date & No_ of registration: 11 th March 
1937, No. 460. 

Nature of registration: Renewal Mark, 
Class 64. 

Description: letters « A.E.C. » on a pa
nel standing on a circle. 

Destination: Motor Vehicles. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

768-A-262. 

DÉPOT D'IIVEITIDI 
Cour d'Appel. 

Déposante: Soc. Française de Cons
truction de Bennes Automatiques, 10, 
rue de Nancy, Le Havre-Graville, Seine
Inférieure, France. 

Date et Nos. du dépôt: le 10 Mars 1937, 
Nos. 102, 103 et 104. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classes 5 B, 5 c, 96 g et 98 c. 

Description: ire et 2me: «Benne Per
fectionnée»; 3me: « Treuil pour la ma
nœuvre des bennes». 

Destination: ire et 2me: à faire des 
sondages, forages, excava tions, creuse
ments de puits et autres opérations ana
logues ; 3me: à faire manœuvrer toutes 
bennes automatiques et en particulier 
des bennes pour le cre usement de puits. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
696-A-242. 

DESSINS ET MODÈLES 
IIBBSTIIELS. 

Cour d'Appel. 
Déposante: The Calico Printers Asso

ciation I..td., société britannique, ayant 
s iège à Manches te r, St. J ames Buildings, 
Oxford Street. 

Date et No. du dépôt: le 13 Mars 1937, 
No. 8. 

Nature de l'enregistrement: Dessins. 
Description: un enregistrement de 

tren te (30) dessins pour impression sur 
tous tissus ou autres étoffes fabriqués en 
tout ou en partie en coton, lin, laine, soie 
naturelle ou artificielle. 

Destination: se réserver la propriété 
et reproduction exclusives des dits des
sins. 

724-A-255 
Pour la déposante, 

A. ~- de Bus tros, avocat. 

lfiPlUNIElVE ".A.. PROC.A.CCI.A." 
ALEXANDRIE.- B.P. 6. Tél. 22564 

EltCUTION SOIGIÉE D'IMPRIMtS El TOUS GEIRU 
SPÉCIAL liE 

IIOCH~RES, CDICLUSiaNS, JOURNAUiet RElUES ~ 
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AVIS ADMINISTRATIFS 
-~~ -- C--==== 

Tribunal du Caire. 
Actes Judicia.iJ-es signifiés au Parquet 
coni. à l'·art. 10 § 5 duC. de P. Ci v. et Corn. 

:28.2.37: Min. Pub. c. i\1. A. ~etter. 
1er.3.37: Greffe des Distrib. c. Dame 

Guemiana Hanna Ibrahim. 
ler.3.37: Greffe des Distrib. c. Gui•·-

guis Hanna Saad. _ _ 
1er.3.37: Greffe des D1stnb. c. Ikram 

Moh. Ahmed. 
ler.3.3ï: Greffe d es Uistrib. c . Ma

kr-am :\!oh. Ahmeü ?\l.alimoud. 
l er.3.37: Greffe des Dislrib. c. l\ico

las Scardino. 
1er.3.37: Greffe des Distrib. c. Saleh 

Bey ?vloussa. 
ler.3.37: Greffe d es Uislrib. c . ..\•!ah

moud ..\ lohamecl Saïd . 
J er.3.37 : Greffe cles Distrib. c . .'\bel e! 

Aziz Bey Fahmy. 
l er .3.37 : Greffe des J>i str ib. c. Ibra

him ..\!oh. Abele! Hab El _'\ ab i. 
l er.3.37 : Greffe ..\Jixle elu Caire c 

Alexanüre Albani-a. 
ler.3.37: \lin_ Pub. c. Eug·enio An

tonio Romoli. 
1er. :3 .37 : \ 'lin . Pub. c . Léon \Vahi

che. 
J er .:3.~17 : H. S .. \. Bc·r:~i c. ;\li Chou

cr-alah hazem. 
Jer.3.:3ï: (;J·ém E' nl Parclo c . Léon Geor

ges Abou! Poul. 
J er.3 .8 ï : )).ame 1\ a tin a Koutsoudis c. 

Dame Saclclil.;a Br.n 1 Al v Hassan. 
Jer.:i.:\7: Dame J ost'·ph in e ;\ oülbouche 

c. Elie Ageltoumi. 
ter.3.3ï : n .S. A. Berziz c. Dame Sa

miha Ilass·an \ -louslapha. 
J e r .:1. :37: The Ln nd Bank of Egvpt c·. 

Dame Bahia Abd ou El Ganzouri. 
ler.3.:J7: Ernest Cohr.n r·. \lob_ Se!'I'y 

Ramzy Bey. 
1er.3.37: An toi ne IZyriazi c. Dame 

lTamida \!oh. Heiclei l. 
1er.3.37: Anto in e J\vriazi c. SaYe<l 

Ahmed Khalifa. 
2.3.37: The Eg-yplian Entreprise & 

Dev. Cy. c. Constantin .·\ngelopoulo. 
2.3.37: Jean Dimilri Psaroglon c . 

Moustapha Ahmeci' Yassa. 
2.3.37: Cheikh Ras~iouni \labro1tk 

Nouh c . Ahmed Snclelc 
2.3.37: Cheikh nas :-; ioun i \lahroul.; 

Nouh c. Mohamed Sad<:!\. 
2.3.37: R.S. Rach<'d & r.o. c. Osmnn 

::\!foh.arram. 
2.3.37: R.S. A. Hasson c. l>am r. ~a

baol)i.a Hassan El l\ asalJ i _ 
2.3.87: C.W. nrriWI' (', l!u ssr: in 

Moustapha. 
2.3.37: ..\lin . Pttl> . c·. J) nmr J\ z izn 

Chehala. 
3.3.37: \lin. Pnh. r·_ .\ic·nl.1s ;\llnm o

ra. 
8.3.37: Min. PuJ,_ c·. \i.eo ln s (;Jnl'os. 
3.3.87: Min Ptll>. r· [}q·allim .1\h· 1 ·~ 1 

'\nŒrrnr. 
8.3.87: \!fin . Ptth . r:. (;r•()J',!!'<'S \V. t\1-

lan . 
3.8.87: \1in Ptth. r·_ Loui s !'nlnui & 

Cir:. 
3.3.37: Min. Puh. r•. Salvatore Cmiel. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.3.37: Min. Pub. c . A. F. Sharp. 
3.3.37: Min. Pub. c. Achille Michel 

Theodolou. 
3 .3.37: Greffe des Distrib. c. Dame 

Eicha El :\l;achliaclia. 
3.3.37: Jacques Nessim Romano c. 

Ibra him Taha Ilassib. 
3.3.37: Jacques N essim Romano c. 

Hassan Mahmoucl Ha.chem. 
3.3.37: R.S. Nada & Halfon c. Elie Ga

briel (2 actes). 
3.3.37: Dame He lly Manetla c. Dame 

Esther Abdel Messih. 
!L3.37: Gref.fe des Dist.rib. c . Dame 

Eetedal Choul~ri. 
-1.3 .37: Grerre des Di s lrib. c . Dame 

Saclclil\a Ahmecl Aboul Ela. 
11 .3.37: Greffe des Dislrib. c. Mohamed 

Bey Omar Mouracl. 
!1.3.37: Greffe des Dislrib. c . !Vlohamecl 

Rachouan Helmi. 
1.3.37: Greffe des Dislrib. c . Dam ~ Ht:

lène Plousl.;a. 
1.3.37: Gref.le des Dislrib. c. D-ame 

Eleonore Parlhenis. 
!~,3.:17: Grerre des Dislrib. c. Evang-elo 

Plousk-ü. 
1t.3.37: Suüan Jmpol'l & Exporl c. Ab

del \lal ek Guirguiss. 
!> .3.37: H..S. Vassilopoulos Frères c. 

Farcloss Hassan Selim !~ 1 M•anadi li. 
;~,~1.37: Dame Helly .\lane Ua c. I-Icrni 

\loll1o. 
1.3.87: ..\lou staplla El Badri c. Issa 

IIu ssr in Abele! Rehim_ 
1.3.37: Emilio Ga!zolari c . \Vn ssd Bey 

B'oulros. 
'~,3.3/: Abdel Maksucl Khadr c. El 

Cheil\11 8-aacl El Dine 1\Ia.vhoub. 
't.8.37: ..\lin. Pnb. c. Abci'el I\ erim Os

man. 
1.3.87: \lin. Pub. e. 1\nclr·é 1\l':; li acl is. 
't.8.:17: \ ·lin. Puh_ c. Throdnl'r Thro-

clorou. 
'1.3.87: ..\lin . Pub. c. Panavotli Polirlio:. 
5.3.37: Min. Pub. c. Salvatore V itol o. 
6.3.87: Greffe drs Dislri11. t'. J)anw 

\Va hiba Bassilios. 
6.:1.87: Grrf'!'c de s Distril>. r·. n iad 

\1.an !.;a t· i ou s. 
6.8.:17 : ;\lin. l'uil . c . Hadouan Tolbn. 
0.:=:.:17: G1·c n·c ~ de s lJ i s tri b. e. Ka nw 1 

lfnssan IIJrnllim. 
Ci.3.37: .\1in . l'til>. c. i\ltmr(t Fouad 

Eloui. 
6.3. :17: \lin. Pttb_ c. \lnhm oud Snadnl -

lah. · 
G.3.37: Antonin Rllul c· Prin cesse 

..\lahe Ami1·.a. 
6.:l.87: Ho:t.Z<ll'io Vizznri c·. llcfni ,\'lnh

rouk. 
O.:L:lï: Till: lll1JWI'ial Chemic:al ln

dusll'i<' s c Philippe Magcli C!JPnoucla. 
6.3.37: \"altonal Bani.; of Egypl. c. 

.\fnrcPlli: lhJJ.!:. 
G.3.37: Socony Vacuum Oil c. G.A. Vi

r;w-Jt. 
{i.8":17: !:t"t'•tlil. Fon c it ' l' Egypli<'.n c·. 

IIJI '!I hi m H ne lwd 
fi.:\.:17 : f:l''t'•dil.. Fnnr·il'l' l •~g-yp li r n <' 

l)ümc· 1\n!.•ïtir·lt lTH ssr· in Molt. 
li.:l.:17: lloil's Ln zn rc· Hnssoun c . ..\'lmr s

I;IJ :lt;t Bry Dnoud. 
6.:J.:l7: Alr•xUJHlrr· Alvanns (', nrorpi'S 

J<nnlilnrns. 
fi.:\.:17: \ •Jin. r>up. r. Andt' r.n Pnhr·ll

t·on iüd i s. 
R.:-3.:17: Gr·r,f1'1• .\lixl f' du f:!lil'l' c·. 

Slnmnl i .\'lnynrnkis. 
R. ~l. :17: ~ 1 in . Pu L. c. Di m i 1 ri n nin d i s. 

!7/18 Mars 1937. 

8.3.37: Greffe Mixte du Caire c. 
GeorD·r' c; Mayeral<is. 

8.3.37: :\'lin. Pub. c. Moh. .\·lomsi 
Abou Zeicl. 

8 .3.37: Min. Pub. c . Nlitchou Poli
carpou. 

9.3.37: Min. Pub. c: . Stavro Vilalo
poulos. 

8.3.37: Greffe des Distrib. c .. 1\hmed 
Mohsen ou Ibrahim Bahg.at. 

8.3.37: Carver Brothers c . Abele! IIa
ci i Bey Baclr. 

8.3.37: Greffe Mixte elu Ca ire c. l<ri
J...:o.r Seferian. 

8.3.37: Min. Pub. c. H. Kelsey. 
8.3.37: Min. Pub. c. Dame A lili na 

M.anrredi. 
8.3.37: Vlin. Pub. c.. John Tippet 

Fascor. 
8.3.37: \-1in. Pub. c . Garagani R r. nal

cio (2 aclr s) . 
8.3.37: \1in. Pi!b. c. :\le legui lTn ;;,;;m 

Gall an. 
8.3.37: \1in. Pub. c. Luigi Ciocc ola

ni. 
8.3.87: 1\•lin. Puh. <'. Zal.;i Abda ll ah . 
8.3.37: Min. Pub. c El cfl.lwris J\nas

lassi. 
8.3.37: Min. Pub. r. r.on s landi Pe

tro Dimitri. 
D.:3.37: i\'Jin. Pub. c . ..\1oris ;\l r l\a l) . 
9.8.3/: TY· on Tl a nnk a èsf!. l'. \' ;lus~ 

i'\-l a ll a \1in a. 
Lr Oaire. lr 10 l\·1ars 1Ç)37, 

î3'r-r.-7~R. Lr Secn··.aire. \ ,1. ])(' nnn o. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Ruilding Lands of Egypt. 

Av'is de Convocation. 

Messi eurs les Actionnaire:: ,.: on l l'Oll 

voqués en Assemblée Général e Onl ina.i
re le jour de Vendredi 26 Mars _tn:Tï. ü '1 
h. 30 p.m. au Siège de la Soeitjlé, :l pl ace 
Mohamed Aly. 

Ordre du jour: 
:L. ) H.appol'L du Comité d e Iiqui dcil io n 

s ur l'Kxercice J936. 
2. ) H.apport des Censeurs . 
3.) Approbat ion des Compte,.: el ti t · la 

ges tion clc l'Exercice 1936 ri. Llér·J;;nt·e 
au Comilé de liqui dation. 

-1.-) Nominati on des Liquiclalt ' ll l':-< pnur 
J'Exerc ice 1937 e t fixation de lr·u r in
demnité. 

5.) Nominat ion de:S Cense urs dt' la li
quidation et fixation de leur,.: t··nwlu
ments. 

'l,out Actionn aire nosséùant au li iC•i JI 3 
5 action s a droit de prendre pa rt <'t L \s
semb lée Générale à condition rie • dr'·po
s rr, au Siège dC' la Société, deux jo ur~ att 
moin s avant l'A ssemblée, soil "l'" ac
tion s, soit un certi fic a t const.at.an L Ir' dé
pôt des actions clans un des prin cip:t u:o: 
Etablissements financi ers dP notre. Yi lle . 

Les porteurs de procuration dPi \·r•tJt 
ê Lre actionnaires eux-mêmes d ;1\·n ir 
rempli les form alités n éces;;ain· ~ pour 
ê tre admis per sonnellement ü 1':\ s,.: t•m
blc\r. 

;\ lcxandrie, le 5 Mars 1937. 
Le Président elu Comil6 de Liqui dal.ion, 

Constantin Pil<mll' lti 
126- ;\-81~ (2 NCF 9/ i8). 
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Commercial Bank of Egypt. 

Assemblée Génér1ate Ordinaire 
Avis a:ux Actionnaires. 

Messieurs les Actionnaires de la Com
merei~ Bank of Egypt sont convoqués 
en Assemblée Générale Ordinaire aux 
termes de l'article 26 des Statuts, pour 
le Mardi 30 Mars 1937, à 5 heures de 
relevée, au Siège Social à Alexandrie, 
rue Fouad 1er No. 10. 

Ordre du jour: 
i. ) Lecture du Rapport du Conseïi 

d'Administration. 
2. ) Lecture du Rapport des Censeurs. 
3. ) Approbation des comptes de 

J'Exercice 1936. 
4. ) Questions diverses. 
5.) Nomination d'Administrateurs. 
6.) Nomination de deux Censeurs 

pour J'Exercice 1937 et fixation de leur 
rémunération. 

Tout porteur de 5 Actions au moins 
a le droit d'assister à l'Assemblée Gé
nérale et, conformément à l'article 24 
des Sta tuts. les Actions devront être 
déposées: · 

Au Siège de la Société, au plus tard 
le ?iS lVIars 1937 et dans les principaux 
Etablissemen ts de Crédit: 

A Alexandrie: au plus tard le 25 Mars 
1937. 

Au Caire : au plus tard le 23 Mars 
1937. 

J;;n Europe: au plus tard le 18 Mars 
1937. 

Alexandrie, le 9 Mars 1937. 
Le Conseil d'Administration . 

31-A-64 (2 NCF 9/1.8). 

The Upper Egypt Ginnïng Company. 
Société Anonyme Egyptienne. 

Avt"· de Convocation. 

\Icss ieurs les Actionnaires de The Up
per Egypt Ginning Company S.A.E. sont 
conyoqués en Assemblée Générale Ex
traordinaire le 12 Avril 1937 à '1 heures 
30 p.m., au Siège Social, sis rue Adib 
No. 1, pour délibérer sur le suivant 

Ordre du jour: 
M odifiwtion comme suit de_ l'm·ticlc 

6'f des )tatuts: 
Ancien texte: 

L'année sociale commence le 1er Août 
et fin it le 31 Juillet de chaque année; le 
premier exercice comprendra toute la 
période qui aura couru depuis la consti
tution définitive de la Société jusqu'au 
31 Juillet 1936. La première assemblée 
générale ordinaire aura lieu à la suite de 
cet exercice. 

Nouveau texte 
«L'année sociale commence le 1er Mai 

et finit le 30 Avril de chaque année». 
En vue de prendre part à cette assem

blée, Messieurs les Actionnaires sont 
~riés de bien vouloir déposer leurs ac
tions au Siège Social ou auprès d 'une 
des principales Banques d'Egypte, trois 
JOurs francs au moins avant la réunion 
de l'Assemblée. 

Alexandrie, le 17 Mars 1937. 
Le Président 

du Conseil d'Administration, 
827-A-Z77 (2 NCF 18/27) Silvio Pinto. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Société Suisse d'Alexandrie. 

Avis aux Obli.qataircs . 

Les porteurs d'Obligations hypothé
caires 5 % de la Société Suisse d'Ale
xandrie sont informés que les Obliga
tions suivantes sont sorties au tirage 
pour être remboursées le 31 Mars 1937: 

No. 106 1 Obligation 
No. 115 1 » 
No. 141 1 » 
No. 160 1 » 
No. 161 1 » 
No. 166 1 » 
No. 182 1 » 
No. 199 1 » 
No. 203 1 » 
No. 219 1 » 
No. 227 1 » 
I\o. 274. 1 » 
No. 28:2 1 » 
No. 293 J » 
No. 311 1 » 
No. 315 1 » 
No. 367 1 » 
No. 371 J » 
No. 381 J » 
No. 4.22 1_ » 
No. 42U 1 » 
No. '15"1 1 » 
No. 461 1 » 
No. '162 J » 
No. 480 1 » 
No. 4.97 1 » 

26 Obligations 

Les titres ci-dessus pourront être pré
sentés au paiement auprès du Caissier 
de la Société Suisse d 'Alexandrie, Mr. 
\V. Benz, cio MM. Reinhart & Co., 7, 
rue Adib, Alexandrie. 

Société Suisse d'Alexandrie, 
817-DA-:20 Le Caissier, W. Benz. 

Alexandria Central Buildings Company. 

Arvis aux Actionnaires. 

Messieurs les Actionnaires sont infor
més que l'Assemblée Générale Ordinaire 
qui a eu lieu aujourd'hui, a fixé à Lstg. 
0.4.6., par action, le dividende pour l'e
xercice 1936. 

Le dividende sera payé à partir du 18 
Mars 1937, par la Barclays Bank (D. C. 
& O. ), à Alexandrie, contre remise du 
Coupon No. 46. 

Alexandrie, le 16 Mars 1937. 
Hewat, Bridson & Newby 

823-A-273 Secrétaires. 

Société Anonyme des Anciennes 
Entreprises L. Rolin &: Co. 

Avis de Coruvocation. 

Messieurs les Actionnaires sont priés 
d'assister à l'Assemblée Générale Ex
traordinaire qui aura lieu le 27 Mars 
1937 à ii heures du matin, au Siège So
cial ' 27 rue Soliman Pacha, au Caire, 
ave~ l'ordre du jour suivant: 

1.) Prorogation de la durée de la So
ciété pour une nouvelle période de 20 
(vingt) années au delà du terme fixé par 
les Statuts. 
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2. ) Augmentation du Capital de 50000 
Livres Egyptiennes pour le porter à 
100000 Livres Egyptiennes, par incorpo
ration dans le compte Capital d'une som
me de 50000 Livres Egyptiennes à préle
ver sur le l•'onds de Prévision. 

En conséquence de ce qui précède, la 
valeur nominale de chaque action ac
tuellement existante sera portée de 20 
Livres Egyptiennes, à 40 Livres Egyp
tiennes, cette modification étant consta
tée sur chaque action par l'apposition 
d'une estampille non signée. 

3.) Modification des Articles 4 et 5 
pour les amener en concordance avec les 
décisions ci-dessus. 

4.) Modification du 4.me alinéa de l'Ar
ticle 36 des Statuts qui sera remplacé 
par le texte suivant: 

«Puis il est prélevé la somme suffi
sante pour payer avant toute autre affec
tation un premier dividende cumulatif 
par exercice de L.E. 1 à chacune des 
Actions complètement libérées. » 

«Pour les actions non libérées, ce 
premier dividende sera proportionnel au 
montant appelé et libéré. » 

Pour prendre part à l'Assemblée ou 
s'y faire représenter, les propriétaires de 
dix actions et plus doivent déposer au 
Siège Social, quatre jours au moins à 
l'avance, soit leurs ti tres, soit les récé
pissés en constatant le dépôt, dans une 
Maison de Banque ou un Etablissement 
de crédit. 

Le Conseil d'Administration. 
265-DC-926 (2 NCF 9/ 18). 

J.VIS DIVERS 
Cession de Fonds de Commerce. 

La Société Anonyme des Drogueries 
d'Egypte s'é tan t rendue acquéreur du 
Fonds de Commerce exis tant au Caire, 
Midan Tewfick No. 3, connu sous le nom 
de «Pharmacie Russe», propriété des 
Hoirs de feu Moïse Bins tock et de la Da
me Clio Comninidès née Thiaffis, invite 
par la présente tou s créanciers du dit 
Fonds de Commerce d 'avoir dans les i5 
jours des présentes à produire à son Siè
ge Social, 12, rue Mahdi, bordereau dé
taillé de leurs créances. 

Passé ce délai, la dite Société ne re
connaîtra aucune réclamation. 

Société Anonyme 
818-DC-21 des Drogueries d'Egypte. 

SDCitTt DE TRAISPOITS, 
EIPtDITIOIS ET ASSIWCES 

«PHAROS>> 
S. A. E. Capital L. E. 25.000 entièrement vené 

ALEXANDRIE 
Sucatrsales : 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewficlc: 
Agence en Douane, 
Transports internationaux 

et Groupages, 
Transit. Expéditions, Recouvrements, 
Assurances, Commissariat d'Avaries. 

c.rre.,-... de pr~r ..-.-.... 
4-1 les (!riacipalee riDes ... ...-. 



40 JoumM des Tribunaux Mixtes. 

NATIONAL BANK OF EGYPT. 
Constituée aux termes du DÉCRET KHÉDIVIAL du 25 juin IH-98 avec le droit exdusif 

d'émettre d.es billets remboursables au porteur et .à vue. 

SIÈGE SOCIAL: - LE CAIRE. 

CAPITAL Lstg. 3.000.000 
RESERVES - Lstg. 3.000.000 

SUCCURSALES EN ÉGYPTE ET AU SOUDAI\! 
LE CAIRE (7 bureaux), ALEXANDRIE, Assiout, Abou-Tig (Sous-Agenc~ 
d'Assiut), Assuan, Benha, Béni-Suef, Chebin-el-Kom, Damanhour, Deyrout 
(Sous-Agence d'Assiut), Esneh (Sous-Agence de Luxor}, Fashn (Sous-Agence 
de Béni-Suef), Fayoum, Héliopolis (Le Caire), Ismaïlia (Sous-Agence de 
Port-Saïd), Kafr-el-Zayat (Sous-Agence ùe Tantah), Keneh, Kom-Ombo 
(Sous-Agence d'Assuan), Luxor, Maghagha (Sous-Agence de Béni-Suef), 
Mansourah, Manfalout (Sous-Agence d'Assiut), Mehalla-Kébir, Mellawi 
(Sous-Agence de Minieh), Minet-el-Gamh (Sous-Agence de Zagazig), Minieh, 
Port-Saïd, Samalout (Sous-Agence de Minieh), Sohag, Suez, Tantah, Za
gazig. 

! 
KHARTOUM, El-Obeid, Omdurman, Port-Sudan, Tokar (Sous-Agence de 
Port-Sudan), Wad Medani. 

AGENCE DE LONDRES 6 & 7, King William Street, E.C. 4 

BANQUE NATIONALE DE GRÈCE 
FONDÉE EN 1841 

La pkls andenne et la plus grande des Banques Grecques. 
Capital Versé et Réserves: Drs. 1.205.000.COO. - Dépôts au 30/6{36: Drs. 10.073.000.000. 

Adresse Télégraphique: "ETHNOBANJ<" 

Siège Central: à ATH È NE 5 
90 Succursales et Agences en Grèc~. 

SUCCURSALES en Egypte: Alexandrie, Le Caire.- Agence: à Zagazig. 
Burea.ux Cotonnie·rs: à Fayoum, Mallaoui, 

Représentations: à Tantah, Facous, 
FILIALE: Hellenic Hank Trust Co., New-York 51, Maiden Lane. 

Cctrrespoftdants dans le Monde entier. Toutes opérations de Banque 

ROYAL EXCHANGE ASSURANCE 
(Accident Department) 

JAVA SEA & FIRE INSURANCE Cy., Ltd. 

GEORGES ZANANIRI PASHA 
General Agent 

UN NOUVE4U TRAITEMENT 

33, Rue Chérif Pacha 
ALEXANDRIE 

LA SUDATION SCIENTIFIQUE 
Le Bain à 400 degrés. 

L'Opinion du «Siècle Medical »: « Les Résultats médicaux obtenus par l'usage de cet 
appareil (même dans des cas où le malade s'en est servi sans le contrôle du 
médecin), ont été vrai ment stupéfiants ». 

Pour tous renseignement s 'adresser à: 

LE BAIN DE VAPEUR SCIENTIFIQUE 
<R. A. SAMMAN>. 

5, ru.e Anhoury (34, rue FCJuad 1er), Alexandrie, Téléphone 29189 . 

1 

1 

i7 /i8 Mars 1937 . 

SPt::CTACLES 
t.J,F.XA.NDRIF.: 

Cinéma MAJESTIC du 18 au 24 Mars 

27, RUE DE LA PAIX 
avec 

RENÉE ST. CYR 

Cinéma RIALTO du 17 au 23 Mars 

THE LI BE LED LADY 
avec 

MYRNA LOY et JEAN HARLOW 

Cinéma RIO du 18 au 24 Mars 

RAMONA 
avec 

LORE TT A YOUNG et DON AMECHE 

Cinéma STRAND du 17 au 23 Mars 

PAROLE! 
et 

THE LUC KIEST fil HL IN THE WORLD 

Cinéma LIDO du 18 au 24 Mars 

I FOUND STELLA' PARISH 
avec KA Y FRANCIS 

RECKLESS 
avec Jeao HARLOW, Francbot TONE et William POWELL 

Cinéma ROY du 16 au 22 Mars 

L'ÉCOLE DES COCOTTES 
avec 

RAIMU 

Cinéma KURSAAL du lï au :23 Mars 

SAMSON 
avec 

HARRY BAUR et GABY MOR LA Y 

Cinéma ISIS du 18 au 24 Mars 

PAT A TRAC 
avec 

MARIA JACOBIN! et ARMANDO FALCON! 

! FLORJÉA JL 
PJLANTE§

9 
]_~~]~JKVJR§, 

COR. D EliJLJL.E§, 
COU]~ONN:E~, E TC. 

ALEXANDRIE 
10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27730 


	Journal des Tribunaux Mixtes, n°2189 - 16e année - 17 et 18 mars 1937

